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La FIDH, conjointement avec l'organisation russe de défensedes droits de l'Homme Memorial, avait mandaté en février2000 une mission internationale d'enquête sur la situation desdroits et libertés fondamentales résultant du conflit armé enTchétchénie, dans une perspective de qualification juridiqueet d'établissement des responsabilités. Cette mission s'étaitrendue en Ingouchie où elle avait recueilli des témoignagesde personnes déplacées fuyant les opérations militaires, et àMoscou où elle avait rencontré des réfugiés de Tchétchénie etdes personnalités officielles russes. Le rapport publié en mars 20001 concluait à des violationsflagrantes des droits de l'Homme et du droit internationalhumanitaire et qualifiait les faits incriminés de crimes deguerre et de crimes contre l'humanité. Six mois plus tard, la FIDH a mandaté une nouvelle missioninternationale d'enquête visant à évaluer l'état des poursuitesengagées contre les auteurs et les responsables des crimescommis durant la guerre en Tchétchénie, et analyserl'évolution de la situation des droits de l'Homme au regard,notamment, des exigences posées par la communautéinternationale.Cette mission, comme la précédente, s'inscrit dans le cadre eten appui des activités de recherches et d'enquêtes menées parMemorial tant à Moscou, qu'en Ingouchie et en Tchétchéniedepuis le début du conflit. 
Cette mission a été réalisée à Moscou du 31 août au 5septembre 2000 par :- pour la FIDH : Patrick Baudouin, avocat au barreau de Pariset Président de la FIDH ; Eric Plouvier, avocat au barreau deParis et chargé de mission auprès du bureau exécutif de laFIDH ; Aude Merlin, universitaire, membre du ComitéTchétchénie.- pour Memorial : Oleg Orlov, Président du conseil du centredes droits de l'Homme de Memorial, Alexandre Tcherkassov,membre de la direction de Memorial, Anna Kornilina, juristetravaillant pour Memorial.
La mission a rencontré : - M. V. Kalamanov, Représentant spécial du Président pourles droits de l'homme en Tchétchénie, - M. Kracheninnikov, Président de la Commission nationalepublique d'enquête sur les violations et d'observation desdroits de l'Homme au Nord-Caucase, et ancien ministre de la

Justice de Russie, - MM. Soultygov, vice-directeur de cabinet de la commissionde la Douma d'Etat sur la normalisation de la situationpolitique, sociale et économique et la protection des droits del'homme dans la République tchétchène, présidée par M.Tkatchev, également président de la Commission de laDouma pour les questions de nationalité, et son assistanteMme Kanopianova.
La mission a pu s'entretenir avec un certain nombre deTchétchènes vivant dans la capitale, soutenus par l'associationAssistance Civique présidée par Svetlana Ganouchkina. Lamission a également rencontré Herbert Kusnierz, membre dugroupe d'assistance de l'OSCE à Moscou pour la Tchétchénieet différents journalistes. La mission déplore que la procurature générale et laprocurature militaire, ainsi que l'Etat-major et les ministèresde la Justice, de l'Intérieur et de la Défense n'aient pas donnésuite à sa demande d'audience.  Outre cette mission, la FIDH s'est appuyée sur lestémoignages recueillis en Tchétchénie et en Ingouchie etpubliés par Memorial en juin, juillet, août et septembre 2000.Elle a également utilisé les documents émanant del'Organisation des Mères de Soldats de Saint Petersbourg. Enfin, ce rapport est complété par une analyse de la situationdes forces armées déployées en Tchétchénie. Cet éclairages'appuie sur une analyse précise réalisée par Elisabeth Sieca-Kozlowski, qui édite la revue Post-Soviet Armies Newslettersur Internet. Cette étude vise à faire le point sur leschangements organisationnels au sein de l'armée intervenusdepuis la guerre de 1994-1996, la conduite actuelle desopérations militaires, les types de forces engagées et leurnombre. Une présentation d'extraits d'enquêtes del'Organisation des Mères de Soldats de Saint Pétersbourgpermet, par ailleurs, de faire état de la situation interne del'armée russe. 1- Le rapport intitulé Tchétchénie : crimes contre l�Humanité. Quand seront-ils jugés?,est disponible sur le site de la FIDH, www.fidh.org et au siège de la FIDH
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Le territoire tchétchène fait partie del'Empire russe depuis la fin du XVIIIèmesiècle, mais l'instauration du pouvoir russes'est faite contre une forte résistance, etl'Empire a dû lutter contre plusieursinsurrections au XIXème siècle.L'enracinement du pouvoir soviétique s'estfait également au prix de violents combats.Une république soviétique des Tchétchèneset des Ingouches est finalement créée. Le 23 février 1944, les Tchétchènes sontdéportés sur ordre de Staline dans leur quasi-totalité au Kazakhstan, sous l'accusationfallacieuse de collaboration avec les nazis.Plus de 400 000 personnes meurent lors decette déportation, qui s'accompagne d'unprocessus de destruction de la mémoire et dela culture tchétchène et ingouche. En 1957,les Tchétchènes sont réhabilités parKhrouchtchev et rentrent sur leurs terres. Lamémoire de la déportation reste très viveparmi les Tchétchènes, toutes les personnesâgées de plus de quarante ans ayant connul'exil. La proclamation de la souveraineté de laRépublique tchétchène se fait sur fondd'effondrement de l'Union Soviétique et deluttes de pouvoir interne. Djokhar Doudaev,général de l'armée soviétique se fait élirePrésident de la République en octobre 1991.Il proclame la souveraineté de la Républiquetchétchène d'Itchkérie le 1er novembre 1991.L'Ingouchie se sépare de la Tchétchénie enjuin 1992. En 1992 une constitution laïque instaurant unrégime parlementaire est adoptée, mais en1993, après un conflit avec le Parlement, D.Doudaev instaure un régime présidentielautoritaire. En l'absence de véritablesréformes, la situation économique se dégraderapidement. Le régime russe, qui n'a jamais reconnul'indépendance de facto de la Tchétchénie,maintient la République dans un régime deblocus économique et va jusqu'à soutenirmilitairement l'opposition à Doudaev afind'instaurer un régime pro-russe.1

La première guerre de Tchétchénie(1994-1996)
Le 11 décembre 1994, les forces armées de laFédération de Russie interviennent "pourrétablir l'ordre constitutionnel" et lutter"contre les bandes armées illégales". Laguerre, engagée pour "faire rentrer" laTchétchénie dans le giron russe et prévuepour être courte, dure près de deux ans. En janvier 1995, après un mois de pilonnageintensif, Grozny est finalement occupé parles troupes russes. Six mois plus tard, en juin,une prise d'otages est menée par le chef deguerre Chamil Bassaev à Boudionovsk (sudde la Russie). Bassaev et le premier ministrerusse Tchernomyrdine conviennent d'unaccord de cessez-le-feu et de négociationssur le repli des troupes russes, mais la Russiereprend rapidement les opérations militaires. Dans le même temps, Moscou tented'instaurer un gouvernement tchétchène pro-russe : en décembre 1995, Dokou Zavgaev,ancien premier secrétaire du particommuniste, est élu "chef de la République"à l'occasion d'un scrutin organisé par Moscouet boycotté par les indépendantistes. Le 21avril 1996, le président Djokhar Doudaev esttué par un missile russe. L'approche des élections présidentiellesrusses et le mécontentement croissant del'opinion publique poussent le pouvoir àproclamer la fin prochaine de la guerre enTchétchénie. En mai 1996, un cessez le feuest ainsi signé. Le 25 juin 1996 (entre lesdeux tours de l'élection présidentielle), B.Eltsine signe un décret prévoyant un retraitpartiel des troupes russes de Tchétchénie au1er septembre.Mais une fois réélu, il relance presqueimmédiatement les hostilités. Lescombattants tchétchènes contre-attaquent,reprenant Grozny en août 1996. Le 14 août1996, le général russe Lebed signe avec lenouveau chef des indépendantistes, AslanMaskhadov, un accord de cessez-le feu et dedésengagement militaire et le 31 août 1996

ils concluent à Khassaviourt un accordmettant fin à la guerre.Engagée pour lutter contre des " bandesarmées illégales ", cette première guerre aessentiellement touché la population civile :bombardements massifs des villes et desvillages, pillages, vols, massacres tel celui deSamachki le 7-8 avril 1995, où plus de 120civils ont trouvé la mort dans une opérationdes troupes du ministère de l'Intérieur. Desmilliers de personnes ont été détenues dansdes "camps de filtration" où les forces arméesrusses infligeaient aux prisonniers mauvaistraitements et tortures tandis qu'ils n'hésitaientpas à les "revendre" (vivants ou morts) à leursproches. Les pertes civiles sont généralement estiméesà 70 000 (les estimations oscillent de 50 000à 100 000) ; entre 3000 soldats russes (selonle gouvernement) et 10 000 (selon lesassociations des mères de soldats) ont trouvéla mort.Note1. Le 8 novembre 1991, en réponse à la déclaration desouveraineté de la Tchétchénie, Boris Eltsine décrète l'étatd'urgence et envoie des troupes à Grozny ; l'opposition duparlement russe fait échouer cette première tentative de"récupérer" la Tchétchénie. Le 26 novembre 1994, unassaut raté est lancé contre Grozny par le "gouvernementprovisoire" pro-russe d'Omar Avtoukhanov ; de nombreuxmilitaires russes sont faits prisonniers par les troupes deDoudaev.
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La Tchétchénie entre les deux guerres(1996-1999)
Les accords de Khassaviourt, signés le 31août 1996 entre A. Lebed, représentant duPrésident russe, et A. Maskhadov, chef d'état-major de Tchétchénie, prévoient qu'unrèglement définitif du statut de laTchétchénie devra intervenir d'ici au 31décembre 2001. En janvier 1997 lesdernières troupes russes quittent le territoiretchétchène, et le 27 janvier, A. Maskhadovest élu Président de la République tchétchèned'Itchkérie avec près de 60% des voix, lorsd'élections reconnues démocratiques parl'OSCE. Il se trouve à la tête d'un paysdévasté, où vont se développer criminalité etprises d'otages. Le 12 mai 1997, A. Maskhadov et lePrésident russe B. Eltsine signent un accordsur la paix et les relations entre la Fédérationde Russie et la République tchétchèned'Itchkérie. Cet accord prévoit que les deuxparties s'engagent à "abandonner pourtoujours l'usage de la force et la menaced'utiliser la force dans toutes les questionslitigieuses, et à maintenir des relations enaccord avec les principes généralementreconnus et les normes du droitinternational." La première guerre de Tchétchénie a laisséun pays complètement détruit, auxinfrastructures économiques presqueinexistantes, où seule 10% de la populationoccupait un emploi légal, où les salaires desfonctionnaires et les retraites n'étaient paspayés. Moscou n'a par ailleurs jamais honorél'engagement, pris lors de la signature del'accord de paix, de contribuer à lareconstruction du pays ; la question de laréparation des dommages de la premièreguerre demandée par les Tchétchènes n'ajamais été réglée. Des ressources étaientcertes tirées du pétrole (droits de transit sur lepétrole brut acheminé de la Caspienne versNovorossiisk, prélèvement direct sur le pipe-line), mais surtout le territoire de la

Tchétchénie a pu être utilisé par des groupescriminels puissants, regroupant plusieursnationalités et disposant très certainementd'appuis jusque dans les cercles du pouvoir àMoscou (trafic d'armes, de drogue,fabrication de faux billets).La montée de la criminalité s'est notammenttraduite par une multiplication desenlèvements contre rançon. Les prises d'otages, si elles n'étaient pas unphénomène nouveau dans la région, ont prisune ampleur nouvelle avec la guerre de 94-96. Les arrestations et les détentionsarbitraires de Tchétchènes avaient alorsgénéré une pratique "d'échange" deprisonniers vivants ou morts : les forcesrusses "revendaient aux familles" lesprisonniers tchétchènes contre de l'argent oudes prisonniers russes. Cette utilisation desprisonniers comme monnaie d'échange a étéle prélude à la vague d'enlèvements qui atouché la Tchétchénie après la guerre. Dans un premier temps, pendant l'hiver 96-97, les enlèvements ont surtout visé desjournalistes russes et occidentaux, avant detoucher des membres d'organisationshumanitaires. Les prises d'otages et lesmeurtres (assassinat de six membres duCICR en décembre 1996, décapitation dequatre techniciens des télécommunicationsanglo-saxons en décembre 1998) ontentraîné un retrait massif des organisationsnon gouvernementales et un isolement de faitde la Tchétchénie. Les prises d'otages se sont poursuiviesjusqu'à la guerre actuelle. Celles-ci netouchaient pas uniquement les étrangers oules Russes : la population de Tchétchéniedans son ensemble pouvait être la cibledirecte de tels agissements. Les autoritésrusses estimaient à plus de 2000 le nombred'otages détenus en Tchétchénie au début dela guerre. Les tentatives de lutte contre la criminalitéfaites par le gouvernement ont, dans leurgrande majorité, échoué.Entre les deux guerres s'est développé en

Tchétchénie le mouvement "wahhabite",partisan d'une interprétation fondamentalistede l'islam. Leur prétention a être les "seulsvrais musulmans" et leur mépris destraditions tchétchènes ont été plutôt malaccueillis par la population, où sontfortement implantées les confréries soufiesqui pratiquent une forme populaire etmystique d'islam. Les "wahhabites" ontparfois même été expulsés de quelquesmunicipalités après des affrontements armés,comme à Goudermès pendant l'été 1998. Mais leurs vastes ressources financières ontpermis aux "wahhabites" de se maintenir etde consolider leur influence, d'autant plusqu'après le retrait des organisationshumanitaires, et en l'absence d'aide venue deMoscou, ils constituaient souvent la seulesource extérieure de financement. D'autrepart, ils ont pu offrir un cadre de socialisationet d'action à des jeunes marqués par laguerre, en rupture avec les cadrestraditionnels.Par ailleurs, le gouvernement a proclamé quela charia aurait force de loi en Tchétchéniequand les relations avec la Russie seraientnormalisées et a accepté l'existence detribunaux islamiques appliquant la charia ;des punitions corporelles publiques et descondamnations à mort ont été prononcées.

Tchétchénie : un an de crimes impunis 
Histoire d'un conflit (suite)



P A G E  6

A - De septembre 1999 à février 20001
La guerre en Tchétchénie a débuté en septembre 1999 par desattaques de l'aviation russe contre le territoire tchétchène,puis par l'entrée des troupes russes sur le territoire le 1eroctobre 1999. La participation de chefs de guerre tchétchènesà des insurrections au Daghestan en août 1999 a servi deprétexte à cette intervention, considérée officiellement par lesautorités russes comme une opération anti-terroriste. De plus,début septembre 1999, une série d'explosions d'immeubles àMoscou et dans d'autres villes de Russie, qui a fait plus de300 victimes, a été attribuée aux "terroristes tchétchènes",justifiant aux yeux de l'opinion publique cette intervention etpermettant d'obtenir son soutien. Le problème des prises d'otage en Tchétchénie, qui s'étaientmultipliées entre 1996 et 1999, et la montée d'un type d'islamfondamentaliste propagé par les "wahhabites" ont étélargement couverts avant le début de la guerre par les médiasrusses, créant pour l'opinion publique russe un "problèmetchétchène" qu'il semblait indispensable de résoudre. 
Quels que soient les motifs invoqués par les autorités russes,la guerre de Tchétchénie constitue bien un conflit armé noninternational et non une opération anti-terroriste. Cetteguerre, qui a sans doute été préparée depuis longtemps,répond en effet à des objectifs politiques. Le pouvoir russe, discrédité par les affaires de corruption et"humilié" après l'intervention de l'OTAN en Serbie, a pu yvoir un moyen de regagner du prestige. Les militaires russes,dont beaucoup ont vécu comme une trahison les accords depaix avec la Tchétchénie de 1996, ont pu y trouver uneoccasion de revanche. La guerre devait permettre égalementau pouvoir russe de renforcer son contrôle sur l'exportation depétrole de la mer Caspienne, et de réaffirmer son influencesur l'ensemble du Caucase, face aux Etats-Unis et à l'OTANqui y prennent pied. Vladimir Poutine, au profit duquel Boris Eltsine adémissionné le 31 décembre 1999, semble avoir acquis, grâceà la guerre en Tchétchénie, une popularité dont témoigne sonélection au premier tour le 26 mars 2000. Cette guerre"électorale" a donc servi à assurer la succession de B. Eltsine,son remplacement par V. Poutine, ceci assurant l'impunité àl'ancien chef du Kremlin comme à son entourage, malgré lesnombreuses accusations de détournement et autres

malversations qui pèsent sur eux. 
Les troupes russes occupent début octobre 1999 le nord de laTchétchénie, jusqu'au fleuve Terek, pour créer un "cordonsanitaire". Très vite, les autorités russes manifestent leurvolonté de reprendre toute la République indépendantiste etdès le milieu du mois d'octobre elles avancent vers le sud,accompagnant leur avancée de bombardements massifs desvilles et des villages tchétchènes. Le 21 octobre 1999, un missile explose dans Grozny, faisantplus de 150 morts sur un marché, dans une mosquée et unematernité. Après avoir nié leur responsabilité, les autoritésrusses ont justifié l'attaque en présentant le marché de Groznycomme une cible militaire dans la mesure où des armes yétaient vendues. L'avancée des troupes russes s'accompagne d'une fuite desréfugiés, essentiellement vers l'Ingouchie voisine. Pendantune dizaine de jours, fin octobre-début novembre 1999, lesréfugiés sont bloqués à la frontière entre la Tchétchénie etl'Ingouchie, les troupes russes leur interdisant de quitter leterritoire tchétchène au prétexte que des "terroristes" peuventse cacher parmi eux ; la colonne de réfugiés s'étend sur unedizaine de kilomètres. Le 29 octobre 1999, cette colonne deréfugiés est bombardée par l'aviation russe qui touche unconvoi de la Croix Rouge et fait des dizaines de mort. 
Grozny est presque totalement encerclée début décembre1999, mais les forces russes ne tentent pas d'occuper la ville,craignant des combats de rues et des pertes importantes. Le 6décembre 1999, l'armée russe lance un ultimatum aux civilsqui se trouvent dans Grozny, leur demandant de quitter laville sous peine d'être considérés comme des terroristes et desbandits et d'être anéantis. Elle annonce en même tempsl'ouverture de corridors humanitaires sûrs pour sortir de laville, mais ces corridors n'ont jamais été mis en place et lescivils quittant la ville sont soumis à des attaques. Grozny estdonc systématiquement et massivement bombardée pendantplus de quatre mois, malgré la présence de plus de 40 000civils.L'entrée des troupes russes s'est accompagnée de vols,pillages et exécutions sommaires, comme à Aldy, faubourg deGrozny ou plus de 80 civils ont été tués2. Grozny, abandonnéepar les combattants tchétchènes, est occupée par les troupesrusses au début du mois de février 2000. Les combattants
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tchétchènes, qui ont essuyé de très fortes pertes lors de leursortie, sont passés par quelques villages autour de Groznyavant de s'enfuir dans les montagnes. Ces villages ont étésystématiquement bombardés par l'armée russe, qui aégalement tiré sur les réfugiés tentant de s'enfuir et arrêté desdizaines d'hommes3. 
La première phase de la guerre s'est donc traduite surl'ensemble du territoire tchétchène par des bombardementsmassifs et indiscriminés dont la principale victime a été lapopulation civile ; les convois médicaux et les hôpitaux n'ontpas été épargnés ; aucun corridor sûr de sortie n'a été offertaux civils souhaitant quitter les villes ou villages bombardés.Lorsqu'elles en ont pris possession, les troupes russes ontlargement pratiqué les pillages et les extorsions de fond. Desviols et des exécutions sommaires ont eu lieu. 
La population civile est soupçonnée par les militaires russesde soutenir les combattants tchétchènes ou d'en cacher4. Ainsile général Kazantsev, commandant en chef des troupes russesen Tchétchénie, a déclaré officiellement toute la populationmasculine suspecte en affirmant le 11 janvier 2000 que "seulsles enfants jusqu'à l'âge de dix ans, les hommes de plus desoixante-cinq ans et les femmes seront considérés comme desréfugiés". 
Avec l'avancée des troupes russes, les arrestations arbitraires sesont multipliées sur l'ensemble du territoire tchétchène. Unsystème de filtration a été mis en place, comme dans la guerrede 1994-96, dans le but de "filtrer" la population afin deretrouver les combattants qui s'y cachent. Les civils sont doncarbitrairement arrêtés sous différents prétextes et torturés pourqu'ils avouent être membres des bandes armées. Ceux quiréussissent à sortir ne sont en général libérés qu'après que leursfamilles aient payé une rançon. 
La guerre de Tchétchénie s'est déroulée - et continue à sedérouler - à huis clos. L'accès libre des journalistes auterritoire tchétchène est interdit, et l'arrestation du journalistede Radio Svoboda André Babitsky en janvier 20005 étaitcensée servir d'avertissement à ceux qui ne souhaitaient pasvisiter la Tchétchénie sur les tanks russes. La peur des prisesd'otage, qui freine également les journalistes, est exploitéepar les autorités russes ; ainsi lors de la libération de BriceFleutiaux, détenu en Tchétchénie entre septembre 1999 et mai2000, elles ont souligné que cela "servirait d'exemple" auxjournalistes qui souhaiteraient se rendre seuls sur le terrain. Les organisations humanitaires n'ont pas elles non plus accèslibrement au territoire tchétchène, et elles n'ont pu y apporterni la nourriture ni les médicaments et le matériel médical qui

y manquaient cruellement.
La guerre a entraîné un afflux de réfugiés en Ingouchie,république voisine de la Tchétchénie. Au mois de février2000, celle-ci comptait plus de 200 000 réfugiés sur sonterritoire, ce qui augmentait de deux tiers la population.Maintenus dans des conditions extrêmement précaires, tantau plan de l'hébergement, de la nourriture que de la santé, lesréfugiés ont vu de fortes pressions exercées sur eux par lesautorités russes pour qu'ils retournent sur le territoiretchétchène, dans des camps où les conditions étaient encoreplus difficiles. D'autre part, dans la mesure où la guerre en Tchétchénie n'estpas reconnue comme un conflit par le gouvernement russe,les réfugiés ne bénéficient pas du statut fédéral de personnesdéplacées qui leur aurait permis d'obtenir un certain nombrede compensations matérielles et financières pour lesdommages subis. 
Les Tchétchènes résidant dans le reste de la Russie ont euxaussi été soumis à des discriminations et des persécutions.Après les explosions du début du mois de septembre 1999,des mesures "sécuritaires" ont été prises dans les principalesvilles de Russie. Les personnes originaires de Tchétchénie etplus largement du Caucase se sont vus refuser l'autorisationde résidence dans ces grandes villes, et en particulier Moscou.Elles ont été soumises à des entraves à l'emploi, mais aussi àdes arrestations arbitraires, des extorsions de fond et desmauvais traitements. Nombreuses sont celles qui ont étél'objet d'accusations criminelles pour possession de drogue oud'armes forgées sur la base de fausses preuves. B - De mars à octobre 2000 1. Opérations militaires et poursuite desviolations des droits de l'Homme.
Après la sortie des combattants de Grozny et les très durscombats qui ont eu lieu à cette occasion, le conflit est entrédans une nouvelle phase. Tandis que tirs d'artillerie etbombardements se sont poursuivis dans le sud montagneuxpendant tout le printemps et l'été 2000, les combattantstchétchènes ont opposé au quadrillage systématique desdeux-tiers du territoire par les forces russes, une stratégie deguérilla, multipliant les attaques contre les colonnes, lespostes de contrôle et autres bâtiments militaires russes, maisaussi contre les membres de l'administration civile tchétchènemise en place par Moscou. 
Le 27 juin 2000, Lamberto Dini, Président en exercice du
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Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, de retour d'unecourte visite dans la région déclarait que "les autorités russesont confirmé l'existence d'un cessez-le-feu de fait et 20 000des 77 000 militaires ont été retirés de Tchétchénie".6 Lemême jour, les autorités militaires russes elles-mêmesaffirmaient qu'elles avaient mené 42 missions de combat en24 heures sur le territoire de Tchétchénie.Le 3 juillet 2000, une série "d'attentats suicide" au camionpiégé dans les localités de Goudermès, Argoun, Ourous-Martan et Noïbera a fait environ soixante morts parmi lessoldats russes (une centaine selon les forces arméestchétchènes).Selon le général Manilov, adjoint au chef d'Etat-major desarmées, 115 soldats russes sont morts au mois de juillet, 74 enaoût, 47 pendant les trois premières semaines de septembre.Mémorial évalue le nombre de morts entre 22 et 51 parsemaine pour la période d'avril à juin, avec une augmentationen mai alors que selon les déclarations officielles russes, lescombats avaient cessé7. Le 12 octobre 2000, une bombe a explosé devant uncommissariat militaire, faisant 17 morts parmi les soldats,mais aussi parmi des civils et des enquêteurs de la procuraturetchétchène. 
Bien que l'armée russe prétende contrôler l'ensemble duterritoire tchétchène et répète régulièrement que "l'opérationantiterroriste" touche à sa fin8, voire que les opérationsmilitaires sont "terminés depuis le 15 avril"9, la situation surle terrain contredit chaque jour les propos officiels etconfirment l'enlisement du conflit dans une guerre departisans. A la mi-octobre, des dépêches annoncent presquetous les jours une embuscade ayant causé des pertes parmi lessoldats russes. A la mi-octobre, le général Chpak,commandant les forces du Ministère de l'intérieur pour laRussie, a déclaré que les forces russes se préparaient à denouvelles opérations dans le sud, comptant sur l'arrivée del'hiver pour repérer plus facilement les positions descombattants10.
Les représailles menées par les forces russes après lesattaques des combattants tchétchènes touchentessentiellement la population civile. Les opérations de"nettoyage" s'accompagnent de brutalités, pillages,arrestations arbitraires, mais aussi de tirs d'artillerie oud'hélicoptères contre les villages. De telles opérations ont eulieu fin juillet à Shuani, à Gekhi le 8 août, à Katyr-Iourt le 23août, le 26 août à Turty-Hutor, le 30 août et 1er septembre àTchernoreche, à Starye-Atagi plusieurs fois en septembre. Ala mi-octobre, des opérations massives de nettoyage ont eulieu à Grozny même, ainsi que dans les villages de Novy-

Charoï et Davydenko. 
Des "ratissages préventifs" ont également eu lieu à l'approchedu 6 septembre, jour de l'indépendance en Tchétchénie. 102personnes ont ainsi été arrêtées dans la région d'Ourous-Martan entre le 25 et le 30 août, car aux dires des autoritésrusses "la majorité d'entre elles avaient été entraînées dans lesbases des rebelles" et se préparaient à des attaques contre lesbâtiments et les personnes de l'administration civile.
Le minage de l'ensemble du territoire tchétchène fait de plusen plus de victimes, parmi les personnes qui travaillent dansles champs, font paître leurs troupeaux ou cherchent du boisde chauffage. Les autorités russes accusent les combattants deminer les routes, alors que la population tchétchène accuse lesforces russes de miner sciemment et massivement les zonesoù passent les civils11. En tout état de cause, les médecins etles ONG qui travaillent dans le secteur médical enTchétchénie sont alarmés par le nombre croissant de blesséspar l'explosion de mines.12
Les rumeurs sur l'utilisation d'armes chimiques ont étéravivées par un fait extrêmement troublant rapporté parMemorial au début du mois de septembre 2000. Il s'agit del'empoisonnement collectif de quinze habitants de StaryeAtagi, dont six sont décédés entre le 26 juillet et le 8 août2000. Les maux dont ont souffert les victimes necorrespondent à aucune maladie répertoriée. Un médecin deNovye Atagi a constaté que les personnes décédées avaientété étouffées en une heure ou deux sous l'effet d'un poisonintroduit par contact avec la peau et paralysant peu à peu lesystème nerveux.La presse russe s'est contenté de rapporter l'empoisonnementtandis que les officiels accusaient les combattants d'avoirsciemment empoisonné des civils pour attiser les tensions, ouévoquaient une épidémie étrange parmi les combattants. Lessites d'informations radicaux tchétchènes ont de leur côtéaccusé les autorités russes d'avoir employé des armeschimiques et bactériologiques. Les habitants du village ont donné plusieurs interprétationsdes faits. La présence de tee-shirts neufs, emballés dans duplastique, trouvés par des enfants près du cimetière et enfiléspar ceux qui ont souffert de cet empoisonnement a étéplusieurs fois évoquée. Certaines victimes ont cependant liéleur malaise à un bain dans l'étang voisin, d'autres affirmentavoir remarqué une odeur caractéristique de substancechimique. Selon Mémorial, la version de l'empoisonnementpar les tee-shirt est plus plausible. Il est possible que lesvictimes et leurs proches aient nié avoir touché ces tee-shirtpour ne pas être suspectés de soutenir les combattants, dans la
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mesure où il s'agissait de tee-shirt militaires de camouflage.
Les détentions dans le cadre du système de filtration n'ont pascessé, les tortures et les mauvais traitement qui y ont coursnon plus. On peut parler, à ce stade, d'une généralisation dusystème de filtration, des arrestations et détentions arbitraires,des tortures et des disparitions qui se sont multipliées danscette seconde phase de la guerre. Si l'attention de lacommunauté internationale a été un moment concentrée sur lecamp de Tchernokozovo, on peut aujourd'hui parler d'unemultiplication des lieux de détentions qui présentent lesmêmes caractéristiques, comme celui d'Ourous-Martan. 
Enfin, le plus inquiétant est le nombre très élevé dedisparitions, souvent lors d'arrestations à des postes decontrôle. Elles sont évaluées par le Secrétaire général duconseil de l'Europe Walter Schwimmer à 18 000. Des fossescommunes contenant des corps parfois atrocement mutiléssont régulièrement découvertes par des habitants de village,notamment à Starye Atagi en septembre 2000.13
La guerre continue à huis clos 
Sur le plan de la liberté de la presse, on ne peut que constaterque la guerre en Tchétchénie continue d'être un conflit à huis-clos. Les autorités russes s'arrogent le pouvoir discrétionnairede délivrer ou non des accréditations spéciales pour travaillersur le territoire tchétchène, ce qui constitue une infraction à lalégislation russe sur les médias puisque ni l'état de guerre nil'état d'urgence n'ont été déclarés. De plus, les journalistes enpossession de cette accréditation sont en permanence sous lecontrôle des militaires russes. A l'intérieur même du territoiretchétchène, il n'y a aucune liberté de la presse ni médiaindépendant14.Le 1er juin 2000, une journaliste indépendante travaillantnotamment pour des agences et des médias internationaux,Tassia Issaeieva a été arrêtée lors d'un contrôle de police dansle village de Zaramaga, en Ossétie du nord, à la frontièregéorgienne. Accusée de travailler pour l'agence officielle depresse tchétchène, Tassia Issaeieva a été relâchée quelquesjours plus tard après que plusieurs organisations de droits del'Homme se soient élevées contre cette arrestation15.Le 5 septembre 2000, Ruslan Moussaev, correspondanttchétchène de l'Agence AP, a été arrêté par les forces russespuis détenu dans une fosse en compagnie de 4 autrespersonnes près de l'aérodrome de Khankala. Il avait été arrêtésur le marché de Grozny car son passeport ne mentionnait pasd'enregistrement à Grozny et qu'il n'avait pas sur lui sa cartede presse. Il a été relâché et emmené en camion jusqu'enIngouchie après avoir donné à ses geôliers des objets de

valeurs.16
Les possibilités d'intervention directe des organisations dedroits de l'Homme, qu'il s'agisse des organisationsinternationales comme l'OSCE et l'ONU, ou d'organisationsnon gouvernementales, sont limitées. Elles n'ont ni lesautorisations ni les moyens de mener en toute liberté et entoute sécurité leurs activités de recherche et d'enquête sur leterritoire de Tchétchénie. La responsable d'AmnestyInternational pour la Russie, Maria Katzarova s'est ainsi vueconfisquer à l'aéroport de Cheremetievo les rapports qu'elleapportait pour un séminaire sur les droits de l'Homme àVladikavkaz (Ossétie du Nord).Au mois de septembre, des membres d'organisations russesde défense des droits de l'Homme ont été arrêtés et détenus àdes postes de contrôle (représentants de Memorial etd'Assistance civique le 12 septembre au poste de contrôle deKurtchaloï, un représentant de la Société d'amitié russo-tchétchène le 17 septembre au poste frontière avecl'Ingouchie).2. La fausse normalisation : mise en place parles forces russes d'une administration civile,réintégration de la Tchétchénie dans le cadrepolitique russe.
Les autorités russes, qui n'ont jamais reconnu l'indépendancede la Tchétchénie, ont essayé dès le début de l'occupation duterritoire de réintégrer la Tchétchénie dans le cadre juridiqueet administratif de la Fédération de Russie. Ainsi, lesélections présidentielles russes du 25 mars 2000 ont étéorganisées sur le territoire tchétchène. Les organisationsindépendantes ont considéré l'organisation du scrutin commeune "farce" qui laissait prise à toutes les falsifications.Memorial a déclaré que "les soi-disantes élections organiséesen Tchétchénie contreviennent aux normes internationalesainsi qu'à la législation russe. Si elles devaient être déclaréesvalides par les autorités, quel que soit le résultat, Memorial lecontestera par une procédure judiciaire"17.
Pendant toute la première phase de la guerre, jusqu'à lanomination d'Akhamd Kadyrov le 12 juin 2000, N. Kochman,vice-Premier ministre de Vladimir Poutine était en charge del'administration du territoire tchétchène en tant qu'envoyéspécial du gouvernement, à côté des responsables militaires.N. Kochman avait notamment sous sa responsabilité lesmilices tchétchènes de Bislan Gantemirov. Ce dernier, ancienmaire de Grozny condamné pour détournement de fonds,avait été libéré à l'automne 1999 pour servir directement sousles ordres des autorités russes.
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Le 8 juin 2000, Vladimir Poutine place par décret laTchétchénie sous administration présidentielle directe ; dansle même temps, un projet de loi fédérale sur le statut ultérieurde la République est présenté à la Douma. Le 12 juin 2000, l'ancien mufti de Tchétchénie, AkhmadKadyrov est nommé par V. Poutine à la tête de cetteadministration provisoire. Proche d'Aslan Maskhadov et desindépendantistes pendant la première guerre, AkhmadKadyrov était depuis en opposition avec eux. Les autorités russes, et au premier chef le Président Poutine,ont réaffirmé par ces décisions qu'elle n'accordaient aucunelégitimité au Président élu en 1997, Aslan Maskhadov, et ontréitéré leur refus de négocier avec lui. Le 27 juin, le Comitédes ministres du Conseil de l'Europe, par la voix de sonPrésident en exercice L. Dini a salué la mise en place de cetteadministration comme un premier pas vers le rétablissementde l'Etat de droit et comme une mesure "destinée à ne pasperdre de temps dans des procédures parlementaires".
La "normalisation" s'est poursuivie par la décision d'organiserle 20 août 2000 l'élection d'un député représentant laTchétchénie à la Douma d'Etat, le siège correspondant étantresté vacant lors du scrutin de décembre 1999. Rien nepermet de penser que cette élection parlementaire a été moinsmarquée par les fraudes que les élections présidentielles18.Tous favorables, à des degrés divers, à une coopération avecles autorités russes, treize candidats étaient en lice, dont lechef des milices pro-russes Bislan Gantemirov. Le député élu,Aslanbek Aslakhanov19, a multiplié depuis les déclarationstrès critiques à l'égard du comportement des forces russes surle terrain et des exactions commises contre les civils, endemandant notamment le retrait des régiments responsablesde violations.20 Il s'est par ailleurs prononcé pour unrèglement politique du conflit en proposant des négociationsavec Aslan Maskhadov, offre rejetée le 29 août par VladimirPoutine.
Les derniers développements semblent encore accentuer laconfusion qui règne au sein de cette administration civile.Ainsi, mi-octobre, on a assisté à une réconciliation inattendueentre Kadyrov et Bislan Gantemirov, jusque là en conflitouvert21. Ironie de l'histoire, Bislan Gantemirov a été re-nommé maire de Grozny le 18 octobre, et chargé notammentde préparer le retour à Grozny de toutes les administrationsinstallées provisoirement à Goudermès. Cette réconciliationne signifie pas pour autant une simplification de la situationpolitique et administrative sur le terrain, puisque de son côtéle général Kazantsev, envoyé spécial du Président22 dans larégion sud a annoncé vouloir réorganiser l'administrationcivile en Tchétchénie., tandis que les déclarations critiques à

l'égard de l'administration Kadyrov se multipliaient,alimentant les rumeurs d'un prochain limogeage d'A.Kadyrov23. Par ailleurs, A. Kadyrov a perdu mi octobre 2000le contrôle de l'entreprise Grozneft' passée totalement sous lecontrôle de la compagnie d'Etat russe Rossneft'24.
La mise en place d'une administration civile pro-russe s'estaccompagnée de l'arrestation de certaines personnalitéspolitiques modérées, comme l'ex-Ministre de la justice VakhaMourtazaliev25.  Le 17 mai 2000, le président du Parlementtchétchène, Ruslan Alikhadjiev, était arrêté par des soldatsrusses au domicile de sa mère dans un déploiementd'hommes, de blindés et d'hélicoptères. Il a ensuite étéconduit à la prison de Lefortovo de Moscou, prison souscontrôle du FSB. Le 2 septembre, le ministère des Affairesétrangères tchétchène diffusait un communiqué de presseannonçant sa mort à la suite de tortures au cours d'uninterrogatoire. Les autorités russes n'ont ni confirmé nidémenti cette information. Le corps de Ruslan Alikhadjievn'a pas été rendu à sa famille.La procurature a nié son arrestation en affirmant même par lavoix du procureur général, le 21 septembre 2000, que RuslanAlikhadjiev avait été tué par des combattants qui l'avaientenlevé. Ces allégations contredisent à la fois les récits destémoins de l'arrestation recueillis par Mémorial et lesdéclarations du général Manilov affirmant dans uneconférence de presse, le 25 mai, que Ruslan Alikhadjiev avaitété arrêté en même temps que d'autres commandantstchétchènes.263. Situation des personnes déplacées.27
C'est au début des opérations militaires à l'automne 1999 quel'afflux des réfugiés a été le plus massif. A la fin du mois dedécembre 1999, on pouvait évaluer à 600.000 le nombre totalde personnes déplacées, à l'intérieur ou à l'extérieur de laTchétchénie28, dont la majorité (250.000) s'était réfugiée dansla république voisine d'Ingouchie. Selon la législation russe, ces personnes devraient avoir droitau statut de "personnes déplacées" dans la mesure où ellesfuient des opérations militaires. Cependant, le gouvernementrusse, qui qualifie toujours la guerre en Tchétchénie"d'opérations anti-terroriste", refuse de leur accorder ce statutqui leur donnerait droit à un certain nombre decompensations.La situation des réfugiés est encore aggravée par la confusionadministrative et institutionnelle : en effet, au mois de mai2000, le président Poutine a décidé de supprimer le ServiceFédéral des Migrations, organisme gouvernementalspécifique qui traitait de la question des réfugiés et personnes
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déplacées sur l'ensemble du territoire de la Fédération deRussie, et de fondre ses fonctions dans un ministèrenouvellement intitulé "des Affaires de la Fédération, desnationalités et des migrations". Les organisations nongouvernementales qui s'occupent des réfugiés en Russie sesont alarmées de cette réorganisation qui nie les problèmesspécifiques des réfugiés29. Le nombre total de personnes déplacées serait actuellementd'environ 400 000 : 181 600 personnes à l'intérieur de laTchétchénie , entre 150.000 et 200.000 en Ingouchie,plusieurs milliers dans la région d'Akhmeti en Géorgie etenviron 20.000 dans des régions voisines du Nord-Caucase31.Le Daghestan, qui avait accueilli de nombreux réfugiés aprèsla guerre de 1994-1996 a, cette fois, officiellement déclaréqu'il refusait d'accueillir de nouveaux réfugiés sur sonterritoire. A de nombreuses reprises à l'automne et à l'hiver dernier, lesfrontières du territoire tchétchène ont été fermées, parfoispendant plusieurs jours. La fermeture des postes frontières aencore été ordonnée récemment, par les autorités russes quicraignaient des attentats ou des attaques de combattantsautour du 6 septembre 2000.
L'aide alimentaire délivrée par les Nations Unies estdistribuée par le ministère des Situations d'urgence (MTchS)russe en Tchétchénie, et par sa filiale ingouche en Ingouchie,ainsi que par certaines ONG ayant passé un accord avec leHCR et le MTchS (dont le Danish Refugee Council). Denombreux témoignages des réfugiés et d'ONG présentes dansla région font état de détournement de l'aide humanitaire quiest revendue ensuite sur les marchés en Ingouchie ou àl'intérieur même de la Tchétchénie.
En Ingouchie
Le MTchS, assisté du Danish Refugee Council, a procédé enjuillet 2000 à un réenregistrement de tous les réfugiés sur leterritoire ingouche32. Le chiffre des réfugiés officiellementenregistrés atteignait alors 160.000. En octobre 2000, leMTchS et le ministère des Nationalités et des Migrationsestimaient à 120.000 le nombre de réfugiés en Ingouchie,alors que le Président ingouche, R. Aouchev, avançait lechiffre de 171.093 réfugiés enregistrés, et 30.000 sans statutofficiel.Ces estimations correspondent à celles qui font état de200.000 réfugiés en Ingouchie, en prenant en comptenotamment les 50.000 personnes qui se trouvent dans descamps "informels" ou "spontanés" qui échappent àl'enregistrement et à l'aide officielle recensée par le HCR.Installés dans des conditions encore plus précaires que dans

les camps officiels, parfois dans des étables ou desporcheries, ces réfugiés ne bénéficient que de raresdistributions d'organisations humanitaires nongouvernementales. Il n'est pas non plus facile d'évaluer exactement, bien qu'ilscomptent parmi les réfugiés enregistrés, le nombre deréfugiés logeant dans des familles ingouches. 8.500 familleshôtes seraient officiellement recensées par les autoritésingouches, hébergeant en moyenne 14 personnes par famille. Pour des raisons financières notamment, un nombre croissantde réfugiés quitterait les hébergements chez l'habitant pourrejoindre les camps, où un minimum de prise en charge(scolarisation, aide psychologique) est assurée, et ce bien queles places dans les tentes doivent parfois s'acheter en versantdes pots de vin aux représentants locaux du MTchS33. 
On peut donc considérer que le nombre de réfugiés enIngouchie est resté stable depuis l'automne 1999, ce quiatteste de l'absence totale de "retour à la normale" enTchétchénie. Si des retours en Tchétchénie ont lieu, ils sont souventtemporaires. Au printemps et au début de l'été, denombreuses femmes, qui risquent moins les arrestations auxpostes de contrôle, sont retournées en Tchétchénie évaluerl'état de leur maison ou pour essayer d'avoir des nouvelles demembres de la famille.
A de nombreuses reprises depuis le début du conflit, desorganisations humanitaires travaillant dans les camps, ont faitétat de rumeurs de rapatriement forcé des réfugiés vers descamps qui seraient installés dans les territoires dits "libérés"au nord du fleuve Terek. Des wagons dans lesquels étaientinstallés les réfugiés ont ainsi été plusieurs fois déplacés del'autre côté de la frontière34.La suspension de la distribution des rations alimentaires dansles camps apparaît aussi comme une mesure d'intimidationvisant à inciter les réfugiés au retour. Par ailleurs denombreux cas de refus d'enregistrement des personnesdéplacées ont été signalés. L'absence de document d'identitésert souvent de prétexte à ce refus. Non seulement lespersonnes non-enregistrées n'ont pas droit à l'aidehumanitaire, mais elles ne peuvent pas non plus se déplacer àl'intérieur de la Fédération de Russie.
A l'approche de l'hiver 2000, la situation matérielle,alimentaire et médicale est extrêmement préoccupante35.L'aide humanitaire est avant tout alimentaire, mais elle atteintrarement le minimum nécessaire. Les besoins essentiels en termes matériel et sanitaire (eaucourante, chauffage, étanchéité des tentes, vêtements chauds),
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sont très loin d'être couverts. Seuls 30% des enfants sontscolarisés. Mais c'est sans doute sur le plan médical que lasituation est la plus critique. Des débuts d'épidémie ont étéplusieurs fois signalés (tuberculose, hépatite,�), on constateun fort taux de mortalité maternelle, pré et post-natale, sansparler des traumatismes psychiques majeurs subis par lesréfugiés.Les autorités ingouches ont suspendu début octobre ladistribution des rations alimentaires en raison du nonversement par les autorités fédérales des compensationsfinancières correspondantes, comme elles l'avaient déjà fait àplusieurs reprises36. 
Alors que 40.000 réfugiés se préparent à passer un secondhiver sous des tentes de toile ou à l'intérieur de wagons, et queles ONG présentes constatent un afflux de nouveauxarrivants, le ministre des Nationalités et des Migrations, A.Blokhin, a reconnu que le gouvernement n'avait prévu aucunfonds supplémentaire pour financer l'aide aux réfugiés car"personne n'avait prévu que les réfugiés auraient à passer undeuxième hiver dans les camps"37. 
Dans les autres républiques du nord Caucase et en Russie 
Comme à Moscou, les pratiques discriminatoires à l'encontredes Tchétchènes sont monnaie courante dans le territoire deStavropol (sud de la Russie) et au Daghestan. L'expulsion des réfugiés d'un camp en Kabardino-Balkarieest à cet égard significatif38: Au matin du 5 juillet 2000, desdétachements d'OMON39, composés d'hommes en armes etmasqués, ont encerclé les deux centres d'accueil temporairede réfugiés "Druzhba" et "Oktiabr'" situés dans la capitale dela République, Naltchik. Ils ont procédé à l'évacuation brutaledes 416 familles qui s'y trouvaient : tous les biens ont été jetépar les fenêtres, les réfugiés terrorisés et plusieurs personnesqui tentaient de s'opposer ont été blessées et hospitalisés.Cette expulsion faisait suite à des pressions constantes de lapart des autorités de Kabardino-Balkarie, très mécontentes del'arrivée de nouveaux réfugiés à l'automne 1999.
En Tchétchénie 
Lors de l'ouverture de la session de juin 2000 de l'Assembléeparlementaire du Conseil de l'Europe, le président en exercicedu Comité des ministres40, L. Dini, avait déclaré, se fondantexclusivement sur les informations fournies pas les officielsrusses, que "350 entreprises ont repris leur activité,l'électricité et le gaz sont progressivement rétablis et leschamps pétrolifères devraient recommencer à produire enpetites quantités. Trente-sept hôpitaux sur cinquante-six

fonctionnent et plus de 2 000 médecins sont opérationnelsmais il y a pénurie de médicaments. 350 des 450établissements scolaires fonctionnent et accueillent 92.000élèves et étudiants." Les témoignages de réfugiés et lesinformations données par des ONG indépendantes ou desorganisations internationales montrent qu'il n'en est rien.
Le nombre de personnes déplacées à l'intérieur de laTchétchénie dépasserait aujourd'hui le nombre de réfugiés enIngouchie. Les organisations chargés de l'aide humanitairetentent de déplacer une partie de la distribution à l'intérieur dela Tchétchénie mais sont confrontées à des tracasseries, desblocages, des retards et même à du racket direct exercé par lesmilitaires et les membres du ministère de l'Intérieur de laFédération de Russie. Le régime spécial d'entrées et sorties deGrozny instauré fin juillet remet en question le travail desorganisations humanitaires dans cette ville. Le Danish Refugee Council (DRC) évaluait en juillet 2000 lapopulation de Grozny à 66.000, alors que la capitale comptait500.000 habitants avant la guerre. La population oscilleraitentre 80.000 et 150.000 personnes à l'approche de l'hiver. Une mission d'évaluation des Nations Unies en septembre2000 a estimé que les plans de reconstruction et deréhabilitation annoncés par le gouvernement fédéral n'avaientaucun impact à Grozny . La ville, déjà très endommagée parle premier conflit et peu reconstruite par la suite, est cette foiscomplètement détruite. Depuis le mois de mai 2000, les distributions de vivres ontcessé à Grozny et seules les personnes âgées de plus de 65 anset les invalides reçoivent du pain tous les deux jours. LeMTchS a notamment mis un terme en juin 2000 à ladistribution de nourriture qui était faite devant l'église StMichel de Grozny, puisque comme l'a dit publiquement unofficiel du MTchS "nous ne sommes pas des vaches àtraire"42.Il est pratiquement impossible de trouver un travail dans laville détruite. Les personnes qui devraient être payées par lebudget russe ne le sont pas. C'est le cas du personnel desécoles de Grozny, qui n'a été payé qu'une seule fois depuismars 2000, et du personnel médical qui n'a toujours pastouché son salaire. Le versement régulier des pensions etretraites n'a pas non plus repris. 
Des dizaines de milliers de personnes qui ont fui les combatsà Grozny, mais qui ne sont pas allés jusqu'en Ingouchie,survivent dans des conditions alarmantes autour de lacapitale, ne recevant qu'une assistance minimale de la part duMTchS et de quelques ONG. A Komsomolskoe, par exemple, le ministère des Situationsd'urgence a fourni 130 tentes aux habitants, ce qui, à
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l'évidence, est insuffisant alors qu'il ne reste que deuxmaisons debout. Cependant, il est interdit de planter cestentes à l'extérieur des limites du village et elles peuvent êtredressées que dans les potagers, qui, actuellement, sont laseule source de subsistance des habitants du village.En effet, l'aide alimentaire distribuée aux habitants du villageest nettement insuffisante. Ainsi le MTchS a distribué : 2,5 kgde farine par personne en mars, 200 gr de beurre par personneen avril, 2 boîtes de viande de 600 gr par famille et une boîtede lait concentré par famille en juin. Le Danish RefugeeCouncil a distribué 10 kg de farine et 800 gr de sucre parpersonne en mars et en juillet. L'UNHCR 2 boites de viande enconserve par famille, un litre d'huile par personnes en avril43.Les allocations familiales sont payées tous les 3 mois, lesretraites ont été versées seulement pour le mois de mars.
A Znamenskoe, dans le nord du pays, où un grand camp deréfugiés est installé, les habitants ont reçu des rationsalimentaires composées par personne et pour 10 jours de 4boites de viande de 350 grammes, 4 boîtes de lait concentré,125 grammes de thé, 600 gr de farine. Du pain y est distribuérégulièrement. Cependant les réfugiés installés chez l'habitant n'ont rien reçujusqu'en juillet 2000. Après une intervention du Représentantspécial du Président, une boite et demi de viande et une boitede lait concentré par personne leur ont été distribués.Quant aux régions montagneuses du sud, elles sont aussi engrande majorité détruites, les villages de Shatoï et Itoum-Kalenotamment sont complètement en ruines, des combats s'ydéroulent encore et l'aide humanitaire n'y parvient pas44. C - Les exigences posées par lacommunauté internationale 
Nations Unies45
Mary Robinson, Haut Commissaire aux droits de l'Hommedes Nations Unies, a pu se rendre à l'invitation des autoritésrusses en Tchétchénie du 31 mars au 4 avril 2000. Lors de sonrapport à la Commission des droits de l'Homme réunie poursa 56eme session elle a expliqué : "j'ai entendu desallégations de meurtres massifs, d'exécutions sommaires, deviols, de torture et de pillage. Dans la soirée du 1er avril j'aientendu un témoignage de premier main de la part de témoinsdes allégations de violations massives des droits de l'Hommeen Tchétchénie ". Sur la question des suites à donner auniveau international, Mary Robinson a noté que " c'est sansaucune hésitation que je peux affirmer que l'ampleur desgraves allégations de violations massives des droits del'Homme méritent l'attention et la préoccupation

internationale ". Elle a poursuivi en rappelant que dans lecontexte d'une autre situation d'urgence, la Commission aapporté son appui à la fois à une commission nationaled'enquête et à une commission internationale d'enquête. 
Sur la base du rapport du Haut Commissaire aux droits del'Homme, la Commission des droits de l'Homme a adopté, le25 avril 2000, à une large majorité, une résolution sur la"Situation dans la République de Tchétchénie de laFédération de Russie" (E/CN.4/RES/2000/58) présentée surl'initiative de l'Union européenne. Le texte de cette résolutionn'est pas très fort. Il fait référence à "l'emploi disproportionnéet sans discernement de la force militaire par la Russie " etaux " violations flagrantes et massives des droits de l'Homme[commis ] à une large échelle dans la région". Il demande à la Russie de créer "une commission nationaled'enquête indépendante à large assise aux fins d'enquêterrapidement sur les allégations faisant état de violations desdroits  de l'homme et de manquements au droit internationalhumanitaire de façon à établir la vérité et à identifier lesresponsables en vue de les traduire en justice et de prévenirl'impunité ".Le contenu de cette résolution a été revu à la baisse parrapport aux propositions de Mary Robinson ; la Commissionne recommande pas la création d'une commissioninternationale d'enquête mais demande à la place " auxgroupes de travail et rapporteurs spéciaux concernés de laCommission, à savoir le Rapporteur spécial sur la torture, laRapporteuse spéciale sur les exécutions extrajudiciaires,sommaires et ou arbitraires, la Rapporteuse spéciale sur laviolence contre les femmes, ainsi que le Représentant spécialdu Secrétaire général chargé de la question des personnesdéplacées dans leur propre pays et la Représentant spécial duSecrétaire chargé d'étudier  l'impact des conflits armés surles enfants, d'effectuer sans plus tarder des missions enRépublique de Tchétchénie ". Enfin, il demande aux autorités russes d'autoriser un libreaccès aux organisations internationales et régionales à tousles lieux de détentions, et aux organisations humanitairesinternationales. 
Le 15 septembre 2000, la Commission des droits de l'Hommea tenu une session d'une journée afin d'évaluer les progrèsréalisés depuis la session annuelle de mars-avril. LaTchétchénie a été l'une des principales questions portées àl'ordre du jour. Mary Robinson a déclaré être toujoursprofondément préoccupée par les rapports faisant état de laperpétration de graves violations des droits de l'Homme enTchétchénie. Elle a appelé les autorités russes à apporter uneréponse plus adéquate et crédible à ces allégations. Elle a
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saisi cette occasion pour mentionner que trois desmécanismes sollicités dans la résolution pour enquêter sur leterrain (le Rapporteur spécial sur la torture, la Rapporteusespéciale sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires et ouarbitraires et  le Représentant spécial du Secrétaire généralchargé de la question des personnes déplacées dans leurpropre pays) n'ont toujours pas reçu d'invitation de la part desautorités russes.Seuls la Rapporteuse spéciale sur la violence contre lesfemmes et le Représentant spécial du Secrétaire général surles enfants dans les conflits armés ont été officiellementinvités. Toutefois, les autorités ont tenu à préciser que cesdeux invitations s'inscrivaient dans le cadre du mandatgénéral de ces mécanismes et en aucun cas ne sont liées à larésolution de la Commission des droits de l'Homme. En toutétat de cause, aucun des mécanismes n'a été en mesure de serendre en Tchétchénie.
OSCE
La déclaration finale du Sommet d'Istanbul, du 19 novembre1999, mentionne rapidement les "récents événements dans leNord-Caucase" dans son article 23, réaffirmant d'abordl'intégrité territoriale de la Fédération de Russie, condamnantle terrorisme, avant de souligner la nécessité de respecter lesnormes de l'OSCE et demander aux autorités russes defaciliter le travail des organisations qui viennent en aide auxcivils victimes du conflit et enfin de réaffirmer qu'une " unesolution politique est essentielle ".
De retour en avril 2000 d'une visite en Russie et sur leterritoire de la Tchétchénie, le Président de l'OSCE, laministre des Affaires étrangères de l'Autriche, Mme BenitaFerrero-Waldner, a annoncé la réouverture du Grouped'assistance pour la Tchétchénie de l'OSCE, qui s'était retiréde Moscou en décembre 1998. Elle a expliqué que lesautorités russes s'étaient dit prêtes à coopérer sur le planningdu retour de ce Groupe. Il devrait être installé à Znamenskoyeau nord de la République en mai 2000 et bénéficiera d'unmandat droits de l'Homme et travaillera avec le Bureau deKalamanov. A ce jour, le Groupe d'assistance n'a pas été enmesure encore de se rendre en Tchétchénie. 
La Troika des ministres de l'OSCE réunie le 5 juillet àBucarest a, d'ailleurs, vivement regretté que la mise en placede ce Groupe, identifié comme un acteur indépendant etimpartial, n'ait pas été encore possible. Les ministres ontexprimé à nouveau leur profonde préoccupation et déclaréque, selon eux, les développements en cours en Tchétchénieprouvent que la solution à ce conflit ne peut être d'ordre

militaire mais uniquement politique. 
Conseil de l'Europe
L'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, depuis ledébut du conflit, souligne et condamne la perpétration par lesforces russes de graves violations des droits de l'Homme àl'encontre de la population civile en Tchétchénie. 
Dans sa résolution de janvier 2000 (1444 (2000)),"L'Assemblée condamne, comme totalement inacceptable, laconduite actuelle d'opérations militaires en Tchétchénie, avecses conséquences tragiques pour de nombreux civils de cetterépublique. Ce recours inconsidéré et disproportionné à laforce viole de manière très grave les droits fondamentaux decivils tchétchènes non belligérants et innocents, notammentleur droit à la vie, à la liberté et à la sécurité". 
Lors de sa session d'avril 2000 (Recommandation 1456(2000)), l'Assemblée insiste sur la poursuite des violationsdes droits humains en déplorant notamment "la destructiontotale et gratuite de la ville de Grozny",  "la poursuite desattaques contre la population civile, allant du recours auxbombardements aériens et à d'autres armes lourdes dans deszones à forte densité de population jusqu'à la perpétration decrimes de guerre, y compris des meurtres et des viols decivils, par les troupes fédérales". Eu égard à la demandeformulée par l'Assemblée à la Fédération Russie de respecterles droits de l'Homme, "seules des déclarations d'intentionont été faites jusqu'à présents".
Récemment, en septembre (Résolution 1227 (2000)),l'Assemblée se disait "préoccupée par les violations graves etpersistantes des droits de l'Homme, qui prennent notammentla forme�d'arrestations illégales et de mauvais traitementsaux détenus, d'extorsions de fonds et de harcèlement auxpoints de contrôle �. "
L'Assemblée parlementaire a, en outre, fermement condamné"les violations des droits de l'Homme résultant del'application de la charia et les prises d'otages " (Résolution1201 (1999)), "tous les actes terroristes et enlèvements, ettoutes les exécutions publiques et violations des droits del'Homme perpétrés en Tchétchénie" (Recommandation 1444(2000)). 
Tout en reconnaissant que des violations des droits del'Homme ont été et sont toujours commises par les deuxparties au conflit, l'Assemblée estime que l'appartenance auConseil de l'Europe oblige à une conduite d'un ordre plus
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élevé. L'Assemblée ne saurait admettre que le manquementd'un Etat membre de se conformer aux normes del'Organisation se justifie par le comportement de sesadversaires" (Recommandation 1456 (2000)).
L'Assemblée a qualifié la situation en Tchétchénied'"inacceptable" en rappelant que la "Fédération de Russies'écarte actuellement de ces normes [du Conseil de l'Europe]par sa conduite en république tchétchène et qu'elle viole sesengagements et ses obligations de la manière la plus gravequi soit" (Recommandation 1456 (2000)).
Sur la base de ce constat, l'Assemblée parlementaire a, d'unepart, suspendu le droit de vote de la délégation russe au seinde l'Assemblée ( Recommandation 1456 (2000) et a posé unesérie d'exigences qu'elle a réitérées lors de ses sessionssuccessives (de novembre 1999 à septembre 2000), eu égardà l'absence de " réponses satisfaisantes " et de "résultatsconvaincants et tangibles "  : 
Les exigences posées aux autorités russes visant à mettre finau conflit sont de trois ordres : 
- Instauration d'un cessez-le-feu et arrêt des opérationsmilitaires "inconsidérées", "aveugles" et "disproportionnées"et des attaques contre la population civile ; engagement d'undialogue politique avec les représentants tchétchènes élus etsans conditions préalables ; et enfin recherche d'une solutionpacifique. Sur cette question, l'Assemblée, en septembre2000, a invité la Russie à "accélérer sa recherche d'unesolution politique au conflit notamment par des négociationsavec des dirigeants civils et avec le commandement militairetchétchène sans conditions préalables" (septembre 2000)
- L 'Assemblée a demandé aux autorités russes de mettre unterme à toutes les violations des droits humains infligées auxcivils ainsi qu'aux détenus - et en premier lieu aux mauvaistraitements, tortures et actes de harcèlement, extorsions defonds, arrestations et détentions arbitraires - et de "respecterscrupuleusement les droits de l'homme fondamentaux de lapopulation civile sur les territoires de la Tchétchénie sous soncontrôle" (janvier 2000). L'Assemblée a notamment invité laRussie à assurer un libre accès et une libre activité auxmédias, à garantir la liberté de mouvement et la sécurité despersonnes déplacées, et à assurer le libre acheminement del'aide humanitaire et le libre accès de toutes les agenceshumanitaires. En septembre, l'Assemblée a demandé auxautorités "de prendre des mesures immédiates afin de clarifierle sort de toutes les personnes disparues".

- La question de la nécessaire poursuite des auteurs deviolations des droits de l'Homme figure parmi les principalesexigences posées par l'Assemblée et ce dès le début duconflit. Aussi l'Assemblée demande à la Russie de "permettredes enquêtes indépendantes" ; "faire en sorte que leprocureur des forces armées engage des poursuites pénalessystématiques, crédibles et exhaustives contre les membresdes forces fédérales impliqués" (avril 2000) ; "enquêter surtous les massacres de civils dont se seraient rendus coupablesles troupes russes civils" (septembre 2000). Vis à vis de laprocurature militaire, l'Assemblée s'est inquiétée en juin dunombre très faible d'enquêtes ouvertes par le procureur desforces armées, et en septembre elle a réitéré sa requête initialeenvers cette institution.
Par ailleurs, si l'Assemblée a pris note du dispositif mis enplace par la Russie en matière de droits de l'Homme , elle aen juin regretté l'absence de "résultats substantiels". Enseptembre, l'Assemblée a considéré que le début du travaileffectué par l'ensemble de ces organes constitue des "signesencourageants" mais a  rajouté que "toute mauvaise volontépersistante ou toute aptitude du ministère public à enquêtersur des crimes commis par les militaires fédéraux contre lespopulations civiles et à traduire les coupables en justice,conduirait à l'absence d'obligation de rendre des comptes etde ce fait à un climat d'impunité qui favoriserait lesviolations�.. ".
L'Assemblée a également exhorté, à chacune de ses sessions,les Tchétchènes à instaurer un cessez le feu, "à assurer lalibération des otages et à mettre fin à tous les actes deterrorisme et de violence ", " à traduire en justice les auteursde ces actes ainsi que d'assurer les respect des normesdémocratiques sur les territoires sous leur contrôle" et setenir "prêts à ouvrir le dialogue politique avec les autoritésrusses ".
Enfin, l'Assemblée a émis plusieurs recommandations àl'intention de la communauté internationale en fonction de lagravité de la situation et de l'absence de " progrès significatifs". Elle a demandé aux Etats membres qu'ils initient unerequête inter-étatique contre la Russie auprès de la Coureuropéenne des droits de l'Homme (Résolutions 1227 (2000),1221 (2000), et la recommandation 1456 (2000) et au Comitédes Ministres du Conseil de l'Europe d'entamer la procédurevisant à suspendre le droit de représentation de la Fédérationde Russie auprès de cette institution (1456 (2000) en avril).On peut noter, à cet égard, que ni en juin ni en septembre,l'Assemblée n'a réintroduit formellement cette deuxièmeexigence, ce qui constitue un certain fléchissement de la
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position de cette institution.A ce jour, les deux recommandations visant la communautéinternationale sont restées lettre morte. Le Comité des Ministres réuni à Strasbourg les 10 et 11 mai2000 (106 session) s'est refusé à engager les procéduresprévues par le Statut du Conseil de l'Europe et la Conventioneuropéenne des droits de l'Homme. Plus encore, le Comité n'aprononcé aucune condamnation des exactions commises enTchétchénie, ses membres ont simplement " exprimé leurpréoccupation à l'égard des violations présumées des droitsde l'Homme." L'Assemblée en juin (résolution 1221 (2000))a, d'ailleurs, condamné la position du Comité et son absencede réponse à sa demande exprimée par la recommandation1456 (2000).
Union Européenne
En décembre 1999, le Conseil européen d'Helsinki a adoptéune Déclaration sur la Tchétchénie dans laquelle il"condamne et juge totalement inacceptables lesbombardements intenses de villes tchétchènes �..ainsi que letraitement réservé aux personnes déplacées à l'intérieur dupays". Les recommandations adressées aux autorités russessont en partie similaires à celles formulées par l'Assembléeparlementaire du Conseil de l'Europe et portent sur l'arrêt desbombardements et "au recours disproportionné et aveugle àla force", "sur l'acheminement sûr de l'aide humanitaire et àassurer la sécurité des organismes de secoursinternationaux" et l'engagement d'un dialogue politique. LeConseil, rappelant que la conduite des autorités russescontrevenait à ses engagements et obligations, a voulu " tirerles conséquences " de l'attitude de la Russie - avec laquellel'Union européenne est liée par un Accord de Partenariat et deCoopération (APC), et a décidé de :
(1) "revoir la stratégie commune de l'UE à l'égard de laRussie47"(2) "suspendre certaines dispositions de l'APC. En mêmetemps l'UE a déclaré vouloir appliquer de manière stricte lesdispositions commerciales de cet accord ".(3) "examiner la possibilité de transférer des ressources duprogramme Tacis48 pour la Russie vers des actionshumanitaires. Le montant du budget Tacis pour la Russie2000 devrait être "limité à des actions prioritaires à savoirles droits de l'Homme, l'Etat de droit, le soutien à la sociétécivile et la sûreté nucléaire" 
Les conclusions et les décisions issues du Conseil " Affairesgénérales " du 24 janvier sont allées dans le même sens quecelles figurant dans la Déclaration d'Helsinki, mais l'Union

européenne a davantage insisté sur sa volonté de "poursuivreson dialogue politique" avec la Russie et "continuer àconsolider et à développer le partenariat stratégique à longterme" après s'être félicitée du déroulement démocratique desélections législatives en décembre 1999.
L'Union Européenne lors du Conseil européen extraordinairede Lisbonne (mars 2000) a, pour la première fois, abordé laquestion de la justice des crimes commis en Tchétchénie et ademandé à la Russie de "permettre que les violations desdroits de l'homme fassent l'objet d'enquêtes indépendantes" et"permettre aux organisations internationales compétentes etaux observateurs de remplir librement leur mission". 
Les conclusions du Conseil "Affaires générales" de juillet2000 qui s'inscrivent dans la lignée de celles du Conseileuropéen de Feira (juin 2000) annulent les principalesdécisions de " rétorsion " adoptées par l'Union européennequelques mois auparavant à Helsinki. La priorité est biendonnée au développement du partenariat stratégique de l'UEavec la Russie. De plus, le Conseil a levé la décision (3) eninvitant la Commission à " relancer la préparation duprogramme Tacis ciblé pour l'année 2000 portant sur lesobjectifs de soutien au processus de réformes politiques,économiques et sociales ". En guise de conclusions, l'Unioneuropéenne s'est uniquement dite "préoccupée" par lasituation en Tchétchénie et précisé qu'elle se montrera"vigilante sur le respect par la Russie de ses engagements �et rappelle à la Russie les obligations qui lui incombent". 
Le Parlement européen a, quant à lui, adopté 8 résolutionsportant sur le conflit en Tchétchénie depuis septembre 1999au travers desquelles cette institution condamne ledéroulement des opérations militaires et ses gravesrépercussions sur les populations civiles et "rappellenotamment l'obligation de la Russie, en vertu de l'accord departenariat qu'elle a conclu avec l'Union européenne, derespecter les droits de l'Homme et les valeurs démocratiques"(Résolution du 18.11.99). Le Parlement émet les mêmes typesd'exigences à l'intention des autorités russes et auxcombattants Tchétchènes que celles de l'Assembléeparlementaire du Conseil de l'Europe en insistant égalementsur la nécessité que soient menées des enquêtes sur lesviolations des droits de l'Homme au niveau national etinternational. 
Au début du conflit, le Parlement s'était illustré par uneréaction dont le ton était assez ferme. Dans sa résolution endate du 7 octobre 1999, le Parlement "condamne en termesvigoureux l'intervention militaire russe en Tchétchénie (.. )
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"condamne avec force tous les actes de terrorisme et deviolence militaire contre des civils tchétchènes et nontchétchènes et demande qu'un dialogue politique soit engagéd'urgence entre les parties en conflit" ; "invite l'OSCE àformuler des recommandations lors de la prochainerencontre au sommet à Istanbul" ; "invite instamment legouvernement russe et la communauté internationale, enparticulier la Commission européenne, à accorder uneimportante aide humanitaire en faveur des civils victimes desbombardements; "invite les autorités russes et tchétchènes àfaciliter le travail des ONG humanitaires dans la région duNord du Caucase et, en particulier, en Tchétchénie" (�).
Par la suite, la position du Parlement européen a été timide sice n'est le paragraphe 3 de la Résolution du 16 mars 2000 qui"invite le Conseil et les Etats membres à surveillerétroitement l'application de l'accord passé entre laFédération de Russie et le Conseil de l'Europe et en cas denon respect de cet accord, invite le Conseil à envisagerd'autres actions, à caractère judiciaire ".  Aucune suite n'aété donnée à ce jour à cette recommandation. 
Force est de constater que la communauté internationale n'aformulé depuis un an que des recommandations peucontraignantes et s'est surtout bornée à faire des déclarationsgénérales, dont la teneur critique s'est en outre amenuiséeavec le temps, singulièrement après l'élection de V. Poutine. Seules les instances européennes représentatives ont formulédes exigences plus sévères mais qui n'ont pas de valeurcontraignante en l'absence de décision des organes exécutifscorrespondants. 
On peut, en outre, particulièrement regretter le fait que lesinstances internationales ne se donnent pas les moyensd'appliquer les décisions ou les résolutions qu'elles ont prises etse contentent de remarquer sans la sanctionner la mauvaisevolonté des autorités russes à notamment laisser travailler dansla zone du conflit les organisations internationales. C'estnotamment le cas pour les visites des rapporteurs spéciaux de laCommission des droits de l'Homme de l'ONU et de laréouverture en Tchétchénie du groupe d�assistance  de l'OSCE.

Notes1 Voir le rapport FIDH-Mémorial - Tchétchénie, crimes contre l'Humanité. Quand leursauteurs seront-ils jugés ? - Février 20002 "Russia/Chechnya February 5 : A Day of Slaughter in Novye Aldi " Human RightsWatch report, June 2000 ; Memorial "Le village de Novye Aldi, 5 février 2000. Crimesprémédités contre la population civile" - Moscou, 2000 (en russe) 3 Ces faits, et en particulier les bombardements des villages de Zakan-Iourt, Chaami-Iourt et Katyr-Iourt, sont largement documentés dans le rapport FIDH-Mémorial -Tchétchénie, crimes contre l'Humanité. Quand leurs auteurs seront-ils jugés ? - Février20004 Ainsi le procureur général des forces armées rencontré par la mission FIDH-Memorialen février 2000, Iouri Diomin avait déclaré "qu'il n'est pas facile de distinguer unterroriste d'un civil", et précisé que ces "terroristes" étaient des hommes de 25 à 40 ans,solides, aux visages fraîchement rasés et/ou avec des signes indirects de ports d'arme.5 Arrêté début janvier 2000 et détenu au camp de filtration de Tchernokosovo, A.Babitski a été "échangé" contre des soldats russes et livré à un chef de guerre tchétchène; il réapparaît fin février 2000 au Daghestan, mais accusé de détention de faux passeportil reste sous surveillance étroite et ne peut quitter le pays. Il a été condamné débutoctobre 2000 pour possession de faux papiers et immédiatement amnistié 6 Déclaration du 27 juin devant les députés de l'Assemblée Parlementaire du Conseil del'Europe7 Lettre de Memorial à l'Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe, juin 2000.8 Ainsi, dans sa conférence de presse du 5 octobre, le général Manilov, adjoint au chefd'état-major de l'armée russe, a affirmé que l'opération militaire proprement dite avaitpris fin en avril 2000 et qu'une  "opération spéciale" lui avait succédée, qui prendrait finavec la capture des "chefs de guerre" Bassaev, Khattab et Maskhadov. 9 Conférence de presse du général Manilov, 5 octobre 2000.10 Radio Svoboda, 18 octobre 200011 Ainsi le 19 octobre, deux adolescents qui jouaient au football dans un champ à lasortie du village de Kurchaloï ont sauté sur une mine : l'un a été tué, l'autre estsérieusement blessé. Les autorités russes ont affirmé que ces deux jeunes étaient en trainde miner le terrain (le champ est situé près du cantonnement d'un détachement militaire)et ont sauté accidentellement. Les habitants du village démentent formellement cetteversion, expliquant que les adolescents du village se réunissent tous les soirs pour jouerau football sur ce terrain et qu'il pourrait au contraire s'agir d'un minage volontaire duterrain par les soldats russe, en représailles pour la destruction d'une voiture blindée pardes combattants tchétchènes la semaine précédente. (Radio Svoboda, 20 octobre 2000.) 12 Voir le dossier très complet publié par le centre tchétchène "Lam", "Devastated bywar, Chechnya's Civilian Population Faces Approaching Winter", série Dispatches fromChechnya" n°1, 18 septembre 2000. Publié sur le site internet de l'Institute forDemocracy in Eastern Europe : http://www.idee.org. Voir aussi les reportages surGrozny diffusés sur Canal plus (le Vrai Journal) et sur Arte Info le dimanche 24septembre 200013 Memorial : lettre aux parlementaires de l'Assemblée parlementaire du Conseil del'Europe, 25 septembre 2000. Cf partie II-E14 Voir la partie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie"15 Notamment Reporters Sans Frontières, qui a adressé une lettre de protestation àVladimir Kalamanov. Communiqué de presse de RSF diffusé le 2 juin 2000.16 Il faut signaler aussi la découverte en Géorgie le 16 octobre 2000 du corps d'unjournaliste italien travaillant en Tchétchénie, Antonio Rousso. Membre du parti radicalitalien, connaissant personnellement A. Maskhadov avec qui il avait réalisé plusieursentretiens, Antonio Rousso avait effectué plusieurs voyages en Tchétchénie, dontcertains récemment, en passant par la frontière géorgienne avec l'aide de la populationlocale. Les enquêteurs du Ministère de l'intérieur de Géorgie ne formulent pour lemoment aucune conclusion, mais le corps du journaliste portait des traces de coups ettout son matériel (téléphone satellite, carnets de notes, magnétophones, cassettes�) a
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disparu. (Radio Svoboda, service russe, 17 octobre 2000.)17  Déclarations du 24 mars 200018 A noter que les militaires russes présents en Tchétchénie peuvent y voter ; cf"OSCE/ODHIR visits Chechnya to assess preparations for Russian presidentialelections", communiqué de l'OSCE, 21 mars 200019 Juriste et ancien colonel des forces de police, Aslanbek Aslakhanov a été élu avec27,5% des voix contre 19,9% pour Adam Deniev, figure connue de l'opposition augénéral Doudaev et soupçonné d'être mêlé à l'affaire Babitsky. Opposé lui aussi augénéral Doudaev après l'indépendance en 1991, A. Aslakhanov n'a jamais participé àl'opposition armée.20  Interview à la radio russe Ekho Moskvy, 25 août 2000. Il a notamment témoignédevant la commission parlementaire de la Douma mise en place pour faire la lumière surles violations des droits de l'Homme en Tchétchénie, qui avait organisé les 20 et 21septembre 2000 des auditions en présence de membres de l'Assemblée Parlementaire duConseil de l'Europe.21  Le 14 octobre, Akhmad Kadyrov, a fait du chef des milices pro-russes son adjointalors qu'au début de l'été il avait limogé plusieurs chefs de district proches deGantemirov, qui avait menacé en retour d'encercler la bâtiment de l'administration àGoudermes avec ses hommes, pour ensuite déclarer en septembre qu'il n'obéirait pas àAkhmad Kadyrov. Informations publiées sur le site gazeta.ru, le 16 octobre 2000.22 Sorte de superpréfet nommé par le Président dans 7 grandes régions nouvellementcréées sur la base du regroupement géographique des Sujets de la Fédération (oblasts,territoires ou républiques autonomes). La nomination de ces envoyés est la premièreétape marquante de la réforme administrative et institutionnelle du fédéralisme enRussie entamée par Vladimir Poutine après son élection en avril 2000. 5 sur 7 desenvoyés du président sont des officiers du ministère de la Défense ou du FSB. 23 Notamment par la voix du général Trochev, chef du commandement militaire unifiédans une interview au journal Zavtra, 18 octobre 2000.24  Rapport RFE/RL Security Watch, 23 octobre 2000. 25 Voir la partie II-D - Disparitions26  Memorial : lettre aux parlementaires de l'Assemblée parlementaire du Conseil del'Europe, 25 septembre 2000.27 La majorité des informations figurant dans ce paragraphe proviennent deMemorial, du Norwegian Refugee Council et de sa base de données très complète :IDPs in Russian Federation.www.db.idpproject.org/sites/idpSurvey.nst/wCountries/Russian+Federation ainsi qued'articles de presse.28 USCR, octobre 1999.29 Cf. lettre de la présidente de l'association Assistance civique, également responsabledu programme réfugiés de Mémorial, au député de Yabloko, V. Igrounov du 25 mai2000.30 Chiffres donnés par Alexandre Blokhin, Ministre des Nationalités et des Migrationslors d'une conférence de presse, le jeudi 12 octobre 2000. cf. Oksana Yablokova, "Plansfor New Agency to Distribute Chechen Aid", Moscow Times, 13 octobre 2000. Lesestimations du HCR en juillet 2000 étaient de 120 à 150.000.31 2.200 au Daghestan malgré l'interdiction des autorités,  2.200 en Ossétie du nord,5.000 sur le territoire de Stavropol�(Memorial et Assistance civique, "In expectationof an Autumn Forthcoming Catastrophe, the position of Forced Migrants in the Territoryof the Republic of Ingushetia", 31 juillet 2000.)32 Selon plusieurs sources, cette opération visait aussi à ne pas enregistrer de nouveauxarrivants, pourtant nombreux, notamment après les attentats de début juillet 2000 et lesreprésailles qui ont suivi.33 Témoignage de Khedda Omarkhadzhieva, psychologue pour Médecins du Monde,propos recueillis par Sophie Lambroschini, "Chechen Refugees in Ingushetia Survive inMakeshift Camps", report Radio Free Europe/Radio Liberty, 23 août 2000. 34 Voir lerapport FIDH-Mémorial de février 2000.35 Sophie Lambroschini,  "Chechen Refugees in Ingushetia Survive in MakeshiftCamps", art. cit. , David Filipov, "Even meagre aid vanishes for Chechen Refugees",Boston Globe, 26 septembre 2000. (Edition internet).36  Bien qu'accueillant massivement les réfugiés depuis le début de la guerre, lesautorités ingouches ont plusieurs fois fait savoir qu'elles ne pouvaient porter la chargedu financement de l'aide et considèrent actuellement que le gouvernement central leurdoit 400 millions de roubles. 37 Oksana Yablokova, "Plans for New Agency to Distribute Chechen Aid", MoscowTimes, 13 octobre 2000.38 Anna Politkovskaya, "Liudi u kostrov", Novaya Gazeta n°28, 10-16 juillet 2000.39 Otriady Militsii Osobogo Naznatchenija, l'équivalent des CRS�40 Communication du Comité des Ministres, 3ème partie de la session 2000 del'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, 27 juin 2000.

41 UN OCHA, 13 septembre 2000.42 Cf. l'article d'Erik Batuev "Return to Putingrad", IWPR Report (www.iwpr.net),N°37, 23 juin 2000. 43 Memorial et Assistance civique - "In expectation of an Autumn ForthcomingCatastrophe, the position of Forced Migrants in the Territory of the Republic ofIngushetia" - 31 juillet 2000. 44 Pour un bilan complet des destructions et de la situation des civils à l'intérieur de laTchétchénie à l'approche de l'hiver, voir le dossier très complet publié par le centretchétchène "Lam", "Devastated by war, Chechnya's Civilian Population FacesApproaching Winter", série Dispatches from Chechnya" n°1, 18 septembre 2000.Publiée sur le site internet de l'Institute for Democracy in Eastern Europe :http://www.idee.org/45 La Présidente de l'association Assistance Civique rencontrée lors de la missionconjointe FIDH-Memorial a attiré notre attention sur le fait que peu avant la réunion desmembres de la Conférence sur les migrations forcées dans les pays de la CEI (qui s'esttenue au Palais des Nations de l'ONU les 13 et 14 juillet) l'exposition photo sur laTchétchénie qu'elle avait montée et présentée pour la réunion préalable des ONGconcernées par le thème de cette Conférence a été démontée, puis les photos ont disparu.Elle s'est plainte mais aucune réponse ne lui a été apportée. Après la rencontre officielledes représentants des Etats à cette Conférence, elle a retrouvé les photos empilées sur uncoin de table.46 En avril 2000, l'Assemblée " prend note �.de la nomination de M V. Kalamanov entant Représentant spécial du Président Poutine pour assurer les droits et libertés deshommes et des citoyens en République tchétchène �..[ et de ] la création d'uneCommission de la Douma d'Etat sur la normalisation de la situation politique, sociale etéconomique, et sur la protection des droits de l'homme en Tchétchénie. En juin, elle prendnote de l'engagement pris par le Président Poutine le 13 avril 2000 d'enquêter sut toutesles atteintes aux droits de l'Homme commises dans la région du Caucase Nord� ainsi qued'un engagement analogue pris par la Douma d'Etat le 12 avril 2000 " ; de la mise en placede la " Commission nationale publique pour enquêter sur les crimes et assurer le respectdes droits de l'Homme dans le Caucase du Nord " ; de l'envoi le 21 juin de trois expertsdu Conseil de l'Europe auprès du bureau de Kalamanov.47 La stratégie commune est un outil aux mains des Quinze Etats membres dans ledomaine de la politique étrangère. Les stratégies communes sont adoptées par les Etatsmembres à l'unanimité ; lorsque le Conseil prend des décisions sur la base d'unestratégie commune, il statue à la majorité qualifiée (l'unanimité n'est pas requise). Desstratégies communes ont déjà été adoptées par l'UE concernant, la Russie, l'Ukraine etla région méditerranéenne.48 Le programme TACIS est une initiative de l'UE pour financer des projets visant àsoutenir la transition vers des économies de marché et la démocratie dans les Etats del'ex-URSS. Il a été établi en 1991 et couvre aujourd'hui: l'Arménie, l'Azerbaidjan, leBélarus, la Géorgie, le Kazakhstan, Kirgisztan, Moldavie, Mongolie, Ouzbékistan,Russie, Tadjikistan, Turkménistan et Ukraine
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Selon la Constitution russe du 12 décembre 1993," les principes universellement reconnus et lesnormes du droit international ainsi que les accordsinternationaux conclus par la Fédération de Russiesont partie intégrante de son système juridique. Siun accord international de la Fédération de Russiefixe des règles différentes de celles qui sontprévues par la loi, ce sont les règles de l'accordinternational qui prévalent. " (article 15-4) La Russie a souscrit un nombre importantd'engagements internationaux et européens auxfins de garantir le respect des droits de l'Hommeen temps de paix et dans un contexte de conflitsarmés.La polémique intervenue s'agissant de laqualification de la situation - les autorités russesjustifiant les opérations par la lutte anti-terroriste -ne doit tromper personne : les autorités russes nesauraient être exonérées de leur responsabilitéinternationale de garantir le respect des droits del'Homme en temps de paix comme en temps deconflits armés.
Engagements relatifs au droit internationalhumanitaireAu terme de l'article 3 commun aux quatreConventions de Genève de 1949 (ratifiées le10.05.1954) s'appliquant à tout conflit armé " neprésentant pas un caractère international ", l'Etatpartie s'engage en toutes circonstances à respecterla dignité humaine et à assurer des règlesélémentaires de protection à l'égard des "personnes qui ne participent pas directement auxhostilités ". Le texte énonce expressément unesérie d'actes qui " sont et demeurent prohibées, entout temps et en tout lieu " à l'encontre de celles-ci : - les atteintes portées à la vie et à l'intégritécorporelle, notamment le meurtre sous toutes sesformes, les mutilations, les traitements cruels,tortures et supplices ;- les prises d'otages- les atteintes à la dignité des personnes,notamment les traitements humiliants etdégradants ;- les condamnations prononcées et les exécutionseffectuées sans un jugement préalable rendu parun tribunal régulièrement constitué, assorti degaranties judiciaires reconnues commeindispensables par les peuples civilisés.La FIDH et Mémorial considèrent en outre que leconflit actuel en Tchétchénie répond auxconditions d'un conflit armé non international telque défini par le Second Protocole additionnel auxConventions de Genève de 1977  (ratifié le29.09.1989) lequel développe et complète l'article3 commun. Les opérations en Tchétchénie ne

correspondent pas seulement, comme l'affirmentles autorités russes, à des opérations " contre-terroristes " mais constituent un véritable conflitarmé " qui se déroule sur le territoire d'une partiecontractante entre ses forces armées et des forcesarmées dissidentes ou des groupes armésorganisés (...) " (article Premier du Protocole II).L'article 13 du Protocole II prévoit expressémentl'interdiction d'attaquer les populations civiles oude recourir à tous actes ou menaces de violence àleur encontre. 
Engagements internationaux dans le domainedes droits de l'HommeDans le cadre de l'ONU, la Russie a notammentratifié les conventions internationales suivantes: - Le Pacte international relatif aux droits civils etpolitiques de 1966 (ratifié le 23.03.1976)- Le Pacte international  relatif aux droitséconomiques, sociaux et culturels de 1966 (ratifiéle 03.01.1976)- Convention contre la torture et autres peines outraitements cruels, inhumains ou dégradants de1984 (ratifiée le 3.03.1987)- Convention internationale sur l'élimination detoutes les formes de discrimination raciale de1965 (ratifiée le 4.02.1969)Par ailleurs, il convient de mentionner lesPrincipes directeurs relatifs au déplacement depersonnes à l'intérieur de leur propre pays adoptéspar la Commission des droits de l'homme à sa 54esession en 1998  et qui sont tout particulièrementpertinents.
Engagements européens dans le domaine desdroits de l'Homme et du règlement pacifiquedes conflits.De plus, en tant que membre du Conseil del'Europe et conformément à l'article 3 du Statut del'Organisation, " tout Etat membre du Conseil del'Europe reconnaît le principe de prééminence dudroit et le principe en vertu duquel toute personneplacée sous sa juridiction doit jouir des droits del'Homme et des libertés fondamentales. Ils'engage à collaborer sincèrement et activement àla poursuite de ce but (...) ".En outre, lors de son adhésion au Conseil del'Europe en 1996, la Russie s'est engagée à:- traduire en justice les responsables avérés deviolations des droits de l'Homme - notamment enrelation avec les événements de Tchétchénie[guerre de 94-96].- de régler les différends internationaux et internespar des moyens pacifiques (obligation quiincombe à tous les Etats membres du Conseil del'Europe), en rejetant résolument toute menaced'employer la force contre ses voisins.

- de respecter strictement les dispositions du droitinternational humanitaire, y compris en cas deconflits armés sur son territoire.- de coopérer de bonne foi avec les organisationshumanitaires internationales et de leur permettred'exercer leurs activités sur son territoireconformément à leurs mandats. La Russie est partie à la Convention européennede sauvegarde des droits de l'Homme et deslibertés fondamentales (CEDH - ratifiée le05.05.1998). Toutes les obligations de la CEDHsont pleinement applicables en l'espèce d'autantque la Russie n'a pas exercé le droit de dérogationprévu à l'article 15 de la Convention concernantles situations " de guerre ou d'autre danger publicmenaçant la vie de la nation ". La Russie a également ratifié la Conventioneuropéenne pour la prévention de la torture(5.05.1998).
Enfin, dans le cadre de l'OSCE, la Russie asouscrit aux principes relatifs à l'Etat de droit et àla démocratie et au respect des droits de l'Hommeet des libertés fondamentales en ratifiant l'Actefinal d'Helsinki (1975), la Charte de Paris (1990)et en participant aux développements sur " ladimension humaine "  .En novembre 1999, lors du sommet de l'OSCEtenu à Istanbul, les chefs d'Etat membres ycompris la Russie ont adopté une Charte desécurité européenne. Ils ont réaffirmé dans cedocument, leur engagement et leur responsabilitéde faire respecter les principes de l'OSCE. "  Tousles engagements pris au titre de l'OSCE, sansexception, s'appliquent de façon égale à chaqueEtat participant. Les Etats participants doiventrendre compte à leurs citoyens et sontresponsables les uns envers les autres del'exécution des engagements qu'ils ont pris au titrede l'OSCE ". Les Etats se sont dit prêts "  àrecourir aux instruments, outils et mécanismes del'OSCE ".
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Les informations recueillies par la mission d'enquête FIDH-Mémorial de février 2000 attestaient que la population civileétait la première cible des opérations menées par les forcesrusses en Tchétchénie, qui se rendaient responsables à sonencontre des plus graves violations des droits de l'Homme etdu droit international humanitaire. Les différentes violations recensées pour la période deseptembre 1999 à février 2000 s'établissaient comme suit : - Destructions de villes et de villages non justifiées par lesexigences militaires - Attaques et bombardements de villes et de villages nondéfendus- Exécutions sommaires et assassinats - Tortures et mauvais traitements - Atteintes graves et intentionnelles à l'intégrité physique et àla santé de personnes ne participant pas directement auxhostilités.- Attaques délibérées contre la population civile et contre lesmoyens de transport et personnel sanitaires. - Arrestations et détentions arbitraires de civils- Pillages des biens privés 
Les informations recueillies du mois de mars au mois deseptembre 2000 par Mémorial et la FIDH attestent lapoursuite des violations graves et massives des droits del'Homme recensées et caractérisées ci-dessus.A - Bombardements et tirs indiscriminéstouchant la population civile 
Entre septembre 1999 et février-mars 2000, desbombardements massifs et indiscriminés ont été effectués parl'armée russe contre les villes et les villages tchétchènes,bombardements dont les civils étaient les principalesvictimes. Ces bombardements massifs répondaient à lastratégie militaire adoptée par les forces russes, et avaientpour but d'obliger les combattants tchétchènes à quitter lesvilles et villages de manière à éviter les combats et les pertesparmi les troupes russes. 
Depuis que l'armée russe occupe la majeure partie duterritoire, l'ampleur en a été réduite, mais bombardements ettirs d'artillerie n'ont pas cessé et leur caractère indiscriminéest toujours attesté. 

Komsomolskoe, mars 2000 
En mars 2000, le village de Komsomolskoe a été totalementdétruit par les troupes russes qui ont obligé les habitants àrester pendant plusieurs jours dans les champs entourant levillage. Moussa, habitant de Grozny réfugié àKomsomolskoe relate en détail ces événements1.Le 5 mars, des combattants sous les ordres de R. Guelaïevsont entrés dans le village, que les forces russes ont encerclé.Craignant les tirs d'artillerie, la population a tenté d'évacuer levillage, laissant à l'intérieur une centaine de personnes, desmalades et des vieillards. "A 600 mètres de la dernièremaison de Komsomolskoe, les soldats ont stoppé tout lemonde, plusieurs milliers de personnes, et déclaré que seulsles femmes et les hommes de moins de 10 ans et de plus de 60ans avaient le droit de quitter le village. Les autres devaientrester pour être soumis à de nouvelles vérifications. Al'exception de quelques mères de très jeunes enfants, laplupart des femmes sont restées, craignant de laisser seulsfils, frère, mari ou père. Les habitants sont ainsi restésplusieurs jours dans un champ à proximité des batteriesd'artilleries, au milieu des tirs, parfois sous la neige et lapluie." Les troupes russes ont dès le second jour interdit auxhabitants des villages voisins de venir ravitailler les habitantsde Komsomolskoe. 
Les soldats accompagnés de chiens ont procédé à plusieursreprises au contrôle de toutes les personnes qui se trouvaientdans ce champ, et ont arrêté vingt-cinq hommes, dont Moussa.Ils ont été conduits au département temporaire de l'Intérieurd'Ourous-Martan, où ils ont été battus, et n'ont été libérésqu'après paiement d'une rançon. Deux femmes ont accouché dans le champ, dont l'une d'unenfant mort-né. Les tirs de roquettes qui tombaient à côté duchamp ont fait des blessés. Le 9 août, les habitants ont réussi àforcer le barrage, aidés en cela, selon le témoin, par les milicienspro-russes de B. Gantemirov. 
Bombardements de villes et de villages2. 

Des bombardements indiscriminés ont été signalés depuis ledébut de l'été 2000, comme le prouvent les cas présentés ci-dessous, dont la liste ne prétend pas à l'exhaustivité : 
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- Le 5 juillet à 11h30, le village de Ermolovskaïa a subi destirs de mortier venant d'Alkhan-Iourt, où se trouvent baséesdes forces russes. Chamil Avzaev, directeur du sovkhoze"Eromolovskij" et père de 5 enfants, est mort. L'instituteurSouleïman Darsaev a été grièvement blessé, de même quedeux habitants d'Ermolovskaïa. 
- Le 16 juillet, le village d'Aguichty, à quelques kilomètresduquel sont basées des troupes russes, a subi des tirs de mortier.En conséquence des tirs, 8 personnes sont mortes et 28personnes ont été blessées. 
- Le 18 juillet, dans le village d'Assinovskaïa, la rueKrasnopartizanskaïa a subi des tirs depuis des tanks et deshélicoptères. Un habitant a été tué, des maisons ont étéfortement abîmées et un moulin détruit. Les militaires ontmotivé leurs actions en expliquant qu'ils avaient été la ciblede tirs depuis ce quartier. 
- Dans la ville d'Ourous-Martan, des tirs d'arme à feudésordonnés partent souvent la nuit des bâtiments du centre,où se trouvent la komendatura. Dans la nuit du 25 au 26juillet, ces tirs ont mis le feu à une habitation. Quand lesvoisins sont accourus pour maîtriser l'incendie, deux d'entreeux ont été arrêtés pour avoir enfreint le couvre-feu. Le 26juillet, les habitants ont spontanément manifesté pour exigerque ces tirs nocturnes cessent. Les représentants de lakomendatura affirment, quant à eux, que militaires etpoliciers ne font que répondre aux tirs des combattantstchétchènes. 
- Le 20 et 21 août, des bombardements massifs et des tirs demissiles "Ouragan" ont eu lieu sur les gorges de l'Argoun,dans la région de Vedeno, autour des villages de Dargo etBenoï23. 
- Le 25 septembre, deux civils ont été tués dans leur maisond'Argoun, "par erreur" par un tir d'artillerie. Une enquête a étéordonnée par le général Babitchev.  
Représailles indiscriminées après les "attentats suicides": Ourous-Martan 
Les attentats à la voiture piégée du 2 juillet 2000 ontprovoqué de nombreuses opérations de représailles dont ontété victimes les civils, comme l'attestent les témoignagesrecueillis par Mémorial pour Ourous-Martan. Le 2 juillet à l'aube, à la limite ouest d'Ourous-Martan unecolonne des forces fédérales a été attaquée. Peu de tempsaprès, le quartier ouest a été encerclé, un "nettoyage" a

commencé. Pendant ce "nettoyage" les forces fédérales ontlancé dans les caves des grenades, il y a eu des cas de pillage,d'extorsion de fond, d'humiliation des habitants. A 18h10 près de l'Internat (département temporaire del'Intérieur), un "kamikaze" au volant d'un camion pleind'explosifs, a brisé l'enceinte de la komendatura et faitexposer son camion. Immédiatement, selon les récits detémoins, les troupes russes ont commencé à tirer de manièredésordonnée depuis le toit du bâtiment de l'Internat, lakomendatura et la filature où sont cantonnés des OMON. Des civils ont été touchés. Un éclat dû à l'explosion a tuéMakka Oustarkhanova, née en 1935. Enissa Oumarova, néeen 1953, qui tenait un petit stand dans le centre, est morte deblessures par balles. Treize personnes ont été blessées(essentiellement des blessures par balles), dont un vieilhomme de 72 ans et une petite fille de 13 ans. La partie ouestd'Ourous-Martan a subi des tirs d'hélicoptères et d'artillerie.En conséquence, une série de maisons, rues Gastello,Stepnaïa et Griboedov a été détruite.B - Vols, pillages, extorsions de fonds 
Vols, pillages et extorsions de fonds sont une pratiquecourante depuis le début du conflit. Ils ont accompagnél'entrée des troupes russes sur le territoire tchétchène et ontété instaurés en pratique "quotidienne" dans les zonesoccupées par les troupes russes. Ainsi, un habitant d'Ourous-Martan a expliqué comment lestroupes russes se procuraient de la nourriture : «Le 25 juillet,vers trois heures j'ai vu un soldat en tenue de camouflageverte. Il avait un pistolet avec un silencieux et unemitraillette. Comme mon chien se jetait sur lui, il l'a tué.Ensuite, une voiture blindée avec des militaires masqués estarrivée. Ils m'ont ordonné de me coucher face contre terre etont commencé à me battre. L'homme qui était avec moi,Vladimir Kozlov, a aussi été battu et blessé d'un coup decouteau. Ensuite, un des soldats est parti, et j'ai entendu 5 ou6 détonations. Ils tiraient sur les vaches. Le soldat est revenuet a dit : "ne vous levez que dans 5-10 minutes". La voitureblindée s'est approchée, ils y ont jeté les vaches et lesmoutons qu'ils avaient eu le temps d'égorger. Les animauxqu'on a tués à coup de fusils ne peuvent pas être mangés,aussi ont-ils laissé les vaches et les moutons qu'ils avaienttués comme ça, et n'ont pris que ceux qu'ils avaient égorgés.Quand ils ont été éloignés de 150 m, je me suis levé, mais jen'ai pas pu voir leur numéro.»4
Les "nettoyages" des villages et des villes sont souventaccompagnés de pillages. Ainsi, lors du nettoyage qui a suiviun attentat-suicide à Argoun le 2 juillet 2000, une femme
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parmi les témoins raconte5: "Tous mes bijoux en or ont étéemportés par des militaires masqués. Ils nous ont fait sortirde la maison, tandis qu'eux restaient à l'intérieur, et ils en ontsorti peu à peu tout ce qui leur plaisait. Ils étaient grossiers."Facilités par la destruction de villages entiers et le départ deshabitants, les pillages sont souvent commis ouvertement. Ilne s'agit pas seulement du vol de petits objets de valeurcomme l'argent ou l'or mais aussi d'un transport organiséd'objets volumineux. Un tel pillage organisé ne peut seproduire qu'avec l'assentiment et la complicité ducommandement militaire. A de nombreux postes de contrôle (en particulier sur la voieRostov-Bakou) l'extorsion de fonds est ouvertementpratiquée auprès des passagers des véhicules et deschauffeurs de bus. De plus, un pot-de-vin peut dispenser d'unexamen du véhicule.Enfin, les extorsions de fond vont de pair avec les arrestationsarbitraires et les rançons demandées par les forces russes pourlibérer les personnes arbitrairement arrêtées6. 
Pillage du village de Komsomolskoe7
Après les tirs et la destruction de Komsomolskoe au début dumois de mars 2000, le village a été systématiquement pillé,comme en témoignent les récits recueillis par Memorial enjuin 2000 auprès des habitants. Comme l'a déclaré un témoin: "Les militaires ont commencé par sortir des ruines les tapis,les meubles, les habits qui restaient ; maintenant ilsemmènent tout ce qui leur tombe sous la main. Les habitantsdu village trient les ruines de leur maison et mettent de côtéles briques encore utilisables pour la construction, le bois deconstruction encore entier, la vaisselle, etc. Même cesmatériaux sont emportés par les militaires, soit pouraméliorer l'ordinaire dans les cantonnements, soit pour lesvendre." 
Le 8 juin, une colonne de camions militaires est entrée dansKomsomolskoe. Les militaires ont encerclé la rue centrale duvillage et commencé à charger les camions. Les habitants ontimmédiatement fait appel au commandant militaire d'Ourous-Martan pour qu'il fasse cesser ce pillage.Les représentants de la Komendatur sont arrivés trèsrapidement à Komsomolskoe où ils ont trouvé des militairesd'une des divisions des Forces de l'Intérieur de la Région duCaucase Nord (division opérationnelle N°99 ou 100) ; ceux-ci avaient déjà entièrement chargé les biens des habitantsdans 7 ou 8 camions. Au début le sous-officier quicommandait les soldats a accepté de décharger les camions.Mais un officier apparu ensuite, qui s'est présenté comme lecolonel Proskouriev, a refusé catégoriquement. La colonne

avec les affaires volées, accompagnée de quelques voituresblindées, a quitté tranquillement le village en passant à côtédes postes de contrôle. Les témoins ont noté les numérosd'immatriculation de quelques uns des camions (un Ouralimmatriculé 3174BA, des Kamaz immatriculés 6401 BA,6135 BA, 6044 BA, 6403 BA.) 
Pillage du village de Douba-Iourt8, 
Dans le village de Douba-Iourt, le responsable del'administration du village A. Iakhiaev a adressé une plainteofficielle aux autorités russes et fait établir un procès-verbaldes pillages constatés par des représentants du MTchS et desmilitaires. Memorial a rendu publics ces documents et les aadressés à la Procurature militaire.
Après avoir rappelé que Douba-Iourt a subi des tirs d'artillerieentre le 31 décembre 1999 et le 27 février 2000, alorsqu'aucune base ni objectif militaire ne se trouvent sur leterritoire de la commune, le responsable de l'administrationdu village décrit les pillages et incendies constatés : "Le 27 janvier 2000, puis les 5 et 6 février, la population a dûévacuer le village en passant par le poste de contrôle sud endirection de Tchiri-Iourt, sans qu'un corridor ait été ouvertpar les forces russes. Depuis le 6 février il n'y a plus personnedans le village. Les maisons ont commencé à brûler le 22février : 13 maisons le premier jour, 6 maisons le lendemain,14 maisons le 25 février. De fait, les maisons continuent àbrûler jusqu'à ce jour. Le 1 mars, en qualité de responsablede l'administration du village, je me suis rendu sur les lieuxaccompagné d'un représentant du commandement militaire etdu MTchS pour constater l'étendue des destructions. Aprèsavoir pillé, les soldats ont mis le feu aux habitations [...].Le 11 mars, je me suis à nouveau rendu dans le villageaccompagné de militaires et nous avons à nouveau observé lamême situation. Ce jour là, nous avons vu brûler les maisonsde : Saïd-Hussein Gaïtarov, rue Cheikh Mansour, MakhmoudIasadov, 79 rue Cheikh Mansour, Saïd-Hussein Baïssaev, RuePodgornaya, Kiuri Adaevitch Elmourzaev, 7 rueRodnikovaya, Khamzat Shamsutdinovitch Toushaev, 6 rueRodnikovaya, Abdourakhman Amsoulatov, 99, rue A.Cheripova(�)Depuis le poste de contrôle de Tchiri-Iourt, lesreprésentants du MTchS et de la procurature militaire,comme nous, observent de telles exactions tous les jours. Enconséquence, et au nom de tous les habitants du village, jedemande instamment : - que soient prises immédiatement des mesures pour mettrefin aux pillages et aux incendies des habitations  des civils deDouba-Iourt.
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- de transférer toutes les unités militaires stationnées près duvillage pour les regrouper sur l'autre rive de l'Argoun.- de donner aux habitants du village la possibilité de reveniren sécurité dans le village, pour essayer de sauvegarder cequi reste de leurs biens et pour reconstruire leurs maisons.- de leur fournir en compensation partielle des dommagessubis : 360 000 ardoises, 60.000 m2 de vitrage et des tuyauxde différents diamètres pour les canalisations de gaz et d'eau.- d'organiser une aide humanitaire d'urgence pour lapopulation du village jusqu'à complète normalisation de lasituation dans la région.Des mesures d'urgence pourront seules assurer une relativestabilisation. Sinon, il faudra dans les 2 ou 3 semainesconstruire un village de tentes pour les 6644 personnesdéplacées de Douba Iourt. Aujourd'hui, alors qu'était rédigéecette déclaration, 12 maisons étaient incendiées dans levillage.
Suit un procès verbal signé du responsable del'administration, du représentant du MTchS le Colonel Yu. P.Voïtchenko, l'adjoint au commandant de l'unité militaire69771 des forces de l'Est, le sous-colonel S. B. Laritchev : "Ala suite de l'observation du village, les soussignés confirmentque les colonnes de soldats passant par le village de DoubaIourt pillent et incendient systématiquement les maisons descivils."
Témoignages sur les pillages recueillis par l'organisationdes Mères de soldats de St Pétersbourg (OMSSP)9
L'OMSSP a recueilli auprès des soldats russes destémoignages qui corroborent les récits précédents, tout enmontrant que les soldats sont motivés soit par le fait quel'armée ne subvient pas à leurs besoins, soit par un désird'enrichissement personnel. Un des soldats rencontrés leur a volontiers raconté lespillages10, en expliquant que l'armée n'a besoin de nourrir sessoldats car ils trouvent leur propre nourriture. Un soldatnommé André raconte que les militaires volent des produitsalimentaires, des vêtements chauds, des magnétophones, desradios et des objets de valeur dans les maisons restées en étataprès les bombardements massifs. Après avoir pillé unemaison, ils tirent dans les meubles et les affaires qui restentpuis y lancent des grenades. 
Le sous-officier Sergueï explique "On tuait les vaches, puisquand il n'y a plus eu de vaches, on tirait sur les chiens et onles mangeait. On fouillait les caves pour prendre lesconserves, les confitures". Il raconte que les forces del'Intérieur prennent tout ce qu'on peut charger sur des voitures

et ajoute qu'il a lui-même caché en Tchétchénie un paquetavec des objets de valeurs et de l'argent que ses amis luiramèneront et qui lui suffira pour le restant de ses jours. Le soldat Alexandre décrit les pillages et la concurrence entreles différentes forces armées : "la principale activité desforces de l'Intérieur (VV) est le pillage. Ils arrivent dans descamions "Oural", et embarquent tout : les meubles, les frigos,les tapis, les machines à laver, ils démontent les barrières,prennent les tuiles des toits, les matériaux de construction.Les forces de l'Intérieur ont le droit d'emporter de là bas unwagon plein pour deux personnes, ils envoient chez euxdepuis Mozdok ou Khankala les wagons avec ce qu'ils ontvolé. L'armée, elle, n'a droit à rien. Ceux des forces spécialesprennent déjà beaucoup pour eux, et ils prétendent avoir reçude Moscou l'ordre d'arrêter les maraudeurs pour récupérerce que les soldats ont pris et se le garder pour eux."
C - Tortures et mauvais traitements ausein du système de filtration11
1 - Le système de filtration  
Le système de filtration n'ayant jamais cessé, destémoignages de plus en plus nombreux confirment que leslieux de détention sur le territoire tchétchène sont toujours lecadre de tortures et de mauvais traitements. A la mi-septembre Memorial estimait à plus de 15 000 le nombre depersonnes interpellées dans le cadre des "filtration" et à 1 500le nombre de personnes auxquelles une accusation avait étésignifiée ; ce chiffre ne prend pas en compte toutes lespersonnes arrêtées et détenues dans les lieux de détentionsillégaux. Le système de filtration repose sur le principe selon lequeltoutes les personnes suspectes aux yeux des forces arméesrusses sont arrêtées préventivement et détenues jusqu'à cequ'une enquête prouve leur appartenance ou non aux "bandesarmées illégales". En fait, le rapport FIDH-Mémorial defévrier a démontré que les arrestations avaient lieu de manièrearbitraire, "l'enquête" en question revenant le plus souvent àsoumettre la personne à la torture jusqu'à ce qu'elle signe desaveux. 
Le système de filtration est composé d'un ensemble decentres de détention aux statuts différents, situés sur leterritoire tchétchène mais également dans le reste de laFédération de Russie.Il s'agit tout d'abord de centres de détention intégrés dans lesystème pénitentiaire russe, tels les centres de détentionprovisoire, les IVS (izoliator vremmenogo soderzhnania) et
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les maisons d'arrêt ou SIZO (sledstvennyj izolator) commecelui de Tchernokozovo.Sur le territoire occupé par les troupes russes, desdépartements temporaires des affaires intérieures (VOVD,Vremmenyj otdel vnutrenykh del) ont été instaurés danschaque district, et les 18 départements régionaux des affairesintérieures disposent chacun de centres de détentionprovisoire (IVS)12. Celui d'Ourous Martan, l'Internat (situédans un ancien orphelinat), est devenu tristement célèbre etMémorial a recueilli un grand nombre de témoignages depersonnes qui y avaient été torturées.  
Les conditions de détention dans les VOVD sont aussimauvaises que celles qui avaient été dénoncées pourTchernokosovo. Ainsi un homme détenu au VOVD d'Ourous-Martan en mars 2000, A. Chakhiev, explique que "la celluleétait de 3 mètres sur 4 pour 28 personnes. Il fallait faire sesbesoins dans la cellule, dans un seau. [En quatre jours], ilsnous ont amené deux fois à manger dans un bidon, ça faisaitune cuillère de bouillie pour chacun. Ils apportaient de l'eauquand on en demandait. Il y avait une fenêtre dans la cellule,mais elle était fermée par des briques". D. Mavtaev, détenuau même endroit deux mois plus tard, confirme : "la celluleétait complètement vide, nous étions assis à même le béton.Pas de fenêtre, une porte en fer."
Selon Mémorial, il n'existe pas de réel contrôle de laprocurature sur les centres de détention, qui restent égalementen dehors de la supervision des organisations internationales.Les représentants du CICR n'ont visité pour l'instant que leSIZO de Tchernokozovo et cinq lieux de détention sur leterritoire de la République tchétchène13 . 
D'autre part, le système de filtration comprend un certainnombre de lieux de détention illégaux. Les détenus qui s'ytrouvent ne sont officiellement enregistrés nulle part. Le plusconnu de ces centres de détention se trouve sur la basemilitaire de Khankala (faubourg de Grozny). Les personnesarrêtées sont détenues dans des trous creusés dans la terre, ouencore dans des camions ou des wagons. Les chaînes detélévision centrales de Russie ont plus d'une fois montrécomment les personnes soupçonnées d'être membres des"bandes armées illégales" étaient amenées à Khankala14. Lescollaborateurs de la procurature et de l'administration civiletchétchène, de même que l'appareil du Représentant spécialdu Président, connaissent l'existence de cette prison illégale,mais elle n'a pas pour autant été fermée. Des prisons de cetype existent également dans les cantonnements militaires etdans les bases des détachements spéciaux du Ministère del'Intérieur ou du GOUIN15du ministère de la Justice, en

Tchétchénie et dans les bases militaires proches. 
Mémorial a recueilli le témoignage d'un habitant d'Ourous-Martan, détenu après une attaque contre une colonne desforces armées russe le 2 juillet 2000. Son récit témoigne del'hétéréogénéité des lieux de détention qui forment le"système de filtration". Soupian Elbazourov a été arrêté alorsqu'il faisait boire son bétail à la rivière avec son fils : "On m'abandé les yeux avec ma chemise et mis un sac sur la tête. Onnous a amenés vers les fermes à 5 ou 6 kilomètres d'Ourous-Martan, du côté d'Alkhan-Iourt. On nous a jetés dans unefosse de 5 mètres de profondeur, dans laquelle auparavant onstockait le fourrage [...]. Je suis resté dans cette fossejusqu'au lendemain après midi. Ensuite on nous a mis dansun hélicoptère et emmenés quelque part, sans doute àMozdok. Là-bas nous avons été interrogés pendant quatreheures de suite, torturés à l'électricité. Ils mettent desélectrodes aux oreilles et aux pouces et font passer le courant.Deux fois, j'ai perdu connaissance. Le lendemain, ils nous ontemmenés à Khankala. Nous étions allongés, ligotés, les yeuxbandés, apparemment dans une tente. Le quatrième jour nousavons été conduits dans le Département Temporaire desAffaires Intérieures (VOVD) du quartier Octobre de Grozny.C'est sur la place Minoutka, en face de l'hôpital. Nous avonsété détenus dans une cave, dans des cellules, puis assezrapidement on nous a fait sortir, donné du thé et dit : "excuseznous les gars, vous n'êtes coupables de rien."
Tortures et mauvais traitements dans le système de filtrationn'excluent pas qu'une parodie d'instruction soit menée.Souvent, les "enquêteurs" chargés de l'instruction(sledovatel') participent également aux passages à tabac desdétenus, comme en témoigne un habitant d'Ourous-Martan,Z. Elmourzaev, arrêté en mai 2000  :"Les OMON m'ont mis dans la voiture et m'ont emmené endirection du village de Komsomolskoe. Près de ce village setrouvent des fosses où ils enterraient les personnes fusillées.Ils m'ont amené au bord d'une de ces fosses et m'ontdéshabillé. D'un coup de crosse ils m'ont obligé àm'agenouiller. Ensuite ils m'ont prévenu que si je n'avouaispas que j'avais participé aux combats à Komsomolskoe ilsallaient me torturer et me fusiller. C'est le "sledovatel'", quis'appelait Vassili qui a dit ça. J'ai refusé de signer quoi quece soit. Alors Vassili a ordonné qu'on me fusille". Après avoirété longuement frappé, Z. Elmourzaev a été emmené auVOVD d'Ourous-Martan où il a été à nouveau battu : "Ledeuxième jour Vassili est entré dans la cellule avec le mêmegroupe d'OMON. Il m'a de nouveau demandé de signer desaveux, puis ils ont commencé à frapper [...] Le sixième jourl'instructeur Vassili m'a dit qu'ils me libéraient. C'est
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justement lui qui m'a fait signer un papier comme quoi on nem'avait ni battu ni torturé, que l'on m'avait correctementtraité."
Les tortures et les passages à tabac qui sont pratiqués dans lesystème de filtration ne peuvent être assimilés à de simplesexcès des exécutants. Ils sont liés au fonctionnement mêmedu système de filtration. Dans la mesure où les personnes sontarrêtées arbitrairement, les enquêteurs ne disposent d'aucunindice contre eux, la seule preuve qu'ils peuvent espérerobtenir sont les aveux du détenu. Ces aveux sont doncobtenus par la force. Des instructions criminelles sont ouvertes contre nombre dedétenus pour "participation aux bandes armées illégales"(article 208 du code pénal de la Fédération de Russie).Cependant, quand les enquêteurs se rendent compte que ledossier "s'effrite" et qu'il n'est pas possible d'aller jusqu'autribunal, les personnes "innocentées" ne sont pas libéréespour absence de preuves, mais amnistiées. 
Z. Elmourzaev (cf. supra) explique que sa mère avait "achetéson amnistie" de manière préventive, afin qu'il ne soit pasinquiété. Cela ne l'a pas empêché d'être arrêté quelques joursplus tard ; cette amnistie le classait automatiquement dans lesrangs des ex-combattants et le rendait suspect. Z. Elmourzaev raconte qu'après avoir passé quelquessemaines dans la région de Chatoï (sud) en octobre-novembre1999, il était rentré à Ourous Martan en décembre 1999."L'armée russe à ce moment là occupait déjà la ville. Lessoldats sont venus cinq fois chez nous pour m'arrêter. Je mecachais parce que je savais que si je tombais en camp defiltration, même si on établissait mon innocence, je serais detoute façon estropié ou tué, ou bien je disparaîtrais. Alors ma mère a décidé d'aller elle-même à la komendatura,pour que les soldats ne nous dérangent plus. Le 30 mars, ellea été voir le commandant d'Ourous-Martan, Oleg Rozhkov. Illui a dit que même si j'avais passé, ne serait-ce qu'un seuljour, dans les montagnes [où sont les bases des combattantstchétchènes], il fallait de toute façon soit m'amnistier soit mecondamner. Il lui a proposé de livrer un fusil, en échange de quoi ilmettrait mon nom dans la liste des personnes amnistiées.Comme nous n'avons jamais eu de fusil, le commandantRozhkov a proposé à ma mère qu'elle lui en achète un à lui,pour 2 500 roubles. Mais pour notre famille c'était une tropgrosse somme. Nous savions que sur le marché les armescoûtent beaucoup moins cher et le 3 mai ma mère a acheté unfusil pour 1 900 roubles. Elle a donné ce fusil au commandantle 4 mai, et il lui a donné un reçu en ordonnant que je merende à la komendatura. 

J'y suis allé le 4 mai, et le commandant Rozhkov m'ainterrogé pendant deux heures sur les raisons pour lesquellesje m'étais retrouvé dans les montagnes (à Chatoï). Ensuite ilm'a donné une attestation selon laquelle j'avais rendu mesarmes et que sur la base d'une décision de la Douma d'Etatde la Fédération de Russie j'étais amnistié. J'ai pris cetteattestation avec soulagement et je suis rentré chez moi.". Z.Elmourzaev est arrêté quelques jours plus tard, détenu àl'Internat d'Ourous-Martan et sévèrement battu : "le sixièmejour Vassili, celui qui menait l'instruction, m'a dit quel'amnistie signée par le commandant Oleg Rozhkov était unfaux. Un homme de la komendatura est venu me voir dans lacellule, il était là quand Rozhkov m'interrogeait avant designer l'amnistie. Lui aussi a dit que l'amnistie était fausse.".Z. Elmourzaev a finalement été libéré, sans doute après quesa mère a eu payé une rançon. 
Ce cas montre que le système de filtration est organisé en unvéritable racket qui permet aux forces russes d'extorquer del'argent à la population. Les parents de nombreuses personnesamnistiées ont déclaré aux représentants de Mémorial avoirpayé aux forces de l'ordre (par l'intermédiaire de médiateurslocaux) des sommes significatives pour libérer leurs proches.Ainsi A. Chakhiev, dont le témoignage a été cité plus haut, aété libéré en échange d'un fusil 7-62 et de 600 dollars.2- Arrestations arbitraires
Dans leur rapport de février 2000, la FIDH et Mémorialavaient montré que les personnes détenues dans le système defiltration avaient été arrêtées de manière arbitraire, soit lorsde rafles à la sortie des villages bombardés, soit lorsd'opérations de "nettoyage", soit aux postes de contrôle.
Les nettoyages qui ont suivi une explosion devant le bâtimentde l'administration de la ville d'Argoun le 2 juillet 2000 ontdonné lieu à de nombreuses arrestations arbitraires16.Une femme nommée Madina témoigne: "Mon mari venait deGoudermes en bus. Sur la route, il a été arrêté, et l'après-midides militaires sont venus chez nous. Ils étaient environ 40, onttout mis sens dessus dessous dans les pièces. Ils ont emportétout ce qu'ils ont trouvé qui avait de la valeur. Ils ont emmenémon hôte, mon gendre et mes deux fils, âgés de 23 et 20 ans,alors que leurs papiers étaient en règle et qu'ils n'avaientparticipé à aucune opération militaire. Ils n'ont rien expliqué.Pour le moment nous n'avons aucune information au sujetdes personnes arrêtées, nous ne savons pas où elles sont."Akeritcha Azderbaeva raconte : "Mon mari Issa Azderbaev aété arrêté après l'explosion. Lorsque le nettoyage a eu lieu, ilétait à la maison, et moi au marché. Le temps que je rentre ils
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l'emmenaient. Ils n'avaient même pas regardé son passeport,ils lui ont mis les menottes, couvert la tête d'une taie d'oreiller,fait monter dans un véhicule et ils sont partis. Nous ne savonspas où il est. Nous avons entendu dire qu'il était à Goudermes,mais j'en reviens, je l'ai cherché partout là-bas, mais je ne l'aipas trouvé. Je ne sais pas où le chercher"
Les forces armées vérifient sur les personnes arrêtées, leshommes essentiellement, qu'ils n'ont pas de trace de port oude maniement d'armes. Marques et bleus à l'épaule, mainscalleuses ou traces noires (de poudre) sont suffisantes pourdésigner ces personnes comme des combattants aux yeux desforces russes. Soupian Elbazourov, arrêté le 2 juillet 2000près d'Ourous-Martan avec son fils alors qu'ils faisaient boireleurs bêtes, raconte que ceux qui les ont arrêtés ont contrôléses mains : "mes doigts étaient noirs à cause des mûres quenous avions ramassées, mais ils on dit que j'avais les doigtsnoirs de poudre. On a laissé partir mon fils après que j'aidonné à un des soldats ma montre et 100 roubles."
Le manque de papiers d'identité ou des papiers qui ne sont pastotalement en règle peuvent aussi être un prétexte àl'arrestation. Rappelons que de 1996 à 1999, les pouvoirstchétchènes ne délivraient pas de passeports russes, et quemontrer un passeport délivré par les autorités tchétchènesrevient à être immédiatement arrêté. La plupart des jeunespersonnes qui auraient dû obtenir un passeport à 16 ansdisposent uniquement de "l'attestation N°9", formulairedélivré en Russie lors de la perte d'un passeport ou enremplacement provisoire. Moussa, habitant de Grozny réfugié à Komsomolskoe, affirmeque lors des nettoyages qui ont eu lieu dans le village deKomsomolskoe au mois de février 2000, la réaction des OMONqui contrôlaient les passeports était univoque : "la réactionstandard, c'est 'un grand bougre comme ça, et pas de passeport. Ilnous montre ce bout d'attestation'. Ensuite, ils déchirentl'attestation, si tu protestes ils te battent. Certains ont été arrêtés".Lui-même a été arrêté parce qu'il n'avait pas collé dans sonpasseport la seconde photographie qui doit être collée à l'âge de 25ans. Une femme détenue pendant deux jours à un poste decontrôle à la sortie de Grozny et violée à de multiples reprisespar les soldats, a été arrêtée pour les mêmes raisons. Elletémoigne : "Devant le poste de contrôle russe qui se trouvedans le village de Tchernoretche, à la sortie de Grozny, il yavait une longue queue. Notre autobus a dû attendrelongtemps. Les soldats contrôlaient très longuement chaquevoiture, et ils ont commencé à arrêter des personnes sansraison. Sans doute un chauffeur n'a-t-il pas donné d'argentaux soldats, et ils se sont énervés. D'habitude, ils ne font pas

trop d'histoire avec les papiers d'identité des femmes, maisquand ils ont commencé à contrôler tout le monde, les unsaprès les autres, j'ai pris peur. On m'a arrêtée parce que jen'avais pas collé dans mon passeport la secondephotographie. On m'a dit qu'on me garderait pour éclaircir laquestion et qu'on me relâcherait."173 - Tortures et mauvais traitements, viols18
Les témoignages concordent sur le fait que les mauvaistraitements commencent dès l'arrestation et pendant letransport au lieu de détention. Iakoub Idalov, un villageois de Gueldagan, arrêté avec 10autres habitants en avril 2000, après une attaque contre unecolonne russe, raconte que "les SOBR ont mis tous ceux qu'ilsavaient arrêtés dans un "Oural". C'est un camion avec unecaisse de 2,4 mètres sur 4, mais ils nous ont fait tenir sur unmètre carré, les uns sur les autres, empilés à l'arrière". Akhmed Gazambiev, autre villageois arrêté, renchérit : "ilsnous ont entouré la tête de nos chemises ou de nos tee-shirts,ils nous frappaient sans arrêt. Ils ont mis dix personnes sur leplancher d'un camion "Oural". Nous avons fait 20 mètres, ona fait monter deux personnes, après encore deux ou trois.Ceux qui étaient en dessous ne pouvaient pratiquement plusrespirer. Lorsque tu bougeais un peu, ils te frappaient les braset les jambes". Il témoigne que les mauvais traitements ontcontinué dans l'hélicoptère qui les amenait à Ourous-Martan :"ils ont attaché les bras de tout le monde avec du fil de fer,par les coudes. Au bout d'une demi-heure la personne ne peutbouger ni les bras ni les jambes, le corps ne répond plus. Onpeut faire ce qu'on veut avec un homme comme ça, on lepousse et il tombe. On nous a jetés en tas dans un hélicoptèreet emmenés à Khankala." Ibragim Khamzatov, qui était détenu avec eux, raconte : "Nous avons entendu un hélicoptère. Ils nous frappent denouveau et crient : "cours, cours". Et où est-ce que tu peuxcourir si tu ne vois rien. Je marchais comme je pouvais et euxcriaient "où est-ce que tu vas ? On va tirer, salaud". Ensuite,dès que l'hélicoptère s'est élevé, ils me frappaient les jambesen criant "couche-toi". Comment est-ce qu'on peut se coucherquand on a les bras attachés comme ça ? Ils m'ont frappé parderrière, et je suis tombé sur le sol de l'hélicoptère. J'aientendu : "embarquez ce gros". Ils en jettent un, un deuxième,un troisième. Ensuite, j'ai pensé que je devais entreprendrequelque chose si je ne voulais pas m'étouffer. J'ai plus oumoins remonté les genoux, j'avais déjà les bras engourdis. Jeme suis un peu tourné sur le côté, afin de pouvoir respirer. Etsi on peut dire j'ai supporté tous les autres sur moi jusqu'àKhankala. Ensuite, quand ils nous ont fait sortir de cethélicoptère, ils criaient "à gauche, à droite". J'ai buté sur une
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marche et ensuite je suis tombé, je ne pouvais pas me lever eteux ils criaient "lève-toi, lève-toi", et ils continuaient defrapper. "
Les passages à tabac et les humiliations commencent àl'entrée du camp de filtration. Plusieurs témoins parlent d'unpassage obligé par un "corridor" formé de policiers qui lesfrappent. Ainsi A. Chakhiev raconte «qu'arrivés à Ourous-Martan, ils nous ont fait sortir de la voiture. Les OMON et lapolice s'étaient déjà mis en ligne. Et il fallait passer par cecorridor pour entrer dans le bâtiment. Tu passes et eux ilsfrappent à coup de poings, de pieds, de matraques. Il fautcourir si tu veux recevoir un peu moins de coups. On estrentré et on nous a tout de suite mis en rang dans une grandesalle, tout le monde à genoux.". Djamal Mavtaev, détenu dansle même VOVD, raconte : "A l'arrivée au centred'internement, nous avons marché jusqu'à l'entrée, puis nousavons dû ramper à genoux jusqu'à notre cellule, où le soldatde garde nous a enregistrés. Là, mon camarade et moi avonsété déshabillés, fouillés et on nous a menottés en nousattachant à un tuyau."
Tous les détenus font état de mauvais traitements ou detortures dont ils ont été soit les victimes, soit les témoinsdirects. Nous ne donnons ici que des extraits de quelques unsde ces témoignages :
- A. Chakhiev (détenu au VOVD d'Ourous-Martan en mars2000, il identifie ses tortionnaires comme des OMON venusde Perm) : "Après un certain temps, trois quatre heures aprèsnotre arrivée, ils sont venus me chercher et m'ont fait entrerdans une pièce très sale. Il y avait sept ou huit personnes. Surune chaise il y avait un gamin, un homme très jeune. Il étaitpresque noir de coups. Son tee-shirt était déchiré, il pendait,il avait le nez cassé et j'ai compris qu'il avait aussi lamâchoire cassée. Il avait les yeux dans le vague, des bleus, ilétait plein de sang. Ils ont continué à le battre devant moi, àcoup de pieds, de poing. Et lui il ne se contrôlait plus, iln'arrivait plus à garder fermés ses intestins. Même quand ilsle battaient ils ne réagissait pas, on peut dire qu'il avaitpresque perdu connaissance. J'ai pensé qu'ils pourraient lefaire sortir et s'en prendre à moi. Ensuite ils ont mis sa mainsur la table, ils lui ont pris un doigt et ils l'ont cassé. Lemajeur de la main droite. Il ne criait presque pas, il étaitpresque sans connaissance, il se balançait. Je n'ai pas vu sesyeux, son visage était tellement gonflé qu'on ne voyait pas lesyeux. Ensuite ils l'ont traîné dehors et ils m'ont assis sur lachaise ". Il raconte à propos d'un de ses co-détenus : "Onvenait chercher des gens pour des interrogatoires. Il y en aun, ils sont venus le chercher et l'ont ramené après quelques

temps. Il marchait difficilement quand il est rentré, et au boutd'une demi-heure ils l'ont rappelé. Ensuite il l'ont carrémentbalancé dans la cellule, ensuite après trois heures ils sontrevenu le chercher. Ensuite ils l'ont à nouveau balancé dansla cellule, il est tombé, il s'est effondré. Nous l'avons relevé,puis allongé, mais il avait perdu la vue. Trente minutes après,il a recommencé à voir, mais pas complètement.".
- D. Mavtaev, détenu au VOVD d'Ourous Martan en mai2000 : "Quelques heures après notre arrivée, nous avons étéséparés dans des cellules différentes et ils ont commencé ànous battre. Ils étaient tous saouls, j'ai l'impression qu'ilsvenaient de fêter l'anniversaire de l'un d'entre eux. Ils nousont battus très violemment. Je pouvais entendre hurler moncamarade [N. Elmourzaev] dans sa cellule et lui m'entendaitpareillement. Ils nous ont ensuite ramenés dans la premièrecellule et de minuit jusqu'au matin, ont continué à nous taperdessus, chacun séparément, à nous injurier, à dire que j'avaismaltraité un russe, que je le gardais comme otage chez moi,que j'étais un wahhabite et un bandit. Ensuite, ils m'ont passéun n�ud autour du cou et ont commencé à m'étrangler. Ilsrelâchaient et serraient à nouveau� Puis ils m'ont mis le fusildans la bouche et on dit : "maintenant, on va t'achever".C'était des OMON de Penza, je pourrais tous les reconnaître.Vers le matin, quelqu'un est entré et a dit à ses hommes"Allons nous reposer, ça suffit [...] ". Je suis resté 10 jours,pendant lesquels on ne m'a interrogé que deux fois. Tout lereste du temps, on n'a fait que me battre. 
- N. Elmourzaev, arrêté en même temps que D. Matvaev: "Ilsm'ont laissé à demi mort après m'avoir frappé à même le soldans un couloir et l'un d'eux m'a lancé une serpillière sur latête. Mon voisin [D. Mavtaev] a été battu pendant près d'uneheure et ramené dans sa cellule à moitié mort. Ensuite ils ontrecommencé à me battre. Je pensais que ne je sortirais pas delà vivant. En plus ils n'arrêtaient pas de dire qu'ils haïssaientles Tchétchènes. Ils étaient 15-20 pour nous frapper tous lesdeux. J'ai été tellement battu que je ne pouvais pas me leverni parler, à peine respirer. Le quatrième jour, le 9 mai, ils ontdécidé de m'envoyer à l'hôpital. Il a fallu littéralement meporter. Quand je suis arrivé à l'hôpital, on s'est aperçu quej'avais effectivement les côtes cassées. "
- Les habitants du village de Gueldagan, qui ont été emmenéspar le régiment de SOBR19 qui les a arrêtés dans uneancienne usine industrielle d'élevage de volaille, ont tous étépassés à tabac et torturés. Ibragim Khamzatov raconte : "Ilsnous ont ensuite attachés à un tuyau, en nous liant les bras etles jambes, ils nous battaient, sur les reins, sur la tête, dansles dents, dans les côtes, dans le ventre, sur les genoux.
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L'armée russe s'est arrogé depuis le début duconflit le monopole de la diffusion del'information, et a tout fait pour empêcher l'accèslibre des journalistes au territoire tchétchène. Ellea aussi livré une véritable "bataille del'information" pour tenter de ne pas perdre,comme lors de la guerre de 94-96, le soutien del'opinion publique. L'armée se voit ainsi dans l'obligation de justifierla poursuite de l'intervention militaire en laprésentant comme victorieuse. Sont ainsirégulièrement rappelées dans les médias des"victoires", telles que la libération d'otagesdétenus sur le territoire tchétchène ou la capturede matériel militaire, de chefs de guerre ou decombattants tchétchènes. Faute de victoires, l'armée les invente encapturant des civils auxquels elle fait jouer le rôlede "combattants" et de "preneurs d'otage" (nonsans les avoir maltraités auparavant) devant lestélévisions qui se prêtent au jeu. La capture de civils permet aussi aux soldats ouaux officiers de justifier de résultats dans la luttecontre les "terroristes" auprès de leurs supérieurset d'obtenir de l'avancement. Mémorial a recueilli des informations sur deuxcas exemplaires de "fabrication d'otage" et de"fabrication de combattants" par les forcesarmées russes et la télévision.  Faux preneurs d'otageDans les premiers jours de mai 2000, la télévisionrusse a diffusé un reportage sur la "libération d'unotage que les Tchétchènes utilisaient commeesclave". Memorial a retrouvé l'homme qui avaitété montré comme le "maître" de cet esclaverusse, ainsi qu'un de ses voisins, arrêté en mêmetemps que lui et qui confirme son récit. Djamal Mavtaev a été arrêté le soir du 6 mai 2000chez lui par une trentaine d'hommes en arme,ainsi que son voisin, Nauldi Elmourzaev, etVassine, un Russe qui habitait chez lui. Tous troisont été emmenés au Département temporaire del'Intérieur d'Ourous-Martan. D.Mavtaev etN.Elmourzaev ont été torturés, et Vassine auraitégalement été battu. Le matin suivant leur arrestation, alors qu'il avaitété battu toute la nuit et menacé de mort, D.Mavtaev a été à nouveau interrogé : "Ils ontcommencé à me demander qui je connaissaisparmi les combattants, combien de temps l'otageétait resté chez moi, à quel endroit etc�L'interrogatoire était filmé. Mes réponses nedevaient pas leur plaire, car le major qui menaitl'interrogatoire m'a frappé plusieurs foism'ordonnant de "dire la vérité". Ils voulaient queje leur dise ce dont ils avaient besoin." Cetinterrogatoire a été diffusé à la télévision. D.Mavtaev ajoute : " Quelques jours plus tard, j'aiété convoqué chez le colonel qui a dit qu'il avaitparlé avec Vassine, qu'il avait compris que ce

n'était pas un otage. Mais l'information avait déjàété diffusée, et ils avaient déjà été récompenséspour avoir libéré un otage." D. Mavtaev a étélibéré, et aucune charge n'a été retenu contre lui. N. Elmourzaev, le voisin de D. Mavtaev affirmeque "celui qu'ils appelaient "l'otage" n'a jamaisété otage. Il vivait chez mon voisin en touteliberté, il y était comme chez lui. Mes voisins luiavaient proposé de repartir chez lui en Russie,mais il ne voulait pas, disant que là bas, personnene l'attend. En plus, il n'avait pas de papiers. Jepeux, comme tous mes voisins, confirmer qu'il n'ajamais été maltraité. Quand le pouvoir russe s'estétabli à Ourous-Martan, il aurait pu mille foisleur demander de l'aide s'il en avait besoin. On aaccusé mon voisin de retenir Maxime de forcechez lui, mais maintenant, c'est dans le centre defiltration qu'il est effectivement retenu en otagepour exécuter les corvées. En plus, les soldats lebattent quand ce qu'il fait ne leur convient pas."D. Mavtaev explique "qu'au début, quand lespoliciers qui nous ont arrêtés demandaient àVassine : "Comment t'es-tu retrouvé chez lui ? Ilte retenait prisonnier ?", il répondait qu'il vivaitsimplement chez moi. Mais ensuite ils l'ont battu(j'ai entendu ses cris) et il a changé son récit. Il acommencé à dire que je l'avais tourmenté, que jene l'avais pas nourri, etc. Alors ils ont appelé lesjournalistes. Ils m'ont fait sortir dans la rue avecElmourzaev, ils nous ont mis devant les caméraset ont dit : "voilà les bandits qui ont retenupendant 10 ans un homme comme esclave".Faux combattants Le 24 avril 2000, peu après l'attaque decombattants tchétchènes contre une colonne desforces fédérales aux alentours du village deSerzhen-Iourt, onze habitants du village voisin deGeldagan ont été arrêtés. Ils ont été accusés d'êtreresponsables de cette attaque par le généralTrochev, commandant des forces armées dans leCaucase Nord. Leur capture a été montrée dansplusieurs reportages télévisés ; dans leprogramme d'informations "Vesti" de la chaîneRTR par exemple, le présentateur affirmait que"les forces fédérales ont réussi non seulement àanéantir quelque dizaines d'attaquants, maisaussi à capturer onze personnes qui fontactuellement des dépositions". Les personnesarrêtées ont été libérées après une manifestationdes habitants du village, non sans avoir été entretemps sévèrement battues et torturées; uneinstruction criminelle a été ouverte contre lerégiment des SOBR (forces du ministère del'Intérieur) responsable de leur arrestation.D'après les témoignages recueillis par Mémorial,le 24 avril au matin, après l'attaque, un régimentde SOBR est entré dans le village de Geldagan eta arrêté une dizaine de civils, des hommes. L'und'eux, Akhmarov, raconte :"les SOBR m'ontentouré la tête de ma chemise et m'ont jeté àl'arrière d'une voiture. Ils m'ont battu, à coup de

crosses, à coup de pieds, ils disaient qu'ilsallaient m'achever". Le témoin a été jeté hors dela voiture et a ainsi échappé à l'arrestation. Lemême soir, il regarde la télévision : "Nous avonsvu nos gars. A la télé ils disaient que près deSerzhen-Iourt une colonne avait été attaquée. Etqu'ils avaient attrapé onze des attaquants. Je mesuis senti mal. Moi je savais que c'étaient les gensde mon village."Les hommes arrêtés ont été détenus plusieursheures dans le bâtiment d'un élevage industriel devolailles, où ils ont été passés à tabac et torturés.Ils ont ensuite été ligotés avec du fil de fer et"empilés" les un sur les autres dans l'hélicoptèrequi les a amenés à la base militaire de Khankala. Akhmed Gazambiev, une des personnes arrêtées,raconte : "à Khankala, on nous a poussés hors del'hélicoptère, et on a commencé à nousinterviewer. Nous ne comprenions pas ce qui sepassait. Le journaliste nous a demandé d'où nousvenions, quelle accusation nous était signifiée.J'ai dit que nous étions de Geldagan. Auparavantpersonne ne nous avait posé de question, lespremières questions ont été posées par lejournaliste. A côté il y avait un groupe d'officiersen tenue d'été. Je pense que l'un d'eux étaitTrochev, il avait trois étoiles. " Ibragim Khamzatov précise : "On nous a relevés,après j'ai entendu que quelqu'un demandaitquelque chose, ça devait être un journaliste, maisje ne l'ai pas vu. J'ai demandé qu'on me donne laparole, mais ils ne me l'ont pas donnée".Iakoub Idalov, un autre habitant arrêté, confirme"A Khankala un journaliste s'est approché bienqu'un officier ait voulu l'en empêcher. AkhmedGazambiev a répondu à ses questions, il a dit quenous n'étions pas des combattants, mais descivils, que nous avions été pris dans le village deGeldagan : certains dans leurs lits, certains dansleurs potagers, certains au cimetière."
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Ensuite, quand ils nous avaient battu, ils nous accrochaientles bras derrière le dos, les coudes entourés de fil de fer.Akhmed Gazambiev témoigne également : "On nous aamenés à l'élevage de volailles, on ne nous a pas posé dequestions, pas demandé nos papiers, pas emmenés àl'intérieur. On nous a attachés à un tube, les jambes écartées,les mains sur la tête. Avec la tension, tes jambes commencentà trembler et ils te battent parce que tu bouges. Khodjamedavait les bras accrochés au dos avec du fil de fer. Ilséteignaient sur lui leurs mégots. Il avait la mâchoire et descôtes cassées". 
Ces tortures visent à obtenir des personnes arrêtées soitqu'elles avouent leur appartenance aux combattantstchétchènes, soit qu'elles dénoncent leurs voisins.Ainsi A. Chakhiev raconte : "A l'interrogatoire, ils m'ontdemandé si je suis un combattant ou non. Je leur ai dit que jesuis un simple civil, que j'ai mes papiers, un passeport. Ilsm'ont un peu frappé, et ensuite ils m'ont passé de l'iode sur lefront, le nez, les yeux, ils se préparaient déjà à me battre".Après avoir torturé devant lui un jeune homme, ils luimontrent une feuille : "Il y avait sept ou huit noms; je ne merappelle plus exactement. Et ils m'ont dit que je devais alleravec eux dans un village, ils n'ont pas dit lequel, que jedevrais rentrer chez ces gens et dire qu'ils étaient descombattants. Ou bien qu'ils collaboraient avec eux. Je ne merappelle plus maintenant, soit l'un soit l'autre. Et eux alors lesauraient arrêtés. "
Les personnes sorties des camps de filtration rapportent quedes détenus ont été battus à mort, et que des exécutionssommaires ont lieu. Ainsi A. Chakhiev: "L'un des détenus dema cellule est mort des coups qu'il a reçu, là-bas. Il s'appelaitBorchichvili, il était de Assinovskaïa. Il a été battu à tel pointque déjà dans la cellule on pouvait dire qu'il était mort. Ilsl'ont jeté dans la rue. Près de l'Internat. Ensuite il a étéenterré à Assinovskaïa ; je le sais parce que j'ai été là bas. Unautre est mort, Soultan Aboubakarov, de Tchiri-Iourt. Ils l'ontfusillé. On a entendu les tirs. On a dit qu'après ils avaient jetéson corps, mais je ne l'ai pas vu." 
Viols 
On sait depuis le début du conflit que des viols ont étécommis par les troupes russes, soit lors des nettoyages et del'occupation des villages20, soit dans les camps de filtration.Mais pour des raisons compréhensibles, les témoignages sontextrêmement peu nombreux. Memorial a pu recueillir, sous lesceau de l'anonymat deux témoignages de personnes qui ontété violées.

- Celui d'un homme détenu dans le VOVD d'Ourous-Martan,et dont le témoignage a été recueilli en mai. Il raconte : LesOMON m'ont obligé à me déshabiller. D'un coup de crossedans les jambes ils m'ont fait tomber. Ensuite ils m'ont mis àgenoux, m'ont forcé à me pencher en avant, la tête par terre.Ils ont dit que si je n'avouais pas que je fais partie des bandesarmées illégales, ils me tueraient. J'ai refusé. Alors celui qui était apparemment le plus gradé detous a dit : "on s'en débarrasse". Les soldats ont fait jouer lesculasses de leurs fusils. J'ai continué à refuser de confesserce que je n'avais pas fait. Après ca ils m'ont de nouveau jetéà terre et ont commencé à me battre à coup de pieds et à coupde crosses. Ensuite ils m'ont à nouveau mis à genoux, la têtecontre le sol. Le bandeau que j'avais sur les yeux a glissé. Ilsont commencé à me menacer de me violer. L'un d'eux adéboutonné son pantalon, a sorti son sexe tout en disant cequ'il allait me faire. Tout ça était accompagné d'insultes. Le pire c'était après. Avec le canon de son fusil l'un d'eux abaissé mon caleçon et m'a introduit le canon de son fusil dansle rectum. Pendant ce temps, trois ou quatre autres metenaient. Je criais. Ensuite de la même façon ils m'ontintroduit par derrière un bâton. Le bâton faisait cent fois plusmal. Je criais, leur demandais de m'épargner. Tout ça acontinué pendant à peu près deux heures. Ensuite ils m'ontrelevé et m'ont emmené dans la cellule." Le Centre des droits de l'Homme "Mémorial" dispose d'unecopie du diagnostic médical, qui confirme qu'en plus de trèsnombreuses traces de coups, cet homme présente des lésions auniveau du rectum et de la prostate.
- Celui d'une femme de 34 ans, originaire de Grozny etréfugiée à Ourous-Martan, détenue à un poste de contrôle à lasortie de Grozny, dans le village de Tchernoretche21, elle a étélibérée le troisième jour par des auxiliaires tchétchènes desforces russes.Elle témoigne : "Après qu'ils m'aient arrêtée, on m'a amenéedans le wagon et dit que je resterais un certain temps ici.Dans le wagon il y avait deux ou trois petits compartiments.On m'a enfermée avec trois autres femmes qui étaient déjà là(deux Tchétchènes et une Russe ou Ukrainienne, je ne saispas exactement). Ces femmes étaient pleines de bleus, ellesavaient l'air horriblement mal. J'étais horrifiée, je tremblaiset je ne pouvais rien dire.On nous a gardées deux jours dans ce wagon. Les soldatspassaient, nous faisaient sortir les unes après les autres etnous amenaient dans une autre pièce. Bien sûr chacuned'entre nous entendait les cris de celle qu'on avait emmenéedans l'autre pièce. Personne n'est venu à notre aide, et nossupplications ne troublaient pas nos violeurs. Si on résistait,nous étions battues sévèrement à coups de poings, de pieds.
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Ils battaient aussi avec des matraques. Il y avait huit soldats,ils étaient tout le temps ivres.Nous sommes restées deux jours dans cet enfer. Je ne peuxpas vous dire les détails de ce qu'ils nous ont fait. En deuxjours, ils ont fait sortir chacune d'entre nous plus de quinzefois. Nous perdions souvent connaissance. Chaque fois,quand je reprenais connaissance, je regrettais de ne pas êtreencore morte."
Humiliations, insultes racistes, insultes aux convictionsreligieuses 
Les tortures et les mauvais traitements s'accompagnentégalement d'humiliations morales, de menaces et d'insultesracistes. L'Organisation des Mères de Soldats de SaintPétersbourg estime que le racisme a pris lors de ce conflit uneampleur non atteinte lors de la guerre de 1994-1996, et quecette situation est attribuable à une propagande menée par lecommandement militaire22. Les témoignages recueillis depuis février par desorganisations indépendantes (Amnesty International, HumanRights Watch, Memorial) ainsi que par des journalistestémoignent des humiliations systématiques dans les camps defiltration : obligation de ramper ou de marcher à genoux,obligation de tenir les yeux baissés.
Les témoignages recueillis depuis février font également étatde menaces de mort, d'humiliations, d'insultes à la religion23et de déclarations racistes : 
- S. Elbazourov : "Ils ont commencé à nous battre et disaienten même temps : "Alors, les musulmans, vous avez déclaré ledjihad, et pourquoi vous ne vous battez pas ? ". Ils nous ontphotographiés en faisant semblant de nous égorger. [...]Ensuite nous étions détenus dans une fosse. On remontait lesgens de la fosse et on les battait à coup de crosses, à coup debottes. Je les ai entendus dire de l'un d'entre nous "oh quellebeauté. Et si on l'utilisait comme une femme ?"
- D. Mavtaev s'est plaint à un colonel des douleurs dues auxcoups : "un médecin est venu, il m'a regardé et a dit "couchetoi un peu, ça passera". Quand je lui ai dit que j'avais defortes douleurs, il a dit "il faut vous tuer". Il m'a fait unepiqûre et est parti."
- A. Gazambiev, du village de Geldagan "Ils nous frappaientpresque tout le temps, avec de petites pauses. Ils nousdemandaient : "Où est ton Allah, pourquoi est-ce qu'il ne te

sauve pas ? Est-ce que vous êtes des hommes pour vouscacher derrière des femmes, pourquoi vous ne combattez pas"Particulièrement inquiétantes sont les déclarations faites auxfemmes du village de Geldagan. Une femme dénommée Rozaraconte que lorsqu'elle a essayé d'empêcher les SOBRd'emmener ses voisins il lui a été répondu : "C'est comme ça,salope, casse-toi. Nous allons embarquer tous vos hommes etc'est à nous que vous ferez des enfants". Une autre femme,Asma, s'est plainte à eux que des femmes avaient étéfrappées, en particulier une femme enceinte, et ils lui ontrépondu : "On a bien fait, il fallait commencer avec lesfemmes. C'est vous qui mettez au monde ces salauds. C'estavec vous qu'il faut commencer, et pas avec les hommes.Pourquoi est-ce que c'est vous qui venez ici, et pas voshommes ?". Ces témoignages sont confirmés par lesdéclarations de soldats russes recueillis par les Mères desoldats de Saint-Pétersbourg24D - Disparitions forcées 
Le 21 septembre 2000, le Secrétaire général du Conseil del'Europe W. Schwimmer lançait à la Douma russe un appelpour que la lumière soit faite sur le sort des quelques 18 000personnes disparues en Tchétchénie25. Le plus grand nombre de disparitions signalées provient deszones montagneuses de la Tchétchénie, où les opérationsmilitaires recommencent périodiquement et où l'absence d'unquelconque contrôle civil laisse une plus grande latitude auxstructures armées. 
Les personnes disparues ont été arrêtées soit chez elles, lorsde contrôles de police ou d'opérations de représailles, soit àl'extérieur de chez elles, le plus souvent aux postes decontrôle. Pour ces derniers cas, l'identification des personnesqui les ont arrêtées est d'autant plus difficile que les témoinsfont défaut, que les membres des forces armées servant à cespostes sont régulièrement relevés, qu'ils ne se présentent pas,donnent de faux noms, et n'ont pas de signes distinctifs surleur uniforme. 
La plupart du temps les familles ne peuvent obtenird'information sur les raisons de l'arrestation, ni sur l'endroitoù les personnes ont été emmenées, ni sur les chefsd'accusation pesant contre elles. Certaines personnes sont portées disparues lors de transfertsd'un centre de détention à l'autre, le ministère de l'Intérieur necommuniquant pas aux familles le lieu où leur proche a ététransféré. De plus, même si des organisations internationalesou le bureau de V. Kalamanov ont pu obtenir des listes depersonnes détenues, celles-ci sont le plus souvent obsolètes.
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Enfin, certaines personnes ne sont enregistrées nulle part,n'ayant été transférées dans aucun centre de détention officiel. 
Une partie importante des personnes disparues a été ensuitedécouverte (après quelques semaines ou même quelquesmois) dans des maisons d'arrêts ou des centres de détentionprovisoire (SIZO et IVS). Toutefois le nombre de personnesne figurant sur aucune liste, des mois après leur arrestation,reste élevé. Les corps de certaines d'entre elles ont étédécouverts plus tard avec des traces de tortures et de mortviolente (cf partie II-E) Sont présentés ci-dessous quelques cas dont a été saisiMémorial, qui, loin d'avoir une valeur d'exhaustivité, sont uneillustration parfaite de la manière dont ces "disparitions"interviennent. 
Le cas de Vakha Mourtazaliev 
Le 17 mai 2000, à 11h du matin, l'ancien ministre de la Justicede Tchétchénie Vakha Mourtazaliev, a été arrêté par ungroupe de personnes qui s'est présenté comme appartenant auDépartement de recherches criminelles du ministère del'Intérieur de la République de Tchétchénie.V. Mourtazaliev avait été relevé de ses fonctions de ministrede la Justice du gouvernement de Maskhadov avant le débutde la guerre en Tchétchénie. Depuis le mois de septembre1999 il avait déjà été appréhendé par les forces du ministèrede l'Intérieur, qui l'avaient relâché sans retenir aucune chargecontre lui.Cette fois, ni les forces de police ni la procurature n'ontexpliqué aux proches de V.Mourtazaliev les raisons de sonarrestation et n'ont voulu leur indiquer son lieu de détention.Il a été répondu à l'avocate qui avait déposé une requêteauprès de la procurature que le dossier de son client avait ététransféré à la procurature régionale du Nord Caucase et quel'avocate devait s'adresser à Mozdok ; la procurature deMozdok a répondu qu'elle n'avait pas ce dossier. Au mêmemoment, une interview télévisée de V. Mourtazaliev en prisonétait diffusée sur les chaînes russes.Le 14 juin 2000, à Znamenskoe, lors d'une réunion au siègedu bureau de V. Kalamanov à laquelle assistait le procureurde Tchétchénie B. P. Kravtchenko, des représentants deMemorial et le Président de l'ordre des avocats deTchétchénie Y. U. Abdulkadyrov, le cas de V. Mourtazaliev aété évoqué. Le procureur Kravtchenko a nié que des cas de disparitionspuissent exister, dont celle de V. Mourtazaliev. Il a déclaréque les personnes s'étant présentées comme appartenant auDépartement de recherches criminelles pouvaient être en faitdes membres de bandes armées tchétchènes déguisés. 

Ce n'est qu'après qu'Abdulkadyrov a évoqué la diffusion del'interview télévisée de Mourtazaliev à la télévision queKravtchenko s'est "souvenu" qu'il avait lui-même fait arrêterMourtazaliev au motif que celui-ci était un criminel.Au début du mois de septembre 2000, V. Mourtazaliev a étéamnistié. 
Disparitions au poste de contrôle de Douba Iourt 
Le poste de contrôle évoqué ici se trouve entre les villages deDouba-Iourt et Tchiri-Iourt, dans les gorges de l'Argoun, surla route qui relie les villages des montagnes du sud(Aslambek-Sheripovo, Chatoï, Itoum Kale, Oulous-Kert) auxvilles et villages plus au nord (Novye et Starye Atagui, Chali,Goudermes, Grozny) - Le 18 février trois personnes ont été arrêtées à ce poste decontrôle : Khassi Bachaev (habitant de Charo-Argoun né en1962), Khouseïn Basnoukaev (né en 1959, réfugié àAslambek-Cheripovo) et Rouslan Kaïkharov (28 ans)26. Ilsamenaient à l'hôpital des femmes et des enfants blessés lorsdu bombardement d'Aslambek-Cheripovo les 16 et 17 févrierà bord de deux automobiles (une Niva rouge immatriculée9125 Tchi, et une VAZ-21009 immatriculée 934 MM, 20èmerégion). Ils ont été arrêtés au poste de contrôle situé près ducimetière de Douba-Iourt. Les militaires ont refusé de laisserpasser les hommes et ont conduit eux mêmes les blessés àl'hôpital. 
Moussa Alabaev, originaire de la région de Chatoï réfugié àChali explique : "Les trois hommes sont restés au poste decontrôle, ce que j'ai appris le lendemain en me rendant àStarye Atagui pour voir les blessés. Nous sommes allés avecdes parents de Basnoukaev au poste de contrôle le 19 ou 20février, pour nous enquérir de leur sort. L'officier quicommandait ce poste de contrôle s'est présenté à nous comme"San Sanytch", mais cet homme a des dizaines de noms. Ilnous a assuré qu'il avait donné de l'essence aux trois hommeset les avait laissés repartir. Je suis retourné à Chali.Le 17 ou 18 mars, un parent venu de Chatoï m'a dit que Kh.Basnoukaev n'avait pas réapparu. Nous nous sommes remis àsa recherche. Un habitant du village de Douba-Iourt avaittrouvé par hasard à proximité du cimetière la plaqued'immatriculation de la voiture 934 MM - 20ème région. Leposte de contrôle ayant été levé, nous avons pu commencer àfaire des fouilles à cet endroit. Nous avons trouvé immédiatement la Niva, qui était enterréemais dont l'avant sortait de terre. Nous avons déterré à cemême endroit une seconde voiture, la VAZ. Ils avaient écraséles deux voitures avec un tank ou une voiture blindée, et lesavaient enfouies sur place. Toutes les instances officielles
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auxquelles nous nous sommes adressés ne nous ont rien dit27. Il y a encore une chose importante. Kh. Basnoukaev avaitavec lui près de 58 000 roubles, l'argent que lui avaientdonné les gens de son village pour qu'il ramène de lanourriture ."
- Le 6 mars 2000, dix habitants du village d'Oulous-Kert etdeux réfugiés originaires de Pervomaïskaïa ont été arrêtés àce même poste de contrôle. Il s'agit de Balavdi Imakaev (néen 1959), Aslambek Imakaev (né en 1963), Zilaudi Malikov(né en 1964), Anzor Malikov (né en 1969), Saïd-MagomedIasouev (né en 1961), Saïd-Salam Iasouev (né en 1967), SaïdRasaev (né en 1966), Soultan Akhmadov (né en 1968), IssaKhadzhiev (né en 1968), Akhdan Aboubakarov (né en 1964)et de A et M Astamirov. Ils se rendaient à pied d'Oulous-Kert à Tchiri-Iourt et devaientdonc passer par le poste de Douba-Iourt. Ils étaientaccompagnés de plusieurs femmes, parmi lesquelles RaïssaMalikova (née en 1964), Markha Iasoueva (née en 1962) etTaïssa Imakaeva, sur les témoignages desquelles est basé cerécit28. Le 5 mars 2000, un groupe de 25 parachutistes environ estentré dans le village. Ils ont prévenu les habitants d'Oulous-Kert que derrière eux "venait un groupe punitif qui allait toutmassacrer, s'en prendre aux habitants, et qu'il fallait partir"29.Le 6 mars, le groupe a quitté le village en compagnie d'un deces parachutistes, nommé Volodia. Au poste de contrôle, Volodia a quitté le groupe pour négocieravec les soldats, mais ceux-ci ont commencé à le frapper,l'ont déshabillé jusqu'à la ceinture et l'ont emmené ; lestémoins ne l'ont plus revu. Ensuite, le plus haut gradé du poste, qui disait s'appeler "SanSanytch", s'est approché du groupe, leur a montré unecoupure de 100 dollars et leur a demandé pour combien ilsavaient acheté ce soldat. Les femmes ont été emmenées envoiture de l'autre côté du poste de contrôle, vers Tchiri Iourt(un poste de contrôle se compose souvent de deux pointséloignés de centaines de mètres , voire de quelqueskilomètres). Les hommes ont été arrêtés, mais "San Sanytch"a promis qu'ils seraient libérés après un contrôle d'identité.Les femmes, après avoir été fouillées, ont attendu une demi-heure, puis sont retournées chercher les hommes. Mais ilsn'étaient plus au poste de Douba-Iourt. "San Sanytch" leur adit qu'il les avait tous renvoyés pour qu'ils mettent leursdocuments en règle. Depuis, ces hommes n'ont été vus nulle part. Les femmes onttenté de s'adresser à la Komendatura et à l'administration desvilles et villages alentour, elles ont déposé des avis derecherche, mais sans succès30. 

Disparitions à Grozny en juin -juillet 2000 
- Le matin du 3 juin 2000, rue Mozdok à Grozny, des hommesen tenue de camouflage, masqués, ont arrêté trois femmes :Noura Louloueva (née en 1960), et ses parentes Raïssa etMarkha Gakaeva. Un homme, Z. Tazourkaev, qui a voulu leurvenir en aide, a également été arrêté. Une parente de Z.Tazourkaev qui a assisté à la scène a couru chercher de l'aidedans le département de police le plus proche. Mais lespoliciers qui ont immédiatement accouru ainsi que lespassants ont été dispersés par des tirs de fusils et demitrailleuses. Les témoins ont vu les quatre personnes, lesyeux bandés et la tête couverte d'un sac, poussées dans unevoiture blindée (BTR) sans signe distinctif, qui est partieimmédiatement. A la fin du mois de juillet 2000, les parentsdes personnes arrêtées ne savaient rien de leur sort . 
- Le 11 juillet, tôt le matin, Rachid Zouziev, 47 ans, a étéenlevé dans sa maison (165 rue Kirov à Grozny) par desmilitaires arrivés dans deux voitures. Les soldats sont entrés,ont jeté à terre R. Zouziev et ont fouillé la maison. Dans lacour arrière, ils ont lancé un fumigène. Bien qu'ils n'aient riendécouvert, les soldats ont emmené R. Zouziev, devant samère (Sekimat Zouzieva, âgée de 85 ans) et une voisine. Les proches de R. Zouziev déclarent s'être adressés avec leurvoisine à la Kommandantur du district Oktriabr de Grozny le11 juin dans la matinée. Le Commandant Kozlov leur adéclaré ne pas être au courant, leur a dit de ne pas s'inquiéteret a promis de retrouver rapidement le détenu. Deux joursplus tard, la famille de la victime s'est adressée à laprocurature de la ville. L'adjoint du procureur s'est occupé desrecherches, mais il n'a pu retrouver trace de R. Zouziev nidans la Kommandantur ni dans le département de l'Intérieurdu quartier (VOVD). La famille de R. Zouziev ne saittoujours pas où il se trouve. 
- Le 28 juillet à Grozny, rue Sadovaïa, trois jeunes hommeshabitant dans cette rue ont été enlevés par des militaires.Mourad Lianov (né en 1983), Islam Dombaev (né en 1984),et Timour Tabzhanov (né en 1982) venaient juste de sortir du53 rue Sadovaïa ; l'un d'entre eux tenait une guitare. A cemoment-là, des militaires sont arrivés en voiture blindée(BTR N° T-110), les ont arrêtés et emmenés. Les parents despersonnes arrêtées se sont adressés au Département desaffaires intérieures du quartier (VOVD). L'enquêteur de cedépartement a vite établi que les personnes arrêtées avaientété emmenées à la base militaire de Khankala, mais lesparents des jeunes hommes n'ont pu obtenir aucuneinformation lorsqu'ils s'y sont adressés. Le 18 août, les mèresdes trois jeunes hommes ont reçu une réponse officielle de la
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procurature de Grozny selon laquelle leur fils avaient étéarrêtés durant une embuscade dans la rue Sadovaïa parl'Omon de Pskov et la 8ème brigade spéciale du MVD, puisemmenés aux quartiers spéciaux du MVD. Les membres de la8ème brigade ont jusqu'à maintenant refusé de répondre auxenquêteurs. On ne sait pas ce qui est arrivé aux trois jeuneshommes.
Disparitions en août lors de contrôles dans les villages 
- Le 8 août des OMON ont arrêté deux hommes, BalaudMamaïev et Aslan Akhmadov, du village de Samachki, enprésence de témoins. Ils ont été battus avec des crosses,poussés dans une voiture blindée (BTR) et emmenés dans lebâtiment du village où se trouve une unité du MVD. VeraKhurkadova, habitante du village qui vit à côté du bâtiment,rapporte qu'elle a entendu des cris terribles pendant la nuit.Les mères des personnes arrêtées se sont adressées à toutesles agences officielles en Tchétchénie mais n'ont rien puapprendre.  
- Le 23 août, lors d'une opération de nettoyage à Katyr Iourt,seize personnes ont été arrêtées par des militaires, dont quatreavaient combattu lors de la première guerre mais n'ont paspris part à la guerre actuelle. Supyan Gemirkhanov,Aslambek Gemirkhanov, Timur Tulikov et un quatrièmehomme ont été emmenés et détenus dans un ancien silo.Selon les témoins, ils ont été violemment battus lors de leurarrestation. Le lendemain, ils ont été emmenés dans unevoiture blindée pour une destination inconnue. Les militairesn'ont relâché les autres personnes arrêtées que contre dessommes s'élevant à plus de 500 roubles pour chacun.  E - Exécutions sommaires 
Les exécutions sommaires de civils ont déjà été signaléesdans le rapport FIDH-Mémorial de février 2000. Cesexécutions ont eu lieu lors de l'occupation par les troupesrusses de villes et de villages. A Novye Aldi, dans lesfaubourgs de Grozny, plus de 50 personnes ont été exécutéespar des soldats-kontraktniki ou des troupes du ministère del'Intérieur comme le montrent les informations recueillies parMemorial32. L'Organisation des Mères de soldats de SaintPétersbourg a de son côté recueilli auprès des soldats russeseux-mêmes des témoignages sur l'exécution par les forcesrusses de civils ou de combattants. D'autre part, depuis le printemps 2000, un certain nombre defosses contenant les corps des personnes disparues ont ététrouvées ; les exhumations montrent pour beaucoup que cespersonnes ont été exécutées après avoir été torturées. 

1 - Témoignages de soldats russes sur lesexécutions sommaires
L'Organisation des Mères de soldats de Saint Pétersbourg arecueilli auprès de soldats ayant servi en Tchétchénie destémoignages sur les exécutions sommaires de combattants oude civils33. L'OMSSP souligne que lors des discussions degroupes avec les soldats, ceux-ci n'ont pas été interrogés surles violations des droits de l'Homme, mais ils ont parlé d'euxmêmes des crimes évoqués ci-dessous. Leurs témoignagescoïncident avec ceux d'une vingtaine de soldats ayant servi enTchétchénie rencontrés par une journaliste du Los AngelesTimes34 . 
Exécutions de combattants ou de personnes présuméestelles 
Un sous-officier rencontré par l'OMSSP, Sergueï raconte :"Nous avons fait prisonnier un Russe qui servait du côté descombattants tchétchènes. Nous l'avons fusillé sur place. Onne faisait pas de prisonnier, on ne transmettait aucun cas auFSB. On fusillait." Trois soldats parlent d'ordres qu'ilsauraient reçus de ne pas faire de prisonniers et de fusiller lespersonnes arrêtées sur place. Ces soldats racontent également que les combattantstchétchènes étaient torturés avant d'être exécutés. Sergueïexplique ainsi que les obus de tranchées étaient souventutilisés comme moyen de torture : "on met l'explosif sur lapoitrine du prisonnier, et ça la lui traverse entièrement. Il y aaussi la torture au mastic. Avec du mastic on fait un explosif,on connecte des câbles et on fait exploser les prisonniers."André, un soldat, raconte comment à Grozny troisTchétchènes supposés être des combattants ont été capturés.L'un d'eux a été attaché à une voiture blindée avec du fil defer autour du cou et tiré sur le chemin jusqu'à ce qu'il meure; ensuite, pour faire croire qu'il était mort au combat, ils luiont tiré dans la tête. Le même sort avait été réservé à unefemme combattante. Il raconte également qu'à Grozny, deuxfemmes snipers ont été arrêtées : "L'une d'elle a commencé àcrier qu'elle détestait les Russes et elle a immédiatement étéfusillée. L'autre demandait qu'on la laisse partir. Les soldatsl'ont emmenée au cinquième étage d'un immeuble, ils se sontbien occupés d'elle, ensuite ils lui ont attaché une grenade etl'ont balancé par la fenêtre. Elle avait demandé qu'on lalaisse partir, eh bien ils l'ont laissé partir aux quatre vents,elle n'est même pas arrivée jusqu'à terre."
Exécution de civils 
Les soldats racontent aussi qu'ils ont exécuté des civils, sous
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prétexte que ceux-ci pouvaient être des combattants déguisés; les femmes sont souvent soupçonnées d'être des snipers etexécutées pour cette raison. L'OMSSP souligne que denombreux récits sur les atrocités commises par lesTchétchènes sont colportés par les officiers dans les unitésmilitaires, et font partie d'un ensemble de pressionspsychologiques destiné à donner aux recrues une image desTchétchènes comme un peuple opposé par essence auxRusses et auquel on ne peut faire confiance. Les récits portenten particulier sur les femmes-snipers et sur les enfants lançantpar traîtrise des grenades35. 
Ainsi un soldat nommé Nicolas a expliqué aux Mères desoldats de St Petersbourg qu'il avait lui-même fusillé 14civils, dont une petite fille de cinq ans et une femme russeenceinte de huit mois qu'il soupçonnait d'être une sniper :"elle pleurait, elle se traînait à genoux, elle criait, elledemandait qu'on ne la tue pas. Mais comment est-ce que jepouvais la laisser en vie si dans une heure elle prend un fusilet se met à tirer ?". Il avoue cependant ne pas être sûr lui-même que cette femme était une sniper : "après m'êtrerappelé son ventre, j'ai compris que j'avais tué non pas une,mais deux personnes d'un coup, elle et le bébé. C'est elle quiest coupable, pas le petit dans son ventre. Ca m'a même faitde la peine. Pendant quelque jours, je me suis senti pas tropdans mon assiette, et après c'est passé". Selon lui, les jeuneshommes sont immédiatement fusillés, qu'ils soienttchétchènes ou slaves car ces derniers sont soupçonnés d'êtredes mercenaires. 
Un autre soldat rencontré par l'OMSSP a tué un jeune garçond'une dizaine d'années qui s'était retrouvé près de leurspositions, arguant qu'il ne pouvait pas savoir ce que le jeunegarçon avait derrière la tête. Un soldat, nommé André,raconte que lorsqu'ils se trouvaient dans les gorges del'Argoun, ils ont vu de loin un vieillard qui ramassait du boissur un chemin de montagne. Ils l'ont tué d'un coup de fusil etl'ont jeté dans la rivière. 
Zahar, un autre soldat, a vu comment lors de la prise deGrozny des civils sortant des caves ont été fusillés. En outre,une petite fille et une vieille femme tchétchènes avaient étéarrêtées. Dans la poche du manteau de la petite fille avait étédécouvert un papier que tout le monde a pris pour une notedestinée aux rebelles parce que, selon eux, elle était écrite enarabe. Zahar a essayé de leur démontrer que ce n'était que desgribouillis enfantins, mais la petite fille et la vieille femmeont été exécutées. 2 - Découverte des corps de personnes

disparues
Depuis le printemps, les corps des personnes portéesdisparues ont été découverts dans des fosses, souvent non loindes postes de contrôle ou des bases militaires des forcesarmées russes. Trois cas analysés par Mémorial sontprésentés ci-dessous, et si la liste des corps découverts estdéjà longue, elle est susceptible de s'allonger. 
Disparitions et exécutions sommaires près du village deDouba-Iourt 
Le 13 janvier 2000, au poste de contrôle près du village deDouba-Iourt avaient été arrêtés quatre hommes: Vakha Titaev(né en 1961), Visit Arsanoukaev (né en 1964), KhouseïnDidaev (né en 1967), Saïd-Magomed Delmoukhanov (né en1956). Ces quatre hommes, originaires de la région de Chatoï,étaient réfugiés à Tchiri Iourt et à Novye Atagui. Lecommandement fédéral ayant donné un corridor de passage le13-14 janvier, les trois hommes sont retournés à Chatoï encamion pour chercher leur famille et leurs affaires. Ils ont étéarrêtés au poste de contrôle de Douba-Iourt par les militairesdu 276 régiment motorisé (région militaire de l'Oural) "pourun contrôle des papiers de la voiture par ordinateur", etconduits à l'Etat-major du général Chamanov. Ils ont étédétenus pendant un certain temps dans une cave d'un anciencafé et on ne sait pas ce qu'il leur est arrivé par la suite. On nesait pas non plus où se trouve leur automobile. Le 10 mai, des habitants ont découvert près du village deTangui-Tchou, dans le cimetière, les corps de trois personnesqui portaient des traces de tortures (tous les trois avaient lenez et les oreilles coupées, leur cou portait des traces de fil defer). Les parents des disparus qui se sont rendus quelque joursaprès dans le village, ont pu reconnaître les affairespersonnelles de Visit Arsanoukaev, Vakha Timaev et Saïd-Magomed Delmoukhanov. On ne sait rien du sort de Kh.Didaev.
Disparition et exécution sommaire de quatre habitants deStarye Atagi36
Le 15 juin, entre les villages de Starye Atagi et de Goïty,quatre corps ont été découverts derrière le bâtiment d'unancien élevage industriel de volailles. Les corps ont étéidentifiés comme ceux de Arbi Guiriev (né en 1968), Saïd-Emin Guiriev (né en 1963) Saïd-Hussein Guiriev (né en1963), Moussa Sugaïpov.Ces quatre habitants du village de Starye Atagi avaient étéenlevés dans le village, le 27 janvier 2000, par des membresdes forces fédérales qui n'ont pas pu être identifiés. A la
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même époque, plusieurs divisions des forces fédérales étaientstationnées à la limite de la commune, en particulier dans leslocaux de l'ancien élevage de volailles. Pendant quatre mois et demi, les proches des frères Guiriev etde M. Sugaïpov n'ont pu trouver aucune trace des leurs. Lecommandant de la division basée à Starye Atagi leur asimplement dit que ce n'était pas ses hommes qui avaient agiet que les auteurs de l'enlèvement étaient partis du côté deGoïty. Ni les forces du ministères de l'Intérieur, ni le FSB nile Représentant spécial du Président en charge des droits del'Homme sur le territoire de la Tchétchénie n'ont pu lesrenseigner sur le lieu de détention des quatre personnesenlevées. Un avis de recherche officiel a été lancé.En mars, la voiture des Guiriev a été retrouvée en Ingouchie.Ses nouveaux propriétaires ont déclaré l'avoir achetée à desmilitaires inconnus.Le 15 juin un berger a découvert par hasard les corps dans unefosse décelée par son chien. Les corps découverts portaientdes traces de tortures et de mutilations. Tous avaient lespoignets cassés, ainsi que les articulations des genoux et lescôtes. Les bras étaient attachés dans le dos. Tous les quatreont été tués d'une balle dans la tête. Manifestement, Saïd-Hussein Guiriev a aussi été étranglé avec un foulard.
Découverte de 3 tombes en septembre à Starye Atagui 
Le 13 septembre, dans les environs du village de StaryeAtagui, trois tombes ont été exhumées en présence dereprésentants de la procurature de Grozny, de médecinslégistes et du chef de l'administration du village .Une des fosses contenait les corps de trois hommes arrêtéspar des troupes russes le 20 décembre 1999 à un poste decontrôle près du village. Ils s'agit de Imran Kuntayev (né en1964) et de ses deux neveux, Adam Sadaïev (né en 1974) etAdnan Abdourzakov (né en 1969)Une autre fosse contenait deux corps d'homme non identifiésqui avaient été récemment tués. Des traces de passages àtabac et de tortures étaient visibles sur leur corps, et un deshommes était défiguré. Une carcasse de voiture Zhigouli,sans plaque d'immatriculation, a été découverte près descorps. La troisième tombe contenait le corps de Edelbek Isaïev, unjeune homme qui avait été emmené de force du village deStarye Atagui lors d'une opération de "nettoyage" le 7septembre 2000. E. Isaïev avait été blessé en mars durant lebombardement du village de Khankeloï dans la province deChatoï, et était depuis soigné à l'hôpital de Starye Atagui. Soncorps porte des traces de torture : côtes cassées, doigtsamputés, initiales au couteau sur le ventre et le dos, trou de 15centimètres de diamètre dans la poitrine ; une partie de la

peau du crâne a été enlevée. Selon l'expertise médico-légale,ces traces témoignent de tortures commises alors qu'E. Isaïevétait encore vivant. 
Notes1 Témoignage recueilli le 3 avril 2000 dans le camp de réfugiés "Bart" en Ingouchie.Moussa (pseudonyme) habitait jusqu'en octobre 1999 à Grozny, qu'il a ensuite quittéepour se réfugier à Komsomolskoe.2 Rapport Memorial, Août 2000.3 Information donnée à la fois par le site kavkaz.org. (22 août) et l'AFP (23 août) quicitait les déclarations officielles russes.4 Témoignage de Adam Ioussoupov, habitant d'Ourous-Martan, enregistré parMemorial en juillet 20005 Rapport Mémorial août 2000, annexe IV.6 Voir la partie II-C7 Rapport de Memorial juin-juillet 2000 Annexe 5. Rapport de juin 2000. témoignagede Moussa (cf. supra) 3 avril 20008 Courrier adressé (13-03-00 n°08, VKh n°102, 16-03-00) par le responsable del'administration de Douba Iourt Ia Iakhiaev au vice-Premier ministre chargé de laTchétchénie N. P. Kochman, au responsable de l'administration provisoire deTchétchénie Kh. Moussalatov, au Commandant en chef en Tchétchénie le GénéralBabitchev, au Commandant des forces fédérales de l'Est S. Makarov, au chef de ladivision tchétchène du MTchS, au responsable de l'administration du district de ChaliCh. Ou. Alikhadjiev, au Commandant militaire du district de Chali A. N. Bespalov.9 OMSSP, Les violations des droits de l'homme au cours du conflit tchétchène entrel'automne 1999 et le mois de février 2000, rapport publié en mars 2000. Cf égalementla partie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie" 10  Le terme souvent utilisé par les soldats est un diminutif, "na marodërku" (pourmarodërstvo, pillage), ce qui suffit pour suggérer que cette pratique est répandue. 11 Cette partie repose entre autres sur les témoignages de : - Moussa, habitant de Grozny réfugié à Komsomolskoe, arrêté avec 25 autres hommeslors de l'encerclement du village par les forces russes (cf supra) et détenu les 7-8 marsau VOVD d'Ourous-Martan ; libéré après le paiement d'une rançon de 3000 roubles.Récit recueilli le 3 avril 2000 par Memorial dans le camp de réfugiés "Bart" enIngouchie.- Alikhan Chakhiev, habitant de Grozny, réfugié à Komsomolskoe ; arrêté le 29 févrierlors d'un nettoyage de Komsomolskoe et détenu au VOVD d'Ourous-Martan jusqu'au 3mars  2000. Récit enregistré par le centre des droits de l'Homme "Memorial" le 23 avril2000 dans le village de Nesterovskaïa en Ingouchie. - Djamal Mavtaev, né en 1955, demeurant à Ourous-Martan ; arrêté le 6 mai sousprétexte de détenir un otage russe chez lui, détenu 10 jours au VOVD d'Ourous-Martan.Voir l'encadré "Propagande : comment "preneurs d'otages" et "combattants" sontfabriqués par les médias et l'armée russes". Récit enregistré par Memorial le 2 juin 2000.- Naouldi Elmourzaev, né en 1960, demeurant à Ourous-Martan, 15 rue S. Badouev ;arrêté en même temps que son voisin D. Mavtaev et transporté le 9 mai à l'hôpital enconséquence des mauvais traitements subis. Récit enregistré par Memorial le 3 juin2000.- Zelimkhan Elmourzaev, né en 1979, habitant de la ville d'Ourous-Martan, rueBassouev 13, arrêté le 6 mai 2000 et rencontré par une collaboratrice de Mémorial le 13mai lors de sa libération de "l'Internat" d'Ourous-Martan. Le récit a été enregistré le 3juin 2000 à Nazran dans le local du centre des droits de l'Homme "Mémorial"- plusieurs habitants du village de Geldagan, arrêtés le 24 avril 2000, peu après uneattaque de combattants tchétchènes aux alentours du village de Serzhen-Iourt et détenusà la base militaire de Khankala (faubourg de Grozny). Voir l'encadré "Propagande :comment "preneurs d'otages" et "combattants" sont fabriqués par les médias et l'arméerusses". Récit enregistré dans le village par des collaborateurs de Mémorial en mai2000.  - Soupian Elbazourov et de Adam Ioussoupov, habitant d'Ourous-Martan, arrêté aprèsune attaque contre une colonne des forces fédérales le 2 juillet près d'Ourous-Martan.Récit enregistré en juillet par une représentante de "Memorial" à Ourous-Martan.Voir également un rapport de Human Rights Watch sur les camps de filtrationintitulé "Welcome to Hell", qui sera prochainement publié. 12 L'ensemble de wagons destinés au transport de prisonniers à la station Tchervlennaïa-Ouzlovaïa avait également le statut d'IVS. Cet IVS a été fermé en avril 2000 sur
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l'exigence du Comité du Conseil de l'Europe pour la torture et les traitements inhumains.Cependant, peu après, à la fin du mois d'avril, les wagons destinés au transport deprisonniers sont apparus sur la base militaire de Khankala (près de Grozny). 13 Il semblerait d'autre part que les personnes détenues à Tchernokosovo aient étéplacées dans des trains-prisons le temps que ces visites aient lieu. 14 Tels les habitants du village de Geldagan, cf infra et encadré.15 Le GOUIN, Département principal d'exécution des peines, appartient au ministère dela justice de la Fédération de Russie. Les détachements spéciaux du GOUIN, venus dedifférentes régions de Russie, sont envoyés en Tchétchénie où ils assurent la garde deslieux de détention, participent aux "nettoyages" des villes et villages, gardent les postesde contrôle, etc. Ces détachements, destinés avant tout à écraser les insurrections et lesdésordres dans le goulag, sont connus pour leur traitement cruel des prisonniers. (cf lapartie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie")16 Récits de femmes réunies devant le bâtiment de l'administration de la ville d'Argoun,le lendemain de l'explosion, recueillis par Mémorial le 3 juillet 2000.17 Le récit de cette femme, née en 1966, qui a voulu garder l'anonymat a été enregistrépar une collaboratrice de Mémorial le 31 juillet 2000. 18 Dans un article paru le 15 octobre 2000 dans The Observer, le journaliste J. Sweeneya réalisé une enquête sur les tortures pratiquées dans les camps de filtration : " Inside theprison camp at Chernokozovo, they call it the 'elephant'. 'They put a gas mask on yourhead. Your hands are cuffed behind your back, so there is nothing you can do. And thenthey close off the breathing tube and you start to choke.' [...] 'Once the gas mask wason, they would choke you, so you were gasping to breathe. And they would let go andyou would breathe in deeply. And then they would squirt CS gas down the breathinghole. It was so bad just the sight of the gas mask in the room would make people confessto anything.' [...]'They handcuffed your arms behind your back and hooked the cuffs toa chain so you were suspended from the ceiling, with all your weight bearing down onyour hands and shoulders. And then they would use you like a punchbag. They calledthis "the swallow". They'd hold you for half a day like that.'" 19 SOBR : svodnyj otriad bystrogo reagirovanija, force d'intervention rapide.20 Voir en particulier Human Rights Watch, "Rape allegations surface in Chechnya",janvier 2000. 21 Récit d'une femme née en 1966, enregistré par une collaboratrice de Mémorial le 31juillet 200022 Voir la partie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie"23 Les témoignages recueillis par le journaliste Daniel Mermet lors d'un séjour enIngouchie en mars 2000, et dont certains ont été diffusés dans l'émission de France InterLà-bas si j'y suis, confirment que les persécutions prennent un tour religieux. Une despersonnes ayant témoigné pour lui relate : "Lorsque nous sommes arrivés àTchernokosovo, ils nous ont ordonné de nous mettre debout face au mur, nus. J'avaisautour du cou un talisman, avec des sourates du Coran. En passant derrière moi, l'unm'a crié : "qu'est-ce que tu as au cou sale Tchétchène ? On a dit de se mettre entièrementnu ?" Je lui ai expliqué que chez nous les Musulmans, on portait cette sorte d'amuletteavec les sourates du Coran. Je ne pouvais pas me retourner, sous peine d'être frappé,mais j'ai senti et entendu qu'il déchirait mon talisman et le jetait". A l'interrogatoire, ilsm'ont demandé : qui est ton oustaze? Est-ce que tu pratiques le zikr ? Et ils nousfaisaient ramper dans le couloir pour aller de la cellule à la salle d'interrogatoire et ilsriaient et disaient : regarde, celui-là il rampe comme un wahhabite." Un autre jeunehomme raconte : "Un jour, j'ai été convoqué à l'interrogatoire par le commandant ducamp. Quand je suis arrivé dans la cellule de l'interrogatoire, il y avait le commandant,qui avait l'air soûl. Il m'a dit : viens, toi et  moi on va boire ensemble. Tu me rappellesmon fils. Il avait sur une table disposé une grande bouteille d'alcool et un morceau delard. Il m'a dit : viens on va boire; j'ai refusé. Il m'a dit : quoi tu ne veux pas boire ? Ahje comprends, �c'est un principe ? Tu ne bois jamais ? J'ai dit que non, que ce n'étaitpas un principe - je savais qu'il m'accuserait d'être un wahhabite- mais que je n'avaispas envie à ce moment-là. Alors il a dit : alors on va manger ? - en me montrant le lard-J'ai également refusé. Il m'a dit : quoi, tu ne veux pas ? Il souriait, il était soûl. 24 Voir la partie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie". L'OMSSPrelève en particulier des déclarations sur la nécessité d'empêcher les Tchétchènes de sereproduire. Un des témoignages recueillis par D. Mermet va dans ce sens : "Dans notrecellule, un homme est entré et il nous a dit [�] qu'un homme de la cellule d'en face [�]avait été castré. Les hommes lui ont dit "c'est pour que tu sois stérile, pour que vous nepuissiez pas vous reproduire, vous les Tchétchènes. Ensuite ils lui ont recousu sestesticules, mais de toutes façons c'était fini�"25 Frankfurter Rundschau, 10 octobre 200026 Récit de Moussa Alabaev recueilli par des représentants de Mémorial en mai 200027 Le frère de R. Kaïkharov, Ramzan Kaïkharov, la s�ur de Kh Bachaev, ZouraBachaeva et la s�ur de Kh Basnoukaev, Taïssa Basnoukaeva, ont déposé un avis derecherche auprès des officiels suivants : - le commandant de la région de Chali Bespalov- le chef du FSB Pyzhnikov - le procureur militaire de la région de Chali Ivanov.

28 Témoignages recueillis par Mémorial au mois de mai 2000.29 On peut noter que juste avant le massacre d'Aldy en février 2000, des soldats ontprévenu de cette manière les habitants que les groupes qui les suivaient étaientdangereux.30 Les parents des personnes disparues ont déposé des avis de recherches auprès despersonnes suivantes : - le chef de l'administration de la région de Chali CharipAlikhadzhiev - le chef du FSB de la région de Chali Pyzhnikov - le chef del'administration d'Oulous Kert Zoulaï Visingirieva - le commandant militaire de la villede Chali Bespalov - ainsi qu'auprès du Président de la Commission pour les personnesdisparues, Bouvaïsar Chamsoudinov31 Le mari de N. Louloueva, Saïd-Alvi Loulouev, ancien juge de la région deGoudermes, s'est adressé au Commandant de la République Tchétchène I.I. Babitchev.,au procureur de la RT V.P. Kravtchenko, au chef de l'administration A.Kh. Kadyrov, audirigeant du FSB pour la RT V. I Kadiaev, au Représentant spécial du Président pour lesdroits de l'Homme V. Kalamanov. Mais personne pour l'instant ne peut lui dire qui aarrêté sa femme, ni ou elle se trouve.32 "Le village de Novye Aldy, 5 février 2000. Crimes prémédités contre la populationcivile" - Moscou, 2000 (en russe). Cette enquête recoupe celle publiée par HumanRights Watch, "Russia/Chechnya February 5 : A Day of Slaughter in Novye Aldi "Human Right Watch report, June 200033 Sur la manière dont ces témoignages ont été recueillis, voir la partie "Eclairage :l'armée russe dans la guerre en Tchéchénie" 34 Maura Reynolds "War Has No Rules for Russian Forces Battling Chechen Rebels" -Los Angeles Times 17-09 2000. Selon la journaliste, la vingtaine de membres des forcesarmées interrogés dans différentes régions de Russie après leur retour de Tchétchénieavouent tous avoir pillé, commis des tortures et des exécutions sommaires. Ils affirmentque les ordres ne venaient pas d'en haut, mais estiment que ces agissements font partiede la culture militaire russe. Non seulement ils n'ont de comptes à rendre à personne,mais ils avouent que les autorités ferment les yeux sur ces crimes et que parfois laprocurature militaire les a même aidés à en couvrir les traces  La majorité des soldatsinterrogés disent qu'ils ne se donnaient pas la peine de faire de prisonniers maisexécutaient les combattants capturés. Quelques déclarations de ces soldats ou membres des forces de l'intérieur tirées de cetarticle peuvent être citées : - "I remember a Chechen female sniper. We juste tore her apart with two armoredpersonnel carriers, having tied her ankles with steel cables. There was a lot of  blood,but the boys just needed it." - "The easiest way is to heat your bayonet over charcoal, and when it's red-hot, to putit on their bodies, or stab them slowly. You need to make sure they feel as much pain aspossible. The main thing is to have them die slowly. You don't want them to die fast,because a fast death is an easy death. They should get full treatment. They should getwhat they deserve. On one hand it looks like an atrocity, but on the other hand it's easyto get used to."- "You should not believe people who say Chechens are not being exterminated. In thisChechen war, it's done by everyone who can do it. "- "I killed a lot. I wouldn't touch women or children, as long as they didn't fire at me.But I would kill all the men I met during mopping-up operations. I didn't feel sorry forthem one bit. They deserved it. [�] We would also throw fighters off the helicoptersbefore landing. The trick was to pick the right altitude. We didn't want them to die rightaway. We wanted them to suffer before they died." 35 Voir la partie "Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie"36 Témoignage recueilli auprès des proches des victimes à Starye Atagi par Mémorialen juin 2000 37 Informations fournies par Mémorial et par le Centre d'information de la sociétéd'amitié russo-tchétchène, communiqué de presse N°23 du 26 septembre 2000. 
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Après l'attentat du 8 août 2000, place Pouchkine àMoscou, une nouvelle1 vague de mesures etpratiques discriminatoires à l'encontre deTchétchènes résidant à Moscou a pu êtreobservée. Très rapidement après cet attentat, lemaire de Moscou, Iouri Loujkov, affirmait que"l'explosion est liée à 100 % au conflittchétchène". Se fondant sur des témoignages"recueillis à l'hôpital auprès de personnes en étatde répondre", il faisait porter publiquement tousles soupçons sur les Tchétchènes. Cependant,Nikolaï Iakovlev, vice directeur du bureaud'investigation des affaires criminelles de laProcurature générale en charge de l'affaire, sansrejeter la piste politique retenait, "les motivationséconomiques et personnelles" dans la réalisationde l'attentat.Des cas d'interpellations arbitraires ou de mesuresdiscriminatoires ont été recensés. Ils rappellentles rafles de septembre 1999 parmi la populationtchétchène résidant à Moscou Refus d'octroi de certificat de résidence. Une autorisation de résidence est nécessaire danscertaines villes de Russie dont Moscou, et Saint-Petersbourg2. Ce système de "propiska", ou "registratsia ".a été l'occasion pour les autorités defaire subir aux Tchétchènes des tracasadministratifs discriminatoires.En vue d'obtenir cette autorisation, unTchétchène, Rouslan Chamsoudinovitch Iassaev,né en 1979, s'est présenté au poste d'établissementdes passeports de la 88ème section de la miliceavec tous les documents requis. Sa demande a étérejetée sans autre explication qu'une invitation àquitter Moscou faute de quoi lui aurait-on dit, "illui arriverait des désagréments". Saisie parAssistance civique, la direction des passeports duGOuVD n'a pas, à ce jour commenter, cettemesure illégale et ces pratiques d'intimidation. Menaces Réfugiée à Moscou, Louiza OussamovnaBakaeva, âgée de 40 ans, mère de 4 enfants, aexpliqué son cas à la mission. "Lorsque j'aiappris l'attentat de la place Pouchkine, je n'étaispas à Moscou mais à Essentouki dans le Caucase.Je suis rentrée à Moscou. Alors que je sortais dumétro Petrovskaia Razoumovskaia et que j'allaisacheter des tickets de bus, j'ai été interpellée parune femme qui m'a demandé mes papiers. J'avaissur moi mon document de résidence, périmé au23 juin, et un document d'Assistance civique. Ellem'a emmené au poste de police. J'ai demandé auxdeux personnes présentes de quoi j'étais coupable(...) J'avais avec moi l'attestation de résidence de monmari qui travaille au marché pour 100 roublespar jour. On m'a posé beaucoup de questions, onm'a demandé pourquoi j'étais venue à Moscou. Ace moment-là, j'en ai eu assez et j'ai invoquéDieu. Là, ils m'ont répondu : 'Dieu ? Vousinvoquez Dieu ? vous y pensiez moins quand ils'agissait de couper les têtes et les testicules denos hommes. Si Dieu existait, il vous laisserait

pourrir dans les tranchées. Ca fait bienlongtemps que vous ne devriez plus être là. (�)Vous êtes un de ceux qui ont posé des explosifsdans les gares, dans le métro'. Ils m'ont insultée etont menacé de me frapper. Puis on m'a proposé depayer une amende.Il y avait une femme, arménienne ou azérie, je nesais plus. Elle m'a donné 30 roubles pour payercette amende. J'avais très mal à la tête. Tout çaavait duré environ deux heures. En sortant, j'étaischoquée, je ne savais plus où aller, je voulaisprendre mes enfants et aller à Grozny. J'ai pleurétrès longtemps en bas de l'immeuble où jedemeure à Moscou. Lorsque je suis arrivée dansl'appartement, mes parents m'ont dit : "tu esblanche comme la craie".Je n'ai plus de carte de résidente ; j'avais eu pour3000 roubles, irrégulièrement, mon certificat de 6mois. Je n'ai plus rien en Tchétchénie, ma maisona été détruite pendant la première guerre, mononcle et sa femme ont été tués  pendant lapremière guerre, durant la deuxième guerre, deuxde mes proches ont été tués. Mon fils de 15 ans asauté sur une mine et a perdu une jambe tandisque le frère aîné de mon père a eu un infarctussous les bombes.Actuellement, j'ai un logement financé parAssistance civique, pour le reste je me débrouille,notamment pour la nourriture avec les 100roubles que gagne mon mari sur le marché."Atteinte à l'inviolabilité du domicile, arrestationsarbitraires, faux chefs d'accusation, coups Le 11 août à 10 heures, des hommes des forcesde la police locale (OuVD) ont forcé la porte dulogement de Magomed Ali-AlkhazourovitchBetchourkaev, à Mytichtchi (banlieue nord deMoscou). Ils ont frappé Betchourkaev, l'ontfouillé sans présenter de mandat, en présence deleurs propres témoins, n'ont rien trouvé. Ils ontensuite déclaré qu'ils avaient trouvé desnarcotiques à côté de son immeuble, l'ontemmené à la maison d'arrêt (SIZO) deMytichtchi. Ceci est la répétition du scénario qu'ilavait subi en avril, quand on lui avait glissé desstupéfiants dans la poche puis qu'il avait été libérécontre une caution de 50 000 roubles, alors queles poursuites étaient abandonnées en raison del'amnistie. Le cas suivant est celui d'un jeune hommerésidant à Moscou, en possession d'un titred'enregistrement valable jusqu'en 2001. AmjetTakaev, 28 ans, vivant à Moscou depuis 7 ans etmarié à une Russe moscovite raconte : "A 5heures du matin, le 15 août, j'ai été arrêté"Chaussée des Enthousiastes" par la brigade derecherche de Moscou et des OMON. Tout d'abord,le téléphone a sonné dans l'appartement. J'aidécroché et là je n'ai entendu aucune voix, ça acoupé, puis la sonnette d'entrée a retenti. J'aiouvert : il y avait environ 15 personnes, ils sontentrés et m'ont  dit : "allonge-toi au sol, le visageface contre terre". Couché au sol, avec desmenottes aux poignets, j'ai reçu des coups de

pieds. On était trois dans l'appartement. Laperquisition n'a rien donné, mais ensuite, ils nousont emmenés, mon frère Aslan, âgé de 30 ans, etmoi. Après les premiers attentats de septembre1999, j'avais été condamné par le tribunal deTchertanovo pour délinquance et association demalfaiteurs à 8 jours d'emprisonnement et monfrère à 45 jours ; cette fois-ci, après avoir étéamené au poste, j'ai été condamné à 7 jourscomme mon frère ; en fait, ils ont soutenu que lejour de notre interpellation qui a eu lieu à 5h dumatin, nous étions à 11 heures rue de Tver oùnous aurions, ce qui est parfaitement faux etimpossible, erré dans la rue en proférant desjurons".Fabrication de preuvesHassan Zakrievitch Zoubairaev, rencontré par lamission, demeurant en Tchétchénie, s'est rendu envisite à Moscou chez son frère Ramzan où il  a étéarrêté le 10 août 2000, par les forces du ROuBOPqui ont placé des munitions dans ses affaires.Poursuivi pour détention d'armes, il a été remis enliberté contre le versement d'une caution de 52000 roubles après avoir été l'objet de violences. 
Notes1 La rapport conjoint de Memorial et de la FIDH datant de févrierfait état des mesures et pratiques discriminatoires exercées sur lapériode de septembre 1999 à février 2000 à l'encontre desTchétchènes résidant à Moscou (p. 44-48). Voir aussi le recueilpublié par Memorial Diskriminacia po priznaku mesta zitel'stva iètniceskomu priznaku v Moskve i Moskovskoj Oblasti,(Discrimination d'après le lieu de résidence et sur des critèresethniques à Moscou et dans la région de Moscou), Août-Décembre1999, 111p. 2 Bien que le Comité de surveillance constitutionnelle d'URSSpuis la Cour constitutionnelle de Fédération de Russie aientqualifié la "propiska" (ou enregistrement du lieu de résidence)d'inconstitutionnelle, dans cinq arrêts différents. Contraire à la loidu 17 juin 1995 sur la liberté d'aller et venir et de choisir son lieude résidence, elle est également contraire à l'article 27 alinéa 1 dela Constitution russe de 1993 qui proclame que "quiconque setrouve légalement sur le territoire de la Fédération de Russie a ledroit à la liberté de circulation, au choix du lieu de séjour et derésidence".
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Si des sources différentes attestent des violations des droits del'Homme par les combattants tchétchènes, il est toutefoisdifficile d'obtenir des informations indépendantes et précisessur la perpétration de ces violations1. La mission FIDH-Mémorial qui s'était rendue en Ingouchieau mois de février 2000 n'avait pas recueilli de témoignagesdirects sur de telles violations. Si aucune violence n'avait étéreprochée aux combattants par la population, les chargés demission avaient noté cependant la difficulté d'obtenir desinformations fiables. De plus, l'organisation même de l'armée tchétchène2 restefloue pour les observateurs extérieurs, ce qui rend difficilel'identification de la chaîne de commandement, de laresponsabilité des opérations militaires et des sanctions en casde violations des droits de l'Homme. Dans les raresinterviews qu'il a données depuis le début du conflit, lePrésident tchétchène Aslan Maskhadov a présenté l'action desdifférents groupes de combattants comme coordonnée sous sadirection et celle du Comité de défense d'Etat(Gosudarstvennyj Komitet Oborony, GKO)3. Il semblecependant qu'il ne soit pas à même de contrôler les actions detous les groupes de combattants, dont beaucoup disposent deleurs propres ressources et de leur propre légitimité.
La FIDH a cherché à obtenir la position officielle dugouvernement tchétchène sur les violations des droits del'Homme par les combattants tchétchènes. A cette fin, elle aadressé au Président Aslan Maskhadov, par l'intermédiaire duministère des Affaires étrangères tchétchène, unquestionnaire portant sur l'organisation de l'armée, lesatteintes aux droits de l'Homme commises et les éventuellessanctions, les engagements pris par les autorités tchétchènesvis à vis des traités internationaux. Le ministère des Affairesétrangères de la République Tchétchène d'Itchkérie (RTI) arépondu aux questions posées. Ce rapport présente les réponses données, qu'il fautappréhender avec toutes les précautions d'usage dans lamesure où elles n'ont pas été apportées à l'issue d'un échangedirect et argumenté. A -  La position des autoritéstchétchènes dans le conflit
En tant que partie au conflit, les combattants tchétchènes

doivent respecter les obligations énoncées dans l'article IIIcommun aux Conventions de Genève de 1949 et dans leprotocole II additionnel de 1977, et en premier lieu assurer laprotection de la population civile et éviter de la soumettre àtout acte de terreur. La FIDH considère que les forces arméestchétchènes sont des "groupes armés qui, sous la conduited'un commandement responsable, exercent sur une partied'un territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener desopérations militaires continues et concertées". 
L'organisation des forces armées tchétchènes et le systèmede responsabilitésDans sa réponse au questionnaire de la FIDH, le ministère desAffaires étrangères tchétchène explique que tous lescommandants militaires sont sous les ordres du commandanten chef de la RTI Aslan Maskhadov. Il présente le Comité deDéfense d'Etat (GKO) comme une structure temporaire dupouvoir exécutif, soumise directement au Président A.Maskhadov et qui regroupe tous les principaux leadersmilitaires et gouvernementaux de la RTI.Le ministère souligne cependant que "en raison descirconstances, un haut degré d'autonomie dans la lutte contrel'agression russe est laissé aux commandants au niveau desfronts et de certains secteurs." Les troupes sont formées à lafois de membres des forces gouvernementales régulières et demembres des détachements de volontaires ; le ministère nie laprésence de mercenaires parmi les forces armées engagées ducôté du gouvernement de la RTI. 
Engagements et responsabilités des forces arméestchétchènes en termes de droits de l'Homme Les autorités tchétchènes ont, à plusieurs reprises, proclaméleur intention de respecter les normes du droit humanitaire etde satisfaire aux exigences de la communauté internationale. Ainsi, la République Tchétchène d'Itchkérie a, lors de ceconflit, signé un instrument de succession aux quatreconventions de Genève de 1949 et aux deux protocolesadditionnels de 1977. Cet acte a été enregistré par le ConseilFédéral Suisse le 31 mai 2000 et par le Comité Internationalde la Croix Rouge le 21 juin 2000 mais le Département duDroit International du ministère des Affaires Etrangères de laSuisse n'a pas reconnu l'adhésion de la RTI aux conventionsmentionnées ci-dessus comme ayant une force juridique.Un décret a été d'autre part adopté par le Président
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Maskhadov (décret N° 10-390) du 7 juillet 2000 qui pose lesmesures d'application à prendre afin que les Conventions deGenève soient respectées. Ce décret demande en particulieraux différentes institutions de porter à la connaissance deleurs collaborateurs et des groupes de combattants lesexigences de ces Conventions. Il demande également auconseil des Ministres d'assurer une assistance immédiate àtout représentant du CICR ou d'organisations humanitaires etde défense des droits de l'Homme, et en particulier de leurpermettre un accès rapide aux prisonniers de guerre. 
Les autorités tchétchènes se sont dites en outre prêtes à sesoumettre aux exigences posées par l'AssembléeParlementaire du Conseil de l'Europe dans ses résolutions1444(2000) et 1456 (2000). Elles ont en particulier affirméqu'elles allaient continuer à augmenter leurs efforts pourlibérer tous les otages détenus sur le territoire tchétchène etporter devant la justice tous les responsables de crimescommis sur le territoire tchétchène4. Dans la réponse aux questions de la FIDH, le ministère desAffaires étrangères a souligné que le refus des autoritéssuisses d'accorder une valeur juridique à l'adhésion de la RTIaux Conventions de Genève crée "des obstacles importantssur la voie de la mise en application des normes du droithumanitaire international en RTI". Ces propos sontcontradictoires et mettent en lumière des discordancesinternes. B - Les violations des droits de l'Hommealléguées1 -  Violences envers la population civile. 
Les informations recueillies par Human Rights Watch, etprésentées dans deux communiqués déjà mentionnés dans lerapport FIDH-Mémorial de février 2000, faisaient état deviolences exercées par les combattants tchétchènes contre lescivils qui leur refusaient l'accès aux villages ou quisouhaitaient négocier la reddition des villages avec lesautorités russes. Ainsi, selon le rapport de Human Rights Watch du 30novembre 1999, plusieurs témoins du village de Guekhidisent que des combattants tchétchènes ont tiré dans lesjambes des civils qui leur demandaient de quitter le village oude ne pas y entrer (les tirs de combattants sur les forces russesayant plusieurs fois entraînés des représailles). Un autrerapport du 13 janvier 2000 cite les témoignages de sixpersonnes venant de villages différents qui parlentd'arrestations et passages à tabac de civils qui veulentnégocier la reddition de leur village pour éviter les

bombardements russes. Un habitant de Dishe-Vedeno adéclaré que le chef de l'administration du village a été arrêtépar un groupe de combattants avec son fils de 16 ans le 17décembre 1999 après qu'il ait tenté de négocier avec lesRusses l'arrêt des bombardements. Il a été passé à tabac etretrouvé le lendemain près du cimetière. Son fils Ramzan n'aété relâché que plusieurs jours plus tard et a raconté au témoinqu'il avait lui aussi été battu.Fin novembre-début décembre 1999, le village d'Alkhan-Iourt, a été le théâtre de violents combats qui se sont terminéspar la prise du village par les forces russes, de nombreuxpillages et surtout la mort de 19 civils, sommairementexécutés par les soldats russes parce qu'ils tentaient derésister aux pillages5. Waha Muradov, mollah du village aexpliqué à Human Rights Watch comment il avait en vaintenté pendant deux semaines de persuader les combattants dequitter Alkhan-Iourt, comment ceux-ci avaient refusé etmême menacé en tirant en l'air de fusiller le mollah et lesautres anciens.Interrogé sur la répression et les mauvais traitements infligéspar des combattants tchétchènes à la population civile, leministère des Affaires étrangères tchétchène a jugé insultantque la question même soit posée.
Attaques contre des membres de l'administrationtchétchène mise en place par le gouvernement russe Le 12 octobre, un attentat à la voiture piégée revendiqué parla présidence indépendantiste tchétchène contre uncommissariat de Grozny a fait quinze morts, parmi dessoldats mais aussi des membres de la procurature et descivils. Cet attentat fait suite à une série d'attaques menéescontre l'administration tchétchène pro-russe depuis quelquesmois6. Memorial a fermement condamné cet "acte terroriste"en soulignant qu'il était d'une nature différente que la mise endanger de civils au cours d'opérations militaires dans lamesure où la présence de victimes civiles était certaine etprévisible7. Le ministère des Affaires étrangères tchétchène (dont lesréponses ont été fournies avant cette dernière explosion), areconnu que des attaques contre l'administration tchétchènepro-russe ont eu lieu. Il estime que "la soi-disantadministration civile" représente un but militaire légitimedans la mesure où "le régime marionnette mis en place parl'expansion coloniale russe [...] participe directement augénocide du peuple tchétchène" .
Condamnations par des tribunaux chariatiques à deschâtiments corporels ou à la peine de mort Dans sa résolution 1227 du 28 septembre 2000, l'Assembléeparlementaire du Conseil de l'Europe "exprime sa profonde
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préoccupation suite à l'appel du Président Maskhadovdemandant le jugement des treize candidats à l'élection de laDouma russe par un tribunal de la charia; elle note que lesTchétchènes pro-russes jugés par de tels tribunaux ont étécondamnés à mort; elle réaffirme sa totale opposition à lapeine de mort en toutes circonstances; elle décide doncd'examiner si un tribunal de la charia a été convoqué et, lecas échéant, si des jugements ont été prononcés."
Dans sa réponse, le ministère des Affaires étrangèrestchétchène a confirmé que les tribunaux chariatiques faisaientpartie du système judiciaire de la République Tchétchèned'Itchkérie : "Les tribunaux chariatiques en Tchétchénieagissent au même niveau que le ministère de la Justice et lestribunaux militaires. Tous sont soumis directement à laprocurature et au Comité de défense d'Etat de la RTI.". Il niecependant que des condamnations à mort ou des peinescorporelles puissent être prononcées : "La jurisprudence destribunaux chariatiques est limitée aux règlements d'affairesquotidiennes civiles (telles que le divorce, l'héritage, lesdettes...) et ne concerne ni les prisonniers de guerre ni lestraîtres à la Patrie. Le degré et la forme des condamnationsdépendent des crimes commis. La majorité des condamnationsfaites par les tribunaux chariatiques consiste en des amendes.La possibilité de châtiments corporels et de peine de mort esttotalement exclue ; les châtiments corporels ne sont paspratiqués et la plus haute forme de condamnation ne peut êtreprononcée que par des tribunaux militaires". L'existence de tribunaux chariatiques ayant prononcé despeines corporelles est attestée par de nombreux témoignageset déclarations officielles pour la période entre 1997 et 1999.Mémorial a recueilli au mois de juin 2000 le témoignaged'une habitante d'Ourous-Martan dont le fils avait étécondamné à 50 coups de bâtons8 par le tribunal chariatique deOurous-Martan après avoir été arrêté par des wahhabites quil'accusaient d'avoir bu. Le jeune garçon est mort en mai 2000des suites d'une maladie qui s'était déclenchée après cetévénement.Il faut souligner que cette forme de justice peut être pratiquéeavec la complaisance des autorités russes. V. Kalamanov adéclaré que les autorités russes pouvaient tout à fait tolérerces pratiques, pourvu que cela assure une relative paix sociale, et l'administration tchétchène pro-russe d'A. Kadyrov aannoncé qu'un tribunal chariatique avait condamné à ladestitution le président Maskhadov. 2 -  Absence de mesures suffisantes pour assurerla sécurité de la population civile
Occupation de villages et tirs entraînant des représailles 

Certains témoignages recueillis par Human Rights Watch etMémorial montrent que des positions prises par lescombattants tchétchènes ont pu attirer des représailles contrela population civile. Le village de Komsomolskoe a été par exemplecomplètement détruit au début du mois de mars 2000 par lesforces armées russes qui ont obligé ses habitants à passerplusieurs jours dans les champs à côté du village. Cetencerclement et ces bombardements ont eu lieu alors que leshommes du commandant Guelaiev étaient arrivés en grandnombre dans le village. Human Rights Watch dans uncommuniqué du 23 mars 2000 dénonce la présence d'ungrand nombre de combattants dans une zone de peuplementdense comme un grave manquement aux exigences du droitinternational humanitaire. Par ailleurs, les personnes interrogées par Human RightsWatch dans son rapport du 13 janvier parlent de tirs depuis lestoits ou des voitures blindées sur des avions russes quiprovoquent des bombardements en retour, comme le vendredi7 janvier, jour de prière, où les avions russes ont bombardé lamosquée de Dishe Védeno en causant la mort de 11 civils10. Le ministère des Affaires étrangères tchétchène dans saréponse transmise à la FIDH nie que les opérations militairesmenées par les troupes tchétchènes mettent en danger lapopulation civile. Il souligne au contraire que "les structuresarmées tchétchènes, avant de commencer des opérationsmilitaires planifiées et au risque de les faire échouer,préviennent la population civile." Memorial a noté à cet égardque l'afflux de réfugiés dans les camps en Ingouchie afortement augmenté après l'annonce faite par Maskhadovselon lesquelles des unités tchétchènes allaient reprendre lesprincipales villes et villages autour du 14 juillet11. 
Attentats suicides et explosions Depuis que les forces russes occupent le territoire, denombreuses explosions ont eu lieu. Attribuées et parfoisrevendiquées par des combattants tchétchènes, ces explosionsvisant des objectifs militaires russes ou l'administrationtchétchène pro-russe ont entraîné des morts parmi les civils. Ce fut le cas, par exemple lors de "l'attentat-suicide"d'Ourous-Martan le 2 juillet, où des civils ont été touchés pardes éclats et par les tirs désordonnés des forces russes qui ontsuivi Le ministère des Affaires étrangères tchétchène qualifie lesactions des conducteurs kamikazes d'actes de vengeanceincontrôlables et affirme "qu'elles ne rentrent pas dans lecadre des actions menées par le commandement militaire dela RTI" tout en soulignant que "les actions des conducteurs-kamikazes étaient dirigées contre des buts militaires légitimeset ne représentaient aucun risque essentiel  pour la
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population civile." 3 -  Mauvais traitements et exécutions deprisonniers de guerre 
Certaines sources attestent que des groupes de combattantstchétchènes se sont rendus coupables de mauvais traitements, detortures et d'exécutions de prisonniers de guerre. L'Organisationdes Mères de Soldat de Saint Pétersbourg cite dans son rapportde mars 2000 le récit du sous officier Sergueï qui a vu, dans levillage d'Oktiabrskaïa, comment étaient suspendus par le troncune quinzaine de corps mutilés, sans bras et sans jambes, avecles c�urs arrachés ; un couteau fiché dans une des poitrinestenait un mot : "rentrez chez vous, le même sort attend chacund'entre vous". Il a également vu à Grozny quatre soldatscrucifiés à des pointes de métal et dans la poitrine de l'un d'euxun couteau tenant le mot "cela arrivera à chacun". L'OMSSPattribue ces mutilations à des groupes de combattantstchétchènes.
Le 2 avril sur le site Kavkaz-tsentr était rendue publique unedéclaration du "commandement tchétchène" qui déclarait :"La partie tchétchène déclare officiellement être prête àéchanger les neuf prisonniers de guerre membres de l'OMONde Perm qui ont été pris lors des combats de Jani-Vedeno". Enéchange ils demandaient de leur livrer dans les trois jours lecolonel de l'armée russe Boudanov accusé d'avoir violé et tuéune jeune fille du village de Tangui Tchou12. Dans le cascontraire les "neuf agresseurs russes détenus en otage serontfusillés.... Cette décision est dictée par la guerre etl'obligation qui est directement à la charge de l'Etat dedéfendre la dignité et l'honneur de ses citoyens". Le 5 avrilsur le même site était diffusée l'information selon laquelle lesneuf prisonniers avaient été exécutés (leur nom et leurnuméro de matricule étaient fournis comme preuve).
Dans sa réponse, le ministère des Affaires étrangèrestchétchène affirme que "cette information n'est pasconfirmée. Le Président Maskhadov a nommé un groupespécial d'enquêteurs afin de faire la lumière sur cesaccusations. Les résultats des enquêtes ont été précisémentexposés dans une lettre au Président du Conseil de l'EuropeLord Russel Johnston (N°10-6 du 9 mai 2000)". Il demandeégalement de n'accorder aucune valeur aux déclarations faitessur le site du Kavkaz tsentr13. Selon Memorial, le 30 avril 2000 à proximité du village deDargo ont été trouvés les corps des neuf OMON de Permcapturés le 29 mars à Jani-Vedeno. L'expertise a montré qu'ilsétaient morts égorgés, une des victimes avait les oreillescoupées.

Au début du mois d'août dans la région de Vedeno deuxofficiers des forces fédérales ont été faits prisonniers, leslieutenants Vladimir Barankin et Vladimir Zakhartchenko. Le5 août, les têtes de ces deux hommes ont été trouvées prèsd'une base militaire. 
Sur cette question, le ministère des Affaires étrangèrestchétchène affirme que "les prisonniers de guerre sont détenusdans des conditions correctes. Nous sommes prêts à accueillirdes observateurs de la Croix Rouge". Il reconnaît cependantque "des cas de vengeance isolés" ont lieu et affirme que lesdirigeants de la RTI essaient de combattre de telles pratiqueset de punir les coupables de tels agissements, tout en notant"qu'il y a des choses qu'il est impossible de contrôler."Le ministère des Affaires étrangères ajoute "qu'à l'heureactuelle la Procurature de la RTI s'occupe de 17 affairesouvertes pour abus de pouvoir des combattants tchétchènescontre les prisonniers de guerre russe. Trois affairescriminelles portant sur de tels cas ont déjà été jugées." Ilexplique que "le tribunal de la région de Vedeno a  condamnéA. Ousmanov (né en 1969 à Vedeno) à trois ans de détention.Le Tribunal de la région de Nojaï-Iourt a déclaré coupablesles frères Khatouev (Salam et Roustam, nés en 1971 et 1973à Grozny) et les a condamné à 7 ans pour le meurtre d'unprisonnier. Dans les deux cas l'exécution de la sanction a étéreportée à la fin de la guerre pour des raisons évidentes".4 - La question des otages 
On peut affirmer que des personnes ou des groupes ayantpratiqué les prises d'otage combattent dans les rangs decertains groupes armés tchétchènes. D'un autre côté, laresponsabilité des services spéciaux russes semble égalementengagée. Des articles de la presse russe révèlent que le FSB aapporté son soutien à des preneurs d'otage connus commeArbi Baraev et les frères Akhmadov, qui n'étaient pasrecherchés comme criminels et pouvaient se déplacerlibrement sur le territoire russe14. De la même manière, lePrésident de Memorial, S. Kovalëv, s'est plusieurs foispubliquement interrogé sur la raison pour laquelle SalavdiAbrazakov, dont le nom est lié à l'enlèvement depersonnalités russes et de journalistes étrangers a pu obtenirdirectement du FAPSI (agence de communicationsgouvernementale) l'autorisation d'installer un réseau detéléphones cellulaires en Tchétchénie. Particulièrementéclairant est le cas du journaliste André Babitsky, détenu dansle camp de filtration de Tchernokozovo à la mi-janvier 2000puis livré par les autorités russes à un groupe tchétchène quil'a détenu jusqu'à la fin du mois de février 2000. Il n'en reste pas moins que la responsabilité des autorités
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tchétchènes est engagée dans la libération des otages encoredétenus sur le territoire tchétchène15. Le MAE tchétchène arépondu que le communiqué de presse du 10 avril 2000 danslequel les autorités tchétchènes se déclarent prêtes àaugmenter leurs efforts pour obtenir la libération des otages,exprime toujours leur point de vue. Il souligne "qu'il estimpossible de juger de la quantité d'otages dans la mesure oùla plus grande partie d'entre eux est détenue sur le territoirecontrôlé par les pouvoirs russes" et que "les forces de policede la RTI continuent de s'occuper activement de la recherched'otages et de la punition des coupables, mais ce travail estrendu très difficile par la poursuite des opérations militaires."
Notes1 Deux rapports de Human Rights Watch, datés du 30 novembre 1999 (Chechen RebelsShoot Unarmed Civilians in Gekhi) et du 13 janvier 2000 (Chechen Fighters EndangerCivilian Lives). Quelques informations recueillies par les Mères de soldat de SaintPetersbourg et inclues dans leur rapport de mars 2000. Un recoupement desinformations parues dans la presse ou sur certains sites internet se revendiquant descombattants tchétchènes (sans que leur représentativité ne soit cependant établie) apermis de fournir des éléments complémentaires.  2 Considérant les combattants tchétchènes comme des "terroristes" et des criminels dedroit commun, les autorités russes ne leur accordent pas le statut de prisonnier de guerreet refusent de négocier avec le Président tchétchène Aslan Maskhadov qu'ellesconsidèrent comme un criminel qui supervise les "groupes terroristes" ; elles ont lancéle 6 mars un avis de recherche contre lui pour "rébellion armée" (article 279 du codepénal).3 Ainsi lors de son entretien avec la Deutsche Welle le 10 avril 2000, A. Maskhadov aaffirmé : "Je dirais que je contrôle des opérations. Presque tous les commandants sontsous mon autorité, je suis en contact avec eux, ils suivent mes ordres directs". Ilréaffirme cette position dans un interview publié par Libération du 2 octobre 2000 : "Jecoordonne toutes les opérations et fais en sorte de maintenir la discipline, c'est le plusimportant". 4 Communiqué de presse N°10/30 du 10 Avril 2000 du Ministre des Affaires étrangèresIlyas Akhmadov 5 Cf. lettre ouverte de Human Rights Watch du 28 décembre 1999 au Premier ministreV. Poutine  ainsi que les témoignages recuillis par Memorial et la mission de la FIDHde février 2000.6 Une dépêche AFP du 11 septembre donne ainsi une chronologie de ces attaques : - 10septembre : meurtre d'un responsable tchétchène de l'administration pro-russe - 16 août:un attentat visant le chef de l'administration d'Ourous-Martan (sud-ouest de Grozny) tueson fils de 20 ans. - 14 août: les Russes rapportent que deux membres de l'administrationpro-russe du sud-est de la république ont été décapités publiquement, et leurs têtesexposées sur des piques quelques jours plus tôt. Le lendemain, la présidenceindépendantiste tchétchène affirme que douze "traîtres" ont été exécutés en un mois. - 3août: un attentat visant une responsable de l'administration du district de Nojaï-Iourt(sud-est) tue son frère et blesse grièvement plusieurs autres personnes. - 2 août: lenuméro deux de l'administration d'Ourous-Martan (sud-ouest de Grozny) est tué dans unattentat à la voiture piégée. - 16 juillet: le chef de l'administration d'Alkhan-Iourt (sud-ouest de Grozny) est tué par des inconnus. - 3 juillet: le Président indépendantiste AslanMaskhadov proclame "ennemi principal du peuple tchétchène" le chef del'administration pro-russe et ancien mufti de la Tchétchénie Akhmad Kadyrov. Le mêmejour, la résidence de celui-ci est mitraillée par des inconnus. - 16 juin: un imamtchétchène pro-russe, Oumar Idrissov, est tué à Ourous-Martan. Le même jour, Moscouannonce que deux policiers tchétchènes pro-russes ont été retrouvés décapités prèsd'Argoun (est de Grozny). - 30 mai: le maire pro-russe de Grozny Soupian Maktchaïevest grièvement blessé dans un attentat qui tue son adjointe ainsi que le représentantadjoint du gouvernement russe en Tchétchénie, le colonel Sergueï Zverev. - 21 mai: unebombe placée dans un commissariat fait un mort et quatre blessés parmi les policierstchétchènes pro-russes. - 3 mai: le chef de l'administration de Vedeno (sud-est) est tuédans des circonstances inconnues7 Déclaration du centre des droits de l'Homme de Memorial, 16 octobre 2000.8 La femme précise que son fils "s'est disputé avec les juges, à cause de ca ils ontordonné de lui donner des coups supplémentaires ; c'est peut-être pour ça qu'ils l'ontbattu avec une cruauté particulière, deux fois ils ont cassé leur bâton. Il a été battu passeulement sur le dos, mais aussi sur les jambes, au dessous des genoux". 9 Informations publiées par le site polit.ru, 21 septembre 2000.(www.polit.ru)10 Par ailleurs dans un interview à Libération du 2 octobre 2000, A. Maskhadov affirme: "Jusqu'à présent j'avais formellement interdit aux combattants d'ouvrir le feu depuisle centre d'un village ; les Russes l'ont vite compris, et profitaient de la situation.Récemment, j'ai donné l'ordre inverse, donc ça va changer. Car mieux vaut qu'on ouvrenous-mêmes le feu plutôt que d'être les témoins de vols, de pillages et de la barbarierusse".11 Lettre de septembre 2000 à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe12 Cette affaire avait été rendue publique par V. Poutine lui-même peu avant la sessiondu Conseil de l'Europe et de la Commission des droits de l'Homme de l'ONU, comme"gage de la bonne volonté" du gouvernement russe de démasquer les criminels deguerre. (voir la partie IV sur la justice) 13 Dès le 10 avril 2000 le président Aslan Maskhadov a déclaré dans un entretien à laradio allemande "Deutsche Welle" que Movladi Oudougov et le Kavkaz Tsentr étaienten opposition avec le Président et le gouvernement tchétchène et n'avaient aucunmandat pour faire des déclarations officielles. Affirmant qu'il avait d'autres méthodes

pour combattre et traiter les prisonniers de guerre, "respectant strictement lesConventions de Genève", il a refusé de commenter l'affaire sur le fond tout en précisantqu'on ne pouvait rester indifférent à ce qu'avait fait le colonel Boudanov.14 Moskovskie Novosti, 8 aout 200015 Le ministère russe de l'Intérieur russe estime à plus de 1800 le nombre de personnesprises en otage depuis 1994, et un millier de personnes seraient toujours détenues enTchétchénie ou mortes (Robyn Dixon, "Chechnya's Grimmest Industry", Los AngelesTimes,  18-09-2000 ) Il faut cependant noter que l'évaluation des otages est renduedifficile par le fait que les soldats russes faits prisonniers sont considérés par lesautorités comme détenus en otage ; l'Organisation des Mères de Soldat de SaintPétersbourg signale par ailleurs qu'un certain nombre de soldats ont été vendus par leursofficiers et présentés ensuite comme des otages (voir le cas d'Artëm dans la partie sur lasituation interne de l'armée russe)

Tchétchénie : un an de crimes impunis 



P A G E  4 6

Les crimes commis par les forces russes en Tchétchénie ontfini par être reconnus par les autorités russes elles même.Ainsi Vladimir Poutine affirmait le 13 avril 2000 que "toutesles violations et exactions commises au cours de l'opérationanti-terroriste dans la région du Caucase du Nord de laFédération de Russie faisaient l'objet d'une enquêteapprofondie, quels qu'en soient les auteurs", et s'engageait, siles faits étaient prouvés, à sanctionner les coupables "avectoute la rigueur de la loi". Comme gage de bonne volonté, ilavait nommé au mois de février V. Kalamanov, Représentantspécial du Président pour les droits de l'Homme enTchétchénie. Le 28 août 2000, le général Kazantsev,Représentant plénipotentiaire du Président Poutine dans ledistrict du Sud de la Russie réaffirmait : "Tous les militairesde l'Armée russe ayant commis des crimes en Tchétchénieseront sévèrement punis". Il ajoutait que le pouvoir fédéraln'avait nullement l'intention de cacher les crimes commis parles militaires russes et prenait en exemple le cas despoursuites intentées contre le colonel Boudanov, accusé duviol et du meurtre d'une jeune Tchétchène.Cependant, depuis le début de la guerre, aucune suspensionou radiation de militaires et de policiers n'a été ordonnée,notamment en relation avec les crimes commis les plusflagrants attestés par les ONG comme par les organisationsintergouvernementales (bombardement du marché central etde la maternité N°1 de Grozny le 21 octobre 1999,bombardement de deux colonnes de réfugiés le 29 octobre1999, massacres d'Aldy le 5 février 2000, etc.). Le fait que lesdifférentes instances de contrôle mandatées par lacommunauté internationale ne soient pas autorisées à accéderau territoire tchétchène fait également peser des doutes sur lavolonté des autorités russes de voir véritablement la lumièrefaite sur les crimes et de voir les coupables poursuivis. A - Des poursuites internes illusoirespour sanctionner les crimes commis
Lors de son adhésion au Conseil de l'Europe en 1996, laRussie s'était engagée à traduire en justice les responsablesavérés de violations des droits de l'Homme, notamment enrelation avec la guerre de Tchétchénie de 1994-1996. Les plaintes déposées par des victimes avaient abouti àl'ouverture (entre décembre 1994 et août 1996) de 129affaires pénales par la procurature militaire, la procurature

interrégionale et la procurature de Tchétchénie contre desmembres des forces armées russes ayant servi en Tchétchénie. En 1996, la direction des tribunaux militaires du ministèrede la Justice de Fédération de Russie annonçait que 18militaires, sous les ordres du ministère de la Défense et duministère de l'Intérieur, avaient été condamnés pour des crimecommis contre la population civile durant les opérationsmilitaires. Parmi ces 18 militaires, 7 étaient condamnés pourhomicide volontaire, les autres pour destructions ou vols debiens appartenant à autrui et atteinte involontaire à l'intégritéphysique au moyen d'armes. Seule la mort de 18 civils estattribuée à des crimes commis par des militaires. Ce chiffreest à mettre en rapport avec les dizaines de milliers devictimes civiles de la guerre de 1994-1996. Il illustreclairement le manque de volonté des autorités russes derechercher la vérité et de sanctionner les coupables. 
Les doutes pesant sur la capacité du système judiciaire russeà juger les crimes commis par des militaires sont renforcéspar l'évolution de l'affaire du colonel Boudanov, que lesautorités russes apportent comme preuve de leur volonté dejustice. Le colonel Boudanov dirigeait le Corps de blindésN°106 dans la région d'Ourous-Martan. Il est suspecté d'avoirviolé le 26 mars 2000 Kheda Koungaeva, habitante du villagede Tangui-Tchou, âgée de dix-huit ans et d'avoir tué deuxsoldats de son unité. Après le viol de la jeune fille, des soldatsont déterré le corps en vue d'une autopsie et ont porté plainte.L'expertise a confirmé le viol et établi que la jeune fille avaitété étranglée. Une instruction a été ouverte et le colonel a étéplacé sous mandat de dépôt. Le système de défense del'officier consiste principalement à affirmer que la jeunefemme était en fait une "sniper", ce que démentissent destémoignages versés au dossier. Au 3 août 2000, le colonelétait détenu au SIZO (maison d'arrêt) de Rostov. Sonexpertise psychiatrique, en cours, risque de conclure àl'existence d'un trouble psychique ou neuropsychique ayantatténué ou aboli son discernement. Du coup, la peineencourue serait réduite, passant de 6 à 15 ans de prison(article 105 du Code pénal) à une peine inférieure à 3 ans qui,de plus, serait amnistiable (article 107 du code pénal).1 - Procurature et tribunaux : des mécanismesinefficaces
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La procurature Les crimes commis en Tchétchénie par les forces russes nepeuvent être portés devant les tribunaux russes qu'au termed'une enquête menée par la procurature. La procurature est l'organe chargé de contrôler le respect dela légalité par le pouvoir exécutif (administration, policiers,militaires) . Dirigée par le Procureur général, la procuraturedispose de divisions correspondant aux divisionsadministratives de la Fédération de Russie (procurature desvilles, des districts, des régions, etc.). Le contrôle des actionsdes militaires est exercé par la procurature militaire, une desbranches de la procurature générale de Russie ; le procureurmilitaire général est statutairement vice-procureur général deRussie. Si formellement, elle agit en toute indépendance, laprocurature est de fait subordonnée au pouvoir présidentiel etdépendante des ministères qu'elle est censée contrôler(ministère de l'Intérieur, ministère de la Défense). 
L'ouverture d'enquêtes sur les crimes commis en Tchétchénie estdonc laissée à la discrétion de la procurature. Saisie par uneplainte ou sur sa propre initiative, elle mène des enquêtes etdécide au terme de celles-ci de porter ou non l'affaire devant lestribunaux . La manière dont la procurature avait, lors de lapremière guerre, instruit les massacres de  Samachki du 8 avril1995, où plus de 120 civils avaient été tués ne porte cependantpas à l'optimisme. Une instruction avait été ouverte le 27 avril1995 selon l'article 102-z et 114-2 du Code pénal pour "meurtreprémédité avec circonstances aggravantes par deux personnes ouplus". Les enquêteurs ne se sont rendus à Samachki qu'une seulefois au milieu du mois de mai, ont interrogé quelques témoins etn'ont pas fait procéder à l'exhumation des corps. Le 14 janvier1997, l'affaire a été close pour "absence de crime" car "lesmilitaires agissaient dans un contexte de nécessité extrême et dedéfense indispensable". 
Dans la mesure où les forces armées engagées en Tchétchénieappartiennent à la fois au ministère de la Défense et auministère de l'Intérieur, les enquêtes sont menées soit :- par la procurature civile. En Tchétchénie, elle estreprésentée par la procurature de la République tchétchène,division de la Procurature principale du Caucase Nord ; leprocureur de Tchétchénie entre février et juillet était V.PKravtchenko. Elle est compétente pour les crimes commis parles policiers (OMON, SOBR, etc.) et les commandos deSpetsnaz du Gouin (dépendants du ministère de la Justice) ; - par la procurature militaire. En Tchétchénie, la procuraturemilitaire se trouve à la base militaire 20102 de Khankala. Elleinstruit les affaires criminelles ouvertes contre des militaires(ministères de la Défense, troupes de l'Intérieur, garde-

frontières). 
Ce double système civil/militaire, loin d'assurer un meilleurcontrôle, permet en fait à la procurature d'invoquer la strictedélimitation des domaines de compétence pour ne pas lancerde poursuites. L'exemple le plus frappant est celui del'instruction concernant les massacres d'Aldy (faubourg deGrozny) où le 5 février 2000, plus de soixante civils furentexécutés lors de l'entrée des troupes russes dans Grozny . Les habitants d'Aldy ayant porté plainte, la procurature de larégion militaire du Caucase-Nord a mené une enquête et le 3mars annonçait son refus d'ouvrir une affaire criminelle. La Procurature militaire de Tchétchénie, après avoir menéune enquête pour homicide involontaire (article 109 du Codepénal russe) a conclu à l'absence de responsabilité pénale desforces du ministère de la Défense et du MVD (ministère del'Intérieur) au motif qu'aucune de ces forces ne se trouvait àAldy le 5 février 2000. Elle a établi également que lesopérations de nettoyage d'Aldy des 5 et 10 février 2000 avaitété menées par des membres des OMON de Saint Petersbourget de la région de Riazan, qui ne sont pas sous contrôle de laprocurature militaire. Elle transmettait alors l'affaire à laprocurature de la ville de Grozny. Le 5 mars 2000, le Procureur de la Tchétchénie ouvrait uneinformation judiciaire, l'enquête étant menée desreprésentants de la procurature générale, de la procurature deTchétchénie et de celle de Grozny. Cependant, les enquêteursne se sont rendus sur place pour les expertises au bout d'unmois seulement ; les habitants qui n'avaient pas enterré lescorps en attendant leur venue ont été contraints de le faire àla fin du mois de mars. En juin 2000, la durée d'enquête a étéprolongé de 6 mois. Sans en savoir plus, M. Kalamanov aassuré à la mission que cette affaire "suivait son cours".
Les enquêtes sont, de plus, rendues difficiles par le contexteinhérent à la guerre. Elles risquent de l'être de plus en plus enraison du dépérissement des preuves, qu'il soit lié auxdifficultés médico-légales, à la dispersion et à la peur destémoins ou à un maquillage des faits par les responsables. Denombreuses victimes qui témoignent auprès des organisationsdes droits de l'Homme préfèrent garder l'anonymat, ce quiréduit fortement le nombre de saisines possibles de laprocurature. Les auteurs des crimes ne sont pas toujoursidentifiés par les victimes (d'autant plus que les plaquesd'immatriculation des voitures sont souvent cachées et que lessoldats ne portent pas les insignes de leurs divisions).Certaines victimes se cachent, en particulier dans le cas deshommes détenus en camps de filtration et qui ont été privésde leurs papiers d'identité. Le système de preuve risque, enl'état des moyens mis en oeuvre, de ne reposer que sur une
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collection de témoignages dont le poids devant unejuridiction pourra paraître faible en l'absence d'indicesmatériels ou de constats techniques. 
Les tribunaux Les enquêtes menées par les procureurs peuvent être portéesdevant les tribunaux civils ou devant les tribunaux militaires.Depuis le début de la guerre, les tribunaux n'ont été saisis quede 4 affaires pour des crimes commis par des membres desforces armées contre les civils . Les tribunaux militaires sont partie intégrante du systèmejudiciaire russe et les juges militaires, nommés par lePrésident, appartiennent aux forces armées . Aucune décisionn'a encore été rendue par des juges militaires pour des crimescommis au cours de la guerre actuelle. En revanche, certainesplaintes déposées au cours de la guerre de 1994-1996 ne sontjugées que maintenant, comme l'affaire de la disparition deplusieurs habitants de Chaami-Iourt le 9 mai 1995. Au termede l'instruction judiciaire, un militaire, le colonel Sokolov,avait été mis en cause. Il a été acquitté le 17 mars 2000 par letribunal militaire du Nord-Caucase.  Cet exemple montre queles tribunaux fonctionnent formellement, mais fait peser detrès sérieux doutes quant aux garanties fondamentalesd'indépendance et d'impartialité du personnel judiciaire. 
La réintégration de la Tchétchénie dans le cadre juridiquerusse devait être, selon les autorités, accompagnée de la miseen place de tribunaux sous la compétence de la Fédération.Cependant, au mois de septembre 2000, les tribunaux nefonctionnaient toujours pas. V.Kalamanov, rencontré par lamission FIDH-Mémorial de septembre 2000, expliquait ceretard par le manque de personnel qualifié, compte tenu durenouvellement de 70% de la législation en Fédération deRussie et par l'absence de garantie de sécurité pour travaillersur place. La Cour Suprême semble renvoyer pour l'instantles affaires aux Cours du sud de la Russie (Rostov, Stavropol,Krasnodar), même si elle ne peut le faire en principe qu'en casd'état d'urgence et que l'état d'urgence n'a pas été proclamé. 
En outre, l'aide d'un avocat reste inaccessible pour l'absoluemajorité des habitants de Tchétchénie qui en ont besoin. D'unepart, le nombre d'avocats travaillant actuellement enTchétchénie est insuffisant . D'autre part, la majorité desvictimes, des parents de personnes arrêtées et détenues n'ont pasles ressources financières nécessaires pour payer les servicesd'un avocat. Une difficulté supplémentaire vient du fait que laseule maison d'arrêt (SIZO) en Tchétchénie est située àTchernokozovo (dans la région de Naour), alors que lesbrigades d'instruction sont souvent basées à Mozdok (en Ossétiedu Nord). Les avocats sont alors amenés à parcourir des

distances importantes en Tchétchénie et en dehors, ce quiprésente de grandes difficultés et des dangers importants. Biensouvent, les avocats ne peuvent pas avoir de rencontres avec lesmembres de la procurature ou les brigades d'instruction.2 - Faux semblants d'enquêtes 
Un des objectifs de la mission a été d'évaluer l'état du systèmejudiciaire et des poursuites engagées pour les crimes commisen Tchétchénie. Malheureusement, aucun dossier traité par laprocurature n'a été accessible à la mission. L'associationMemorial a entrepris de saisir la procurature générale deRussie de nombreux cas portés à sa connaissance sur desdisparitions forcées, assassinats ou autres infractionssuspectées. Nous présentons ici quatre de ces cas, quimontrent le caractère formel des réponses des autorités etl'absence de véritable enquête. 
Cas n°1 "Nous partageons vos inquiétudes quant auxarrestations et détentions" Dans une lettre adressée le 20 avril 2000 à la procuraturegénérale de Russie, Mémorial s'inquiétait au nom des famillesde victimes de l'absence d'information quant à la localisationde leurs proches disparus en soulignant qu'il était difficilepour ces familles d'identifier le(s) militaires ou policier(s)ayant effectué les arrestations en raison de fréquentschangements d'affectation. La procurature générale de Russie a transmis ces observationsau procureur général de Tchétchénie qui a répondu, dans uncourrier du 21 mai 2000, qu'il "partageait les inquiétudes ausujet des arrestations et détentions" et rappelait qu'il avaitenvoyé des circulaires demandant une application stricte de laloi à l'administration russe. La Procurature de Tchétchénieconcluait son courrier par un rappel de la démarche à suivrepour un cas de disparitions : " s'adresser au organesterritoriaux de la procurature, de la police ou de la sécuritéfédérale - FSB - du lieu du domicile ou de l'arrestation ". 
Cas n°2, Refus d'instruire : "La participation desmilitaires n'est pas confirmée"Le 19 janvier 2000, Elena Vitalievna Gontcharouk, âgée de38 ans, est blessée par des tirs de mitraillette et des éclats degrenade au cours d'une opération de nettoyage à Kataiama,quartier de Grozny. Les cinq autres personnes qui avaienttrouvé refuge avec elle dans une cave (deux Russes, deuxTchétchènes et une Ukrainienne) ont été exécutés par dessoldats russes. Le 7 février 2000, Memorial écrit au procureurgénéral de Russie en lui demandant d'engager des poursuitesliées à ces violences. Le 9 juin 2000, la Procurature militaire refuse d'ouvrir une
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information au motif que "la participation des militaires à cescrimes n'a pas été confirmée".
Cas n°3  : "La maison n°5 n'existe pas"Le 29 décembre 1999, Taïssa Tounkaieva et DouguiArsanoukaeva, sa belle-mère, se trouvent à Chali, 5 rue deGrozny. Un groupe de militaires et d'OMON pénètrent dansla cour. Des voisines, les Toukaieva, résidant au 3 rue deGrozny (auprès de qui le récit a été recueilli alors qu'ellesétaient réfugiées à Iandare en Ingouchie) entendent appeler àl'aide. Elles ne sortent pas car le père le leur a interdit. Ellesentendent aussi des tirs de mitraillettes. Quand le père,Toukaiev, entre dans la maison voisine, il trouve les corps desdeux femmes. D. Arsanoukaeva tient à la main un couteau decuisine, elle a été tuée par des rafales de mitraillette. TaissaIandarbievna a reçu une balle dans la tête. Elle a des bleusdans le cou et des traces de morsures. Toukaiev n'a pasdéclaré le crime aux autorités.  Le 24 mars 2000, Mémorial écrit au Procureur général deRussie en demandant d'ouvrir une instruction. Le Procureurde Tchétchénie V.P. Kravtchenko est chargé de faire procéderà des investigations sur les faits reprochés aux OMON àChali. Le Procureur d'Ingouchie se voit confier la tâched'interroger une des voisines, Toukaieva, réfugiée enIngouchie. Le 20 mai 2000, R.K. Ibiev, procureur de la région de Chali,écrit dans une lettre officielle qu'il est impossible de vérifierles faits "car la maison n°5 n'existe pas". 
Cas n°4 "Il n'y avait pas ce jour là, à Grozny, de combatsd'artillerie"Fin février, quatre enfants blessés sont hospitalisés à Nazran: Alikhan Tachtamirov (né en 1989) est grièvement blessé pardes éclats d'obus. Mansour Eskaiev (7-8 ans) a l'os du brasarraché et Bekhan Satouev (7 ans) a trois doigts arrachés.Quant à Adam (7-8 ans), il a les deux jambes arrachées. Lesfaits datent du 22 février 2000. A Ermolovka (quartier deGrozny) vers 17h30, un obus a creusé un large cratère au 4rue Pouchkine. La mère d'Alikhan Tachtamirov, MaretGazabaeva, a retrouvé les quatre enfants étendus au sol aprèsl'explosion. Il n'y avait plus de combats dans ce village depuisplusieurs jours et les combattants tchétchènes avaient étérepoussés depuis plusieurs jours.  Le 25 mars 2000, Memorial écrit à la procurature généralemilitaire pour qu'une enquête soit ouverte d'une information.Le 18 mai 2000, le vice-procureur militaire de l'unité 20 102répond par écrit que "la vérification a eu lieu. Les faits nesont pas confirmés. Il n'y avait plus de combats à l'artillerieà l'heure dite sur le territoire de Grozny". 

Le discours officiel tenu par la procurature militaire à lamission FIDH-Mémorial au mois de février 2000, selonlequel aucune procédure n'avait été ouverte car aucun crimen'avait été commis par les militaires en Tchétchénie, a évolué.Un frémissement judiciaire a pu être constaté mais il paraît leplus souvent se limiter à l'enregistrement de plaintes. Le discours du vice-procureur général de Russie IouriBirioukov à l'audience parlementaire sur la Tchétchénie du 21septembre 2000 relève plus du discours de justification del'intervention tenu par les autres autorités militaires que d'undiscours visant à faire la vérité sur les crimes commis. Il compare le nombre de crimes commis en Tchétchénieavant le déclenchement des opérations militaires et après,niant par la même la spécificité des crimes commis par lesforces armées engagées. Il affirme ainsi que : "Au 1erseptembre, plus de 3000 crimes avaient été commis sur leterritoire de Tchétchénie. Sur ces crimes 796 étaient descrimes graves, dont 185 homicides volontaires, 427 vols debiens, 229 crimes liés à l'utilisation illégale d'armes.Malheureusement, le taux d'élucidation de ces crimes nedépassait pas 50%". Comparée avec l'ampleur des crimesévoqués dans la partie II de ce rapport, son évaluation desexactions commises par les troupes russes est suffisammentéloquente pour qu'il ne soit besoin de commenter plus avantla réalité du travail menée par la procurature. Il rappelle que16 affaires ont été instruites par la procurature pour descrimes contre les civils, 4 ont été envoyées devant lestribunaux, 8 sont en cours et 4 ont été abandonnées pouramnistie. Il affirme donc : "durant les 9 mois de cette année,sur le territoire de RT, 16 crimes contre la population localeont été commis par les militaires : 6 homicides, 2 homicidesinvolontaires, un viol, 2 actes de vandalisme, 1 cas de ported'arme non autorisé, 2 infractions au code de conduite desblindés." B - Les commissions et organes ad-hoc :un leurre 
Parallèlement au fonctionnement ordinaire de la justicecivile et militaire, les autorités russes, contraintes derépondre aux dénonciations des crimes commis et auxinquiétudes exprimées par la communauté internationale, ontdécidé ou impulsé la mise en place de structures spécifiques.Celles-ci ont pour but proclamé de veiller au respect de l'Etatde droit et des droits de l'Homme en Tchétchénie et detravailler à la "normalisation" de la situation en Tchétchénie.La mission FIDH-Mémorial a rencontré à Moscou au débutdu mois de septembre V. Kalamanov, représentant spécial duPrésident pour les droits de l'Homme en Tchétchénie, ainsique des représentants des deux commissions parlementaires
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chargées d'enquêter sur les violations des droits de l'Hommeet de préparer la "normalisation". Un premier examen de leurs attributions, de leurorganisation et du travail accompli permet d'affirmer que leschances pour les citoyens d'obtenir justice et réparation parleur truchement sont largement illusoires. 
Le bureau de V. Kalamanov, représentant spécial duPrésident pour les droits de l'Homme en Tchétchénie
La nomination, le 17 février 2000, par le Président Poutined'un représentant spécial aux droits de l'Homme pour laTchétchénie apparaissait comme une réponse à larecommandation N° 1444 de l'Assemblée parlementaire duConseil de l'Europe du 27 janvier 2000. Les attributions exactes de V. Kalamanov ne figurent dansaucun texte, et le décret de nomination ne donne aucuneinformation sur ses moyens d'actions, sur les mécanismesjuridiques et politiques qui pourraient lui permettre d'exercerun contrôle sur la Procurature militaire et civile ni sur sesmoyens budgétaires. Le bureau de M. Kalamanov se situe dans le Nord de laTchétchénie, à Znamenskoe, où un accueil des plaignants esteffectué quotidiennement. Onze bureaux qui reçoivent lesplaintes ont été ouverts en Tchétchénie. Selon desinformations fournies par V. Kalamanov, 51% des plaintesadressées à ses services portent sur des personnes disparueset sur des entraves à la liberté de mouvement, 24% desplaintes demandent une indemnisation matérielle, 17%portent sur l'absence de système judiciaire et l'impossibilitéde bénéficier d'une aide juridique, 5% ont trait à la perte debiens et la destruction d'un logement. 2% des plaignantsdénoncent avoir été victimes d'une humiliation morale etd'offenses de la part de militaires, 1% se plaignent du nonpaiement de leurs salaires. V. Kalamanov affirme égalementaider les habitants à chercher les personnes disparues,intervenir en cas de détention arbitraire et aidee la populationlocale à obtenir des pièces d'identité.
Le représentant spécial pour les droits de l'Homme a pourmission essentielle de transmettre les plaintes et requêtes descitoyens au procureur, quelle que soit l'identité des auteursdes violations. Il ne peut pas lui même initier des affairespénales. Il n'a pas non plus d'influence sur les procureurs eta fortiori sur les militaires. Comme il l'a fait entendre à lamission, il peut uniquement, fort de ses liens avec Poutine,exercer un "chantage au renvoi" sur les procureurs. Il ad'ailleurs manifesté lors de la rencontre son mécontentementpar rapport à leur travail, et a ajouté que seul un représentantspécial doté de véritables attributions pourrait faire travailler

la procurature.Non seulement son mandat est réduit, mais il semble en plusque les méthodes de travail de Kalamanov reposent plus surdes déclarations que sur une véritable méthode de traitementdes dossiers. Ainsi il a affirmé à la mission ne pas disposerde copies des procédures en cours, et que s'il avait assisté àcinq interrogatoires, "n'étant pas spécialiste, [il] s'y perdait".Il a assuré à la mission qu'il avait les moyens d'identifier lesauteurs des crimes et des actes de tortures dans le système defiltration en assurant : "je n'ai pas besoin de nom, seuls ladate et le lieu me suffisent. Nous trouverons ceux qui ontviolé la loi et nous les punirons." 
Au mois d'août 2000, il avait déjà publiquement annoncé queson bureau avait reçu 8000 plaintes, dont la moitiéconcernaient des crimes graves, et avait promis qu'il jugeraitdu travail des procureurs en fonctions des affairescriminelles initiées suite à ces plaintes. Au début du mois d'octobre, seules deux affairessupplémentaires ont été ouvertes par la procurature, l'uneconcernant le nettoyage de Bachi-Iourt à la fin du mois dejuillet et l'autre les tirs sur un autobus à Grozny le 25septembre10. Kalamanov n'est à l'origine d'aucune de cesdeux plaintes. 
La commission nationale publique pour enquêter sur lescrimes et assurer le respect des droits de l'Homme dansle Caucase du Nord.
Créée le 26 mai 2000, en réponse à la résolution de laCommission des droits de l'Homme des Nations Uniesadoptée le 25 avril 2000, la commission nationale publiqueest présidée par P. V. Kracheninnikov, ancien ministre de laJustice et actuel président de la commission des lois à laDouma d'Etat. Composée de huit membres d'originesdiverses (écrivains, personnalités, politiques, chercheurs�),cette commission dispose d'un mandat très large : élaborerdes recommandations, travailler à la réduction des tensionssociales et lutter contre les extrémismes, soutenir etentretenir des contacts avec des organisations russes etinternationales dont le but est de surmonter la crise du Nord-Caucase . Un autre volet de l'action de cette commission estplus proprement humanitaire et social et orienté versl'éducation, l'aide aux enfants et l'organisation de camps devacances. La commission est également chargée de mener des enquêtespubliques indépendantes sur les violations des droitscommises au Nord-Caucase au cours des années 90. Lors dela rencontre de la mission FIDH-Mémorial avec M.Kracheninnikov, il est apparu clairement que cette
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commission fonctionnait surtout comme un organe decollecte de plaintes. Elle dispose à cette fin de trois pointsd'accueil en Ingouchie, d'antennes dans plusieurs villes deRussie dont une importante dans l'Oural et de neuf pointsd'accueil en Tchétchénie. Le 13 septembre 2000, le députéKrachennikov a déclaré publiquement que la commissionqu'il préside recevait "par centaines les plaintes des habitantssur les agissements des forces armées russes" et que"plusieurs cas d'interpellations avaient été signalés à laCommission" . Il précisait également que sur 100 personnesarrêtées, 90 étaient innocentes. 
Les enquêtes sur les violations et les recommandations auxorganes du pouvoir fédéral ne semblent pourtant pas trèsdéveloppées et Kracheninnikov a, lui-même, invoqué la"jeunesse" de cet organe pour expliquer l'absence derésultats tangibles. A la question concernant les poursuites contre les auteurs descrimes de guerre commis durant les premiers mois (etnotamment le bombardement de la colonne de réfugiés du 29octobre 1999), M. Kracheninnikov n'a pas fournid'information, arguant qu'à l'époque la commission n'existaitpas encore. Il a cependant ajouté que lorsqu'ils estimaient que lesplaintes recueillies par ses bureaux devaient faire l'objetd'une procédure pénale, la commission en saisissait laprocurature. Il a expliqué la lenteur de la justice par lacomplexité des poursuites engagées. En tant qu'ancienministre de la Justice, il a assuré que le système était efficaceaujourd'hui, même s'il ne l'était pas au début de la guerre,puis il a précisé qu'il ne s'agissait pas d'une défaillance dusystème judiciaire en tant que tel mais d'un problème devolonté politique. Il n'a pas manqué d'ajouter que la création de sa commission"ne plaisait pas àtout le monde" et que le président Poutinesouhaitait lui, que les crimes soient sanctionnés,contrairement aux militaires. Interrogé sur les moyens defaire cesser au plus vite cette guerre, il a répondu : "vousvous faites de sérieuses illusions sur le pouvoir des députésen Russie�" Un accueil des victimes est organisé par cette commission àMoscou. Moyennant le paiement de 300 roubles les réfugiéspeuvent s'inscrire sur une liste, ce qui, affirme-t-on, leurpermettra d'être indemnisés. 
La commission de la Douma sur la normalisation de lasituation politique, sociale et économique et sur laprotection des droits de l'Homme dans la République deTchétchénie. 

Créée en mars 2000, la commission de la Douma est présidéepar M. Tkatchev, président de la commission des questionsde nationalités de la Douma. Elle est composée de seizemembres issus de fractions parlementaires différentes etrépartis en cinq groupes de travail: reconstructionéconomique, reconstruction sociale, questions politiques,questions militaires, et droits de l'Homme. La mission n'aobtenu que peu d'informations sur l'action de cettecommission lors de sa rencontre avec M. Soultygov et MmeKanapianovo, qui dirigent l'appareil de cette commission. Samission essentielle apparaissait porter sur la préparationd'une audience à la Douma sur le rétablissement del'économie et du fonctionnement de la société ainsi que lerespect des droits de l'homme et des libertés fondamentalesen République de Tchétchénie. Cette audience qui devaitavoir lieu le 21 septembre 2000 devait faire des propositions"à caractère non coercitif, mais constructif". Cette auditiondevait rassembler des personnalités tchétchènes et russes et�uvrer dans le sens de propositions pour la paix. Si l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe sefélicitait le 26 septembre "de l'esprit constructif de cetteaudition, de son caractère franc et ouvert, et de lacoopération de la délégation parlementaire russe pourl'organisation de la visite à Znamenskoïe", il faut préciserque cette commission n'a pris aucune initiative en matièrejudiciaire pour faire accélérer les procédures de traitementdes plaintes. L'intervention de M. Tkatchev le 21 septembre souligne ladéplorable situation des droits de l'Homme en Tchétchénie,l'absence de jugements des auteurs des crimes contre lescivils, la très faible part d'affaires pénales concernant lescrimes commis contre des civils en proportion des affairespénales instruites contre les militaires en général et ladégradation de la situation dans l'armée.  
Il apparaît très clairement que ces institutions ad-hoc ne vontpas contribuer pleinement à faire la lumière sur les crimes, àidentifier les responsables, qu'elles ne vont jouer aucun rôledans l'initiation de poursuites contre les auteurs et lesresponsables de tels actes et qu'elles n'ont aucun moyen pourassurer la protection des populations civiles et de leursdroits. L'inanité des organes nationaux d'enquête apparaîtdonc évidente et ne sont qu'un leurre destiné à endormir lacommunauté internationale. 
Les tribunaux n'assurant pas une justice impartiale etéquitable en Tchétchénie, certains citoyens victimes deviolations ont décidé de saisir la Cour européenne des Droitsde l'Homme au titre de l'article 13  de la Conventioneuropéenne des Droits de l'Homme. 
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Une soixantaine de plaintes émanant de victimes de la guerreen Tchétchénie ont été envoyées à la Cour à ce jour, dontseize plaintes de personnes représentées par Memorial. Surces seize plaintes, treize ont été enregistrées entre mai etjuillet 2000,  pour violation des articles suivants de laConvention européenne des Droits de l'homme : droit à la vie(art 2.§ 1), torture (art. 3), droit à la justice (art 13), droit aurespect des biens (art1 du Protocole additionnel 1 de 1952).La date limite de réponse du gouvernement russe pour larecevabilité était fixée au 5 octobre 2000. Au 22 octobre,aucune réponse n'avait été donnée par le gouvernement russequi avait demandé un délai d'une semaine supplémentaire,puis d'une deuxième semaine supplémentaire, allongeant ledélai jusqu'au 19 octobre 2000.
Lors de sa rencontre avec la mission V. Kalamanov a qualifiéles recours devant la CEDH de grave violation du droit, et àrappelé que comme la Tchétchénie se trouvait en Russie, ilfallait que les voies de recours internes soient épuisées et queles requérant saisissent le Tribunal d'une République voisine.Il a souligné qu'il était préférable de faire appel aux autresstructures officiellement prévues à cet effet, la commissionpublique d'enquête sur le respect et les violations des droitsde l'Homme et la commission de la Douma d'Etatnormalisation de la situation dans la République tchétchène. Cependant, l'absence de protection judiciaire depuis le débutde l'opération militaire en Tchétchénie justifie la saisinedirecte de la Cour européenne des Droits de l'Homme par lesvictimes de violations. 

Notes1 Memorial, Tsep' prestuplenij i ochibok, chapitre 3.142 "Le Procureur général de la Fédération Russie est nommé et relevé de ses fonctionspar le Conseil de la Fédération sur proposition du Président de la Fédération de Russie"et "Les procureurs des sujets de la Fédération de Russie sont nommés par le Procureurgénéral de la Fédération de Russie an accord avec ces sujets." (art 129-3 de laConstitution de la FR)3 Leur organisation est prévue par la loi sur la justice de RSFSR (République fédérativesoviétique socialiste de Russie ) de 1981, la loi fédérale de 1994. 4 Voir le rapport de février FIDH-Mémorial ainsi que la partie II-E du présent rapport.Les faits présentés ici sont basés sur un échange de lettres entre Mémorial et laprocurature militaire général.5 Audition du vice-procureur général de Russie Iouri Birioukov à la Douma le 21septembre 2000. 6 Leur organisation est prévue par la loi sur la justice de RSFSR (République fédérativesoviétique socialiste de Russie ) de 1981, la loi fédérale de 1994.7 Lettre Mémorial du 25 avrils 2000, réponse de la procurature militaire générale du 6mai 2000 . La procurature militaire générale précise dans le même courrier que cet arrêtd'acquittement a fait l'objet d'un recours devant la formation militaire de la Cour

suprême. L'affaire n'est pas encore audiencée.8 En juin 2000, le collège d'avocats de la République de Tchétchénie a été recréé. Il estcomposé de 39 avocats et présidé par Ou. Abdoulkadyrov. 9 Cf Article du Frankfurter Rundschau du 10 octobre10 "Situation dans la République de Tchétchénie de la Fédération de Russie"(E/CN.4/RES/2000/58)11 V. Polozenie o Nacional'noj obsestvennoj komissii po rassledovaniu pravonaruseniji sobliudeniu prav celoveka na Severnom Kavkaze, Disposition sur la commissionnationale publique d'enquête sur les violations  des droits de l'homme au Nord-Caucase", 26 mai 2000, en particulier les points 2.1 et 3 et 4. 12 rapporté par A. Duparc, "Une commission fait état d'exactions commises par l'arméeen Tchétchénie", Le Monde, 16 septembre 200013  Art 13 : "toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présenteConvention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instancenationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissantdans l'exercice de leurs fonctions officielles.14  Il a précisé qu'il souhaitait qu'on cesse de parler "des Tchétchènes", mais qu'on parlede "citoyens de la République de Tchétchénie, évoquant les 300 000 russophones quivivaient encore en Tchétchénie, en 1991
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A - Faits incriminés et qualification
Plus d'un an après l'entrée des forces armées russes sur leterritoire de la République de Tchétchénie en septembre1999, la population civile continue d'être la première cibledes opérations menées par les forces russes qui se rendentresponsables à son encontre des plus graves violations desdroits de l'Homme et du droit international humanitaire.Il est particulièrement difficile compte tenu de la naturemême du conflit d'obtenir des informations précises sur lenombre de victimes. Les autorités tchétchènes parlaient enseptembre 2000 de 80.000 morts et de 200.000 blessés.Human Rights Watch estime que les pertes civiles atteignentles 6 à 10 000 personnes. Le Général Manilov, adjoint au chefd'Etat major des forces armées, parlait en août 2000 de 1 000morts parmi les civils, mais il estimait, lors d'une conférencede presse le 5 octobre, à 15 000 le nombre de " bandits tués ".Le Général Manilov a, par ailleurs, ajouté que la populationen Tchétchénie au début du conflit s'élevait à 350.000personnes ; chiffre bien en deçà de toutes les estimationsdisponibles et qui laisse présager les pires manipulations..
Les différentes violations recensées pendant la première phasede la guerre (septembre 1999 - février 2000)1 et cellescommises depuis mars 2000, qui figurent en détail dans cerapport, peuvent être regroupées comme suit : - Destructions de villes et villages non justifiées par lesexigences militaires - Attaques et bombardements de villes et de villages nondéfendus- Attaques délibérées contre la population civile et contre lesmoyens de transport et personnel sanitaire- Exécutions sommaires et assassinats- Disparitions forcées - Tortures, mauvais traitements et viols- Atteintes graves et intentionnelles à l'intégrité physique etpsychologique et à la santé de personnes ne participant pasdirectement aux hostilités - Persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux- Arrestations et détentions arbitraires de civils- Pillages des biens privés et extorsions de fonds
Ces actes constituent des violations flagrantes desdispositions de l'article 3 commun aux Conventions de

Genève de 1949, et du protocole II additionnel auxConventions de Genève de 1977, instruments applicables enl'espèce. 
En outre, les violations susmentionnées constituent descrimes de guerre et des crimes contre l'humanité, en raison deleur caractère massif, généralisé et systématique,conformément aux définitions retenues par le droitinternational coutumier ainsi que par différents instrumentsinternationaux, et notamment :- Le Statut du tribunal militaire international de Nuremberg(article 6, alinéas b et c)- Le Statut du Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie(TPIY) (articles 3 et 5) - Le Statut du Tribunal international pour le Rwanda (TPIR)(articles 3 et 4)- Le Statut de la Cour pénale internationale (articles 7 et 8)
La guerre lancée en septembre 1999 par les autorités russesreposait sur le postulat : "neutraliser les terroristes". Un anplus tard, le Général Manilov, premier adjoint de l'Etat major2,réaffirme que l'opération menée en Tchétchénie visait à libérerla " République russe de Tchétchénie " d'un régime criminel debandits.  La conduite des opérations militaires, la systématisation desviolations des droits de l'Homme, notamment au travers dusystème de filtration montrent que c'est bien l'ensemble de lapopulation civile qui est assimilée aux " bandits " et aux "terroristes ". Cette pratique est confirmée par un certainnombre de discours émanant des autorités.Le général Viktor Kazantsev, Commandant des forces arméesunifiées en Tchétchénie, a déclaré le 11 janvier 2000 queseront considérés comme des réfugiés uniquement lesfemmes, les enfants et les hommes âgés de soixante-cinq anset plus. Il a ajouté que "les autres seront arrêtés et on réglerale cas de chacun séparément", motivant cela par le fait quebeaucoup de combattants se faisaient passer pour des civils3.Des témoignages recueillis depuis montrent que si Kazantsevest " revenu " sur sa déclaration, le groupe ainsi désigné restela cible privilégiée des opérations de nettoyages et desarrestations.  En outre, les déclarations de certains hauts responsablesmilitaires assimilent les femmes et les enfants à des " bandits "qui, comme les hommes, doivent être " exterminés ". Ainsi le
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général Chamanov, décoré de l'ordre de " héros de la Russie " aainsi répondu lors d'un interview : " -La femme d'un combattant,qu'est-elle pour vous ? - Un bandit - Pourquoi - Si elle n'est pasun bandit, elle n'a qu'à le quitter� Si les bandits ne comprennentpas notre morale, ils doivent être exterminés (�) - Et l'enfantd'un bandit, c'est aussi un bandit ? - Oui, aussi. Et de toutesfaçon comment peut-on faire la différence entre une femme et unsniper "4. Dans sa conférence de presse du 5 octobre, le GénéralManilov a également accusé les femmes et les enfants d'êtrepayés par les combattants tchétchènes pour poser des mines,seule tactique pouvant être utilisée par les " terroristes ". Lesdéclarations de soldats recueillies par l'Organisation des Mèresde soldats de St Petersbourg (OMSSP) montrent lesrépercussions des discours de ces hauts responsables, dans lamesure où les soldats soupçonnent systématiquement les civilsd'être des " terroristes " et disent agir en conséquence. Le discours de haine et de vengeance propagé par les officiersau sein de l'armée constitue un véritable endoctrinement quiprépare les soldats à la commission des pires crimes, comme entémoignent les propos d'un soldat recueilli par l'OMSSP : "ilfaut exterminer cette race à la racine."
Par ailleurs, le présent rapport a pu attester de la perpétrationde violations des droits de l'Homme et du droit humanitaireinternational émanant des combattants tchétchènes. Figurent notamment : - Mauvais traitements et exécution de prisonniers de guerre, - Attaques visant des membres de l'administration civil etmeurtres, - Absence de mesures suffisantes pour assurer la protectiondes civils et violences à l'encontre de la population civile.
Ces actes s'inscrivent en contradiction avec les dispositions del'article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949, et duprotocole II additionnel aux Conventions de Genève de 1977,qu'en tant que partie au conflit les combattants doiventrespecter. Ces faits constituent un crime de guerre conformément auStatut du tribunal militaire international de Nuremberg (article6, alinéas b et c), le Statut du Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIY) (articles 3 et 5), le Statut du Tribunalinternational pour le Rwanda (TPIR) (articles 3 et 4), et leStatut de la Cour pénale internationale (articles 7 et 8).
La gravité des actes perpétrés par les combattants ne sauraiten aucun cas être rapprochée des violations commises par lesautorités russes tant ces dernières sont systématiques etmassives. Par ailleurs on peut faire référence à la position ainsiexprimée par l�Assemblée parlementaire du Conseil de

l�Europe : "Tout en reconnaissant que des violations desdroits de l'Homme ont été et sont toujours commises par lesdeux parties au conflit, l'Assemblée estime quel'appartenance au Conseil de l'Europe oblige à une conduited'un ordre plus élevé. L'Assemblée ne saurait admettre que lemanquement d'un Etat membre de se conformer aux normesde l'Organisation se justifie par le comportement de sesadversaires" (Recommandation 1456 (2000)).B - La Russie face aux exigences de laCommunauté internationale
Force est de constater que la Russie n'a rempli aucune desexigences posées par la communauté internationale depuis ledébut du conflit il y a plus d'un an.Les appels au cessez-le-feu et à l'arrêt immédiat desopérations militaires russes lancés, de façon unanime, par lesinstitutions internationales et régionales, n'ont eu aucuneincidence sur le terrain. La demande expresse adressée aux autorités russes d'entamerun dialogue politique avec les représentants élus tchétchèneset de rechercher une solution politique est aussi caduque. LePrésident Poutine a imposé par décret la mise en place d'une" administration civile " et rejette régulièrement touteproposition de négociations avec Aslan Maskhadov. Les droits de l'Homme, il n'est pas besoin de le redémontrerici, sont violés de façon massive et systématique par lesforces russes au mépris le plus grand des engagements etobligations de la Russie dans ce domaine et desrecommandations renouvelées par la communauté des Etats. En matière de justice, l'engagement pris le 13 avril par V.Poutine d'enquêter sur toutes les atteintes aux droits del'Homme commises dans la région du Caucase du Nord, quelsqu'en soient les auteurs, et de traduire les coupable en justicen'est qu'une triste illusion. En outre, malgré les assurancesdonnées, le Groupe d'assistance pour la Tchétchénie del'OSCE n'a toujours pas la possibilité de se réinstaller, et lesRapporteurs spéciaux de la Commission des droits del'Homme des Nations unies n'ont pu se rendre sur le territoirede la République.Le libre accès des médias, des ONG de défense des droits del'Homme et des organisations humanitaires continuent d'êtresystématiquement entravée.
Personne aujourd'hui ne peut encore croire aux déclarationsde V. Poutine relatives à la Tchétchénie. Il est urgent de neplus attendre.La Communauté internationale ne peut plus se contenter deremarquer sans la sanctionner la mauvaise volonté desautorités russes. Elle doit enfin se donner les moyens
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d'appliquer les décisions ou les résolutions adoptées.C - Les forces armées russes présentessur le terrain
Elisabeth Sieca-Kozlowski a dressé un tableau des forcesmilitaires en présence qui figure en partie annexée à cerapport5. Elle présente les changements organisationnelsintervenus depuis la première guerre de 1994-1996 et leursconséquences sur la conduite des opérations actuelles,notamment sur les types de forces engagées et leur nombre.Les forces armées russes engagées dans la guerre enTchétchénie dépendent de plusieurs institutions. Elles sontcomposées de forces du ministère de la Défense, du ministèrede l'Intérieur, du ministère des Situations d'urgences, et duService fédéral des frontières etc. Les catégories de soldats sont tout aussi diverses : militairesde carrières, conscrits, engagés temporaires sous contrat (leskontraktniki), des réservistes, ...
La chaîne de commandement au sein de l'armée et la mise enperspective des responsabilités sont particulièrement opaquesdu fait même de la complexité de la structure de l'armée et dela double hiérarchie prévalant dans ce conflit. En effet, unmembre des OMON est à la fois sous les ordres du ministèrede l'Intérieur et du Commandement des forces unifiées enTchétchénie. La  possibilité de sanctions se voit d'autantréduite.D - Responsabilité pénale individuelle
De nombreux instruments internationaux consacrent laresponsabilité personnelle pénale des auteurs de violationsmassives des droits de l'Homme, quelle que soit leur qualitéofficielle. On peut citer ainsi, le Traité de Versailles du 28 juin1919, le Statut du tribunal militaire de Nuremberg, dont lesprincipes ont été adoptés par l'Assemblée générale desNations unies, l'article IV de la Convention pour laprévention et la répression du crime de génocide du 9décembre 1948, les Conventions de Genève, la ConventionInternationale contre la torture et autres peines ou traitementscruels, inhumains et dégradants de 1984 (entrée en vigueur en1987), les statuts des deux tribunaux ad hoc pour l'ex-Yougoslavie (article 7-2) et le Rwanda (article 6-2), ou encorele Statut de la Cour pénale internationale, adopté à Rome le17 juillet 1998 par 120 Etats.
Ce dernier précise, en effet, en son article 27, que :1. Le présent Statut s'applique à tous de manière égale, sansaucune distinction fondée sur la qualité officielle. En

particulier, la qualité officielle de chef d'Etat ou degouvernement, de membre d'un gouvernement ou d'unparlement, de représentant élu ou d'agent d'un Etat, n'exonèreen aucun cas de la responsabilité pénale au regard du présentStatut, pas plus qu'elle ne constitue en tant que telle un motifde réduction de la peine.2. Les immunités ou règles de procédure spéciales quipeuvent s'attacher à la qualité officielle d'une personne, envertu du droit interne ou du droit international, n'empêchentpas la Cour d'exercer sa compétence à l'égard de cettepersonne.
Du plus petit agent de l'Etat aux plus hautes autoritésAinsi, il est reconnu par le droit international, tant coutumierque conventionnel, que nul ne peut s'abriter derrière unequalité officielle, du plus petit agent de l'Etat aux plus hautesautorités, afin de s'exonérer de ses responsabilités pénales,pour le cas où il aurait commis ou participé notamment à descrimes de guerre ou des crimes contre l'humanité.A ce titre, et s'il convient de mettre en exergue lesresponsabilités particulières du Chef de l'Etat VladimirPoutine, du fait même de ses fonctions, il est important derappeler ici les responsabilités d'un certain nombre d'autoritésmilitaires dans l'instigation, la préparation, l'organisationet/ou la commission  des violations perpétrées enTchétchénie6. 
En outre, la responsabilité de ces autorités militaires ouofficiers supérieurs ne saurait en aucun cas être exonérée pourles actes de leurs subalternes, y compris en dehorsd'instructions formelles de commettre des actesrépréhensibles. En effet, le principe de la responsabilité dusupérieur pour ses actes ou omissions peut être considérécomme faisant partie des principes généraux du droitinternational, formulés dès 1945 et consacrés par lajurisprudence internationale, ainsi que par les articles 7 § 3 et6 § 3 des Statuts des Tribunaux internationaux pour l'ex-Yougoslavie et pour le Rwanda qui disposent que "le fait quel'un quelconque des actes visés aux articles 2 à 5 du présentStatut a été commis par un subordonné ne dégage pas sonsupérieur de sa responsabilité pénale s'il savait ou avait desraisons de savoir que le subordonné s'apprêtait à commettrecet acte ou l'avait fait et que le supérieur n'a pas pris lesmesures nécessaires et raisonnables pour empêcher que leditacte ne soit commis ou en punir les auteurs".Il convient maintenant de s'attacher aux responsabilitésparticulières de Vladimir Poutine, du fait même de sa qualitéde Chef d'Etat. 
La responsabilité de V. Poutine, Commandant suprême
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des Forces ArméesLe Président russe est, selon la Constitution, le "garant desdroits et libertés de l'Homme et du citoyen" (art 80-2), il"définit les définitions principales de la politique intérieure etextérieure de l'Etat" (art 80-3), "forme et dirige le Conseil deSécurité de la Fédération de Russie" (art 83-g), "confirme ladoctrine militaire de la Fédération de Russie" (art 83-h),"nomme et révoque le Haut commandement des Forcesarmées de la Fédération de Russie" (art 83-k). "Le Présidentde la Fédération de Russie est le Commandant Suprême desForces Armées de la Fédération de Russie" (art 87-1).Le Président est donc responsable à la fois de la décisionpolitique d'envoyer les troupes en Tchétchénie et des actionsdes forces armées sur le terrain.
La guerre de Tchétchénie a commencé alors que Boris Eltsineétait Président de la Fédération de Russie. Il a démissionné le31 décembre 1999 au profit du Premier ministre, VladimirPoutine. Celui-ci a exercé ensuite la fonction de Président parintérim, comme le prévoit l'article 92 de la Constitution du 12décembre 1993. V. Poutine disposait de tous les pouvoirsattribués au Président sauf celui de dissoudre la Douma, deconvoquer des référendums et de proposer des modificationsde la constitution (art 92-3). Entre le 31 décembre 1999 et le26 mars 2000, date de l'élection présidentielle, V. Poutine adonc disposé des pouvoirs présidentiels cités plus hauts.A ce titre, non seulement Monsieur Poutine n'a pas exercé sonrôle de gardien des droits et libertés alors que les crimescommis en Tchétchénie avaient été dénoncés dès le mois dedécembre par des organisations nationales et internationalesde défense des droits de l'Homme, mais il doit en outre êtretenu pour principal responsable, à tout le moins au regard desfonctions qu'il occupait, des crimes de guerre et des crimescontre l'humanité perpétrés en Tchétchénie par les forcesrusses.
L'immunité des chefs d'Etat est irrecevableVladimir Poutine ne peut pas se réfugier derrière le principed'immunité traditionnellement reconnu aux Chefs d'Etat. Eneffet, et comme il a été rappelé ci-dessus, l'immunitéreconnue aux chefs d'Etat ne s'applique pas en matière decrime de droit international, tels que les crimes de guerre, lescrimes contre la paix ou les crimes contre l'humanité.
Ce principe était déjà consacré par le statut du Tribunalmilitaire international de Nuremberg : "La protection que ledroit international assure aux représentants de l'Etat ne sauraits'appliquer à des actes criminels. Les auteurs de ces actes nepeuvent invoquer leur qualité officielle pour se soustraire à laprocédure normale et se mettre à l'abri du châtiment (1er

octobre 1946)". Comme l'énonçait le Procureur Robert H.Jackson auprès du Tribunal de Nuremberg, il aurait étéimpossible "d'accepter le paradoxe que la responsabilitépénale devrait être la plus faible alors que le pouvoir est leplus grand ".La responsabilité pénale des plus hauts dirigeants de l'Etat aégalement été rappelée par les statuts des deux tribunaux ad hocpour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda, ainsi que par le statut de laCour  pénale internationale. Ainsi, on peut citer l'article 7 du statutdu TPIY, qui précise en son paragraphe premier que "quiconquea planifié, incité à commettre, ordonné, commis ou de toute autremanière aidé et encouragé à planifier, préparer, ou exécuter uncrime visé aux articles 2 à 5 du présent statut est individuellementresponsable dudit crime", et qui poursuit en son paragraphe 2 que"la qualité officielle d'un accusé, soit comme chef d'Etat ou degouvernement, soit comme haut fonctionnaire, ne l'exonère pasde sa responsabilité pénale et n'est pas un motif de diminution dela peine".En outre, les derniers développements de la jurisprudence àce sujet montrent clairement que les possibilités depoursuivre des autorités, à quelque niveau que ce soit, pourdes crimes internationaux seront de moins en moins soumisesaux contraintes des règles de la diplomatie ou de celles dites" de courtoisie ", mais devront davantage obéir aux règles etprincipes qui vont dans le sens de la lutte contre l'impunité.Le principe de la responsabilité pénale des plus hautesautorités de l'Etat a par ailleurs été confirmé dans le cadre del'affaire Pinochet. En effet, le 25 novembre 1998, la Chambredes Lords affirmait que le principe d'immunité dont pouvaitse prévaloir un Chef d'État devait céder devant les crimes lesplus attentatoires à l'humanité. Cette décision a été confirméele 24 mars 1999, par cette même Chambre des Lords dans uneautre composition.
Ainsi, ces décisions ont reconnu que l'immunité accordéetraditionnellement aux anciens chefs d'Etat en exercice neconstituait pas un obstacle aux poursuites dans le cas decrimes internationaux, et notamment de crimes contrel'humanité. Plus récemment encore, la décision de laChambre d'accusation de la Cour d'appel de Paris qui devaitstatuer sur la possibilité d'instruire une plainte contre leColonel Khadafi dans  le cadre de l'enquête sur un attentatterroriste perpétré en 1989, a considéré que si les faitspouvaient être imputés au Chef d'Etat libyen, ils ne sauraientêtre couverts par une quelconque immunité. Cette décisionrepose notamment sur le fait que les actes dont l'instructionfait l'objet ne peuvent " être considérés en tout état de causecomme ressortant des fonctions d'un chef d'Etat ". Partant, ilserait parfaitement logique de considérer que cette décision,si elle s'applique aux actes de terrorisme, ne pourrait souffrir

Tchétchénie : un an de crimes impunis 



P A G E  5 8

la moindre contradiction et refuser de s'appliquer à des crimesparticulièrement graves et universellement reconnus commedes crimes en droit international, tels les crimes de guerre, lescrimes contre l'humanité et le génocide.
Ces avancées jurisprudentielles confirment, s'il en étaitnécessaire, les dispositions conventionnelles existant sur lesujet et estimant qu'aucune fonction officielle ne peutexonérer de leur responsabilité pénale individuelle les auteursdes crimes les plus graves.En outre, s'il est établi qu'un Chef d'Etat bénéficie del'immunité de juridiction et d'exécution, ce ne peut être quepour les actes rentrant dans l'exercice normal de sesfonctions. Or, il ne peut être considéré que des faits de tortureet de mauvais traitements a fortiori lorsqu'ils sont pratiquésde façon systématique, les crimes de guerre et les violationsgraves des droits de l'Homme constitutives de crimes contrel'humanité sont des actes rentrant dans l'exercice normal desfonctions d'un Chef de l'Etat. En d'autres termes, le principed'immunité ne saurait bénéficier ni à Boris Eltsine, ancienChef de l'Etat, ni à Vladimir Poutine, actuellement aupouvoir.
Les récents développements du droit international, conjuguésaux instruments internationaux précités, ont consacrél'absence d'immunité pour les chefs d'Etat qui ne sont plus enexercice. L'affaire Pinochet en est le plus récent exemple.S'agissant des Chefs d'Etat en exercice, l'état actuel du droitinternational permet d'entamer des poursuites pénales à leurencontre s'ils se sont rendus coupables de crimesinternationaux, même si ces poursuites devaient entraîner desdifficultés politiques dans le cadre de relations bilatéralesentre Etats.Cette possibilité de poursuivre un Chef d'Etat en exerciceavait d'ailleurs été consacrée lorsque, le 24 mai 1999,Monsieur Slobodan Milosevic, Président de la RépubliqueFédérale de Yougoslavie a été mis en accusation ainsi quequatre hauts responsables, civils ou militaires par le TPIY etque simultanément ont été délivrés à leur encontre desmandats d'arrêt internationaux.
Juger PoutineMonsieur Vladimir Poutine pourrait et devrait être poursuivipour les crimes commis ou ordonnés en Tchétchénie.En dehors des règles de diplomatie politique, et en l'absenced'effectivité de la Cour pénale internationale qui n'entrera envigueur que dans quelques années, rien ne pourrait  empêcherun juge, s'il en était saisi, d'instruire une plainte contre l'actuelChef d'Etat de Russie.Rien excepté la volonté politique de juger. En France, la

législation actuelle ne le permettrait pas. En effet, si desdispositions de compétence universelle ont été introduitesdans le code de procédure pénale français en son article 689,elles sont extrêmement limitées et ne concernent qu'unnombre restreint de violations. S'agissant des crimesinternationaux universellement reconnus, seule la torture estsusceptible aujourd'hui en France de faire application desdispositions de compétence universelle. Si la France a ratifiéles quatre conventions de Genève, elle n'en a jamais transposéle contenu dans sa législation interne, et a fortiori, lesdispositions de compétence universelle reconnues par cesinstruments internationaux s'agissant des crimes de guerre.De même, les conventions internationales pour la répressiondes crimes contre l'humanité et du crime de génocide necontenant pas de telles dispositions en leur sein, les jugesnationaux, s'ils veulent poursuivre l'auteur présumé de telscrimes se voient contraints de s'appuyer sur la coutumeinternationale.C'est ce que n'a encore jamais accepté de faire le jugefrançais, qui en arrive au paradoxe suivant : il est légalementpossible de poursuivre l'auteur de crimes de torture, mais ilest impossible pour le juge français de poursuivre l'auteur decrimes plus graves. Partant, le crime de torture, qui peut êtreun élément constitutif de crimes de guerre ou de crimescontre l'humanité, peut être poursuivi en vertu du principe decompétence universelle, mais le crime de guerre ou contrel'humanité, en tant que tels, ne le peuvent pas. L'infraction laplus " faible " prime alors sur la plus forte, ce qui est pour lemoins paradoxal.
A l'inverse, le juge belge pourrait aujourd'hui, dans le cadred'une instruction en Belgique, lancer un mandat d'arrêtinternational contre Monsieur Poutine du chef de crimes deguerre et de crimes contre l'humanité. La législation belgereconnaît en effet une compétence universelle à poursuivredes crimes d'une telle nature, qui sont par essenceattentatoires à l'humanité.
Il serait éminemment souhaitable qu'à l'occasion del'élaboration et l'adoption de la loi qui transposera lesdispositions du Statut de la Cour pénale internationale dansl'ordre législatif français, ainsi qu'à l'occasion de laratification du Protocole I additionnel aux quatre conventionsde Genève, la France aille dans le sens de davantage decohérence et accompagne le mouvement international amorcéces dernières années en matière de répression du crimeinternational. Pour cela, il est nécessaire à la Franced'incorporer dans son arsenal législatif les instrumentsinternationaux majeurs en matière de crimes internationaux,et à tout le moins, les conventions de Genève, mais également
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les principes généraux du droit ou les principes coutumiersqui permettraient au juge français de poursuivre les auteursdes crimes les plus graves.
Il ressort de ces différents éléments que l'impunité dont jouitactuellement Monsieur Vladimir Poutine, si elle étaitmaintenue, aboutirait à ce qu'il n'y ait pas d'effectivitépossible des conventions internationales en matière de droithumanitaire et de défense des droits de l'Homme. Cesconventions ressembleraient davantage à de simplesdéclarations d'intention sans force contraignante effective àl'égard des Etats qui les ont ratifiées et dont les responsablesse rendraient coupables d'actes contraires aux lois et principesessentiels de l'humanité.

Notes 1 Cf Rapport FIDH-Memorial de Février 2000. 2  Conférence de presse du 5 octobre 20003 Déclaration du général Kazantsev à l'agence de presse ITAR-TASS ; dépêche AFP, 11janvier 2000, 12h34. Dépêche de l'agence de presse russe RIA-Novsosti datée du 10janvier 2000.4 Interview avec la journaliste A. Politkovskaïa pour Novaïa gazeta, 19 juin 2000. 5 Eclairage : l'armée russe dans la guerre en Tchétchénie - Etat des forces arméesengagées. 

6 Sans que cette liste soit bien évidemment exhaustive, la FIDH avait mis en exerguedans son précédent rapport la responsabilité d'un certain nombre d'officiers supérieursdans les crimes commis en Tchétchénie. Cf Tchétchenie : crimes contre l'humanité.
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Aux autorités russes 
Conformément aux engagements internationaux souscrits parla Fédération de Russie et au premier chef l'article 3 communaux quatre Conventions de Genève de 1949, le Protocole IIadditionnel aux Conventions de Genève de 1977 et laConvention de sauvegarde des droits de l'Homme et deslibertés fondamentales et au regard des crimes de guerre etcrimes contre l'humanité commis par les forces russes enTchétchénie depuis septembre 1999 : 
La FIDH et Mémorial demandent aux plus hautes autoritésrusses de : 
1 - Engager un dialogue politique, sans conditions, avec lesautorités tchétchènes élues en vue que soit trouvée, au plusvite, une issue politique et pacifique au conflit enTchétchénie. 
2 - Mettre immédiatement un terme aux actions militaires,aux bombardements indiscriminés, aux opérations denettoyage, et à toutes formes de persécution physique etpsychologique susceptibles de violer le droit à la vie, à laliberté, et à la sécurité des populations civiles.
3 - Mettre fin aux arrestations arbitraires, aux tortures ettraitements cruels, inhumains ou dégradants et aux viols,commis en particulier dans le cadre du système de filtration.Fournir de toute urgence la liste de tous les lieux de détention,y compris ceux qui ne sont pas officiellement inclus dans lesystème judiciaire de la Fédération de Russie. Fournir uneliste complète de toutes les personnes détenues dans cescentres, et procéder à leur libération immédiate. Et garantiraux autres personnes détenues le droit à un procès juste etéquitable et le respect de leur intégrité physique et mentale.Ouvrir immédiatement une enquête indépendante etimpartiale sur tous les cas de personnes disparues. 
4 - Reconnaître officiellement la qualification "de conflitarmé non international" aux opérations militaires conduitesen Tchétchénie. Et traiter les prisonniers de guerreconformément aux lois et coutumes de la guerre.
5 - Poursuivre tous les auteurs, quels qu'ils soient, des

violations des droits de l'Homme et du droit humanitaireinternational perpétrés en Tchétchénie, le système judiciaire(procurature et tribunaux) ayant démontré jusqu'à présent satotale incapacité à répondre dûment aux plaintes reçues. 
6 - Apporter un entier soutien aux enquêtes internationalesportant sur les cas de violations des droits de l'Homme et,notamment, aux Rapporteurs spéciaux de la Commission desdroits de l'Homme des Nations unies. Et permettre laréouverture du Groupe d'assistance pour la Tchétchénie del'OSCE. De fournir leurs rapports auprès du Comité des droitsde l'Homme (dû au 04/11/98), du Comité contre la Torture(dû au 25/06/96 et au 25/06/2000), du Comité des droitséconomiques, sociaux et culturels mécanismes (dû au30/06/99), et du Comité pour l'élimination de ladiscrimination raciale (dû au 6/03/98 et au 6/03/2000) del'ONU. 
7- Assurer des conditions de vie suffisantes en termed'alimentation, d'infrastructures et de santé, à toutes lespersonnes déplacées tant à l'intérieur de la Tchétchénie qu'enIngouchie et dans le reste de la Fédération. Et octroyerimmédiatement le statut fédéral de personnes déplacées auxréfugiés originaires de Tchétchénie. 
8 - Accorder un libre accès aux médias indépendants et auxONG de droits de l'Homme et humanitaires afin qu'ilspuissent exercer leur mandat en toute indépendance et entoute sécurité.
9 - Cesser  toute forme de discrimination ou d'incitation à ladiscrimination, à l'hostilité ou à la violence à l'encontre demembres de la population tchétchène ayant pour effet dedétruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissanceou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits del'Homme et des libertés fondamentales dans les domainespolitique, économique, social et culturel ou dans tout autredomaine de la vie publique. 
10 - S'engager à financer sur le budget fédéral lareconstruction des infrastructures sur le territoire tchétchèneet accorder les compensations adéquates aux personnes quiont perdu leur bien à la suite des opérations armées.
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Aux autorités tchétchènes 
Soulignant la statut actuel de la Tchétchénie au sein de laFédération de Russie, les autorités de la RépubliqueTchétchène sont soumises aux obligations internationalescontractées par la Fédération. 
La FIDH et Mémorial demandent aux autorités tchétchènesde :
11 - Engager un dialogue politique avec les plus hautesautorités russes afin que soit trouvée, au plus vite, une issuepolitique et pacifique au conflit en Tchétchénie.
12 - Faire cesser toutes formes de violence y compris lesattaques et meurtres à l'encontre de la population civile, etprotéger en toutes circonstances les civils et ne mener aucunacte de représailles à leur encontre.
13 - Garantir le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité detous les prisonniers de guerre
14 - Assurer que la justice est rendue conformément auxnormes internationales applicables en la matière etnotamment assurer que des châtiments corporels et la peinede mort ne puissent être en aucun cas appliqués.
15 - Condamner fermement les attentats suicides, les prisesd'otages organisées sur le territoire de la Tchétchénie et toutmettre en �uvre afin que toutes les personnes retenues soientimmédiatement relâchées. 
16 - Assurer la sécurité des médias et des ONG de droits del'Homme et humanitaires sur le territoire tchétchène afinqu'ils puissent exercer leur mandat en toute indépendance eten toute sécurité
17 - Apporter un entier soutien à toute enquête internationaleportant sur les cas de violations des droits de l'Homme.A la communauté internationale 
La FIDH et Mémorial demandent aux organisationsintergouvernementales et à leurs Etats membres de tirer lesconséquences de l'absence de progrès en matière deprotection des droits de l'Homme et de l'inadéquation desréponses apportées, à cet égard, par la Russie - malgré lesappels réitérés et les recommandations de la communautéinternationale, de mettre en �uvre en conséquence toutes lesmesures à leur disposition pour amener la Russie à respecter

ses obligations internationales. 
18 - La FIDH et Memorial demandent à la communautéinternationale de reconnaître la qualification de " conflit arménon international " à la présente situation. 
19 - Elle demandent que soit nommée une Commissioninternationale d'enquête sous les auspices de l'ONU, del'Union Européenne, du Conseil de l'Europe et de l'OSCE. 
Elles demandent en outre de : 
- dans le cadre de l'Organisation des Nations unies
20 - Intervenir avec la plus grande fermeté auprès desautorités russes afin qu'elles facilitent effectivement l'accèsdu territoire de la Tchétchénie aux Rapporteurs spéciaux de laCommission des droits de l'Homme afin qu'ils effectuent desmissions conformément à la résolution(E/CN.4/RES/2000/58). 
21 - D'inclure parmi les procédures désignées pour se rendreen Tchétchénie par la résolution citée ci-dessus le Groupe detravail sur les disparitions forcées ou involontaires. 
22 - Le Conseil de sécurité adopte une résolution portant créationd'un Tribunal Pénal International ad hoc sur la Tchétchénie autitre du Chapitre VII " Action en cas de menace contre la paix, derupture de la paix et d'acte d'agression "de la Charte des Nationsunies. La FIDH et Mémorial demandent en outre aux Etatsd'honorer effectivement et dès à présent leurs obligations depoursuivre ou d'extrader tout auteur présumé d'actes de tortures,de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité en vertu duprincipe de compétence universelle posé par les Conventions deGenève de 1949 et la Convention contre la torture et le droitcoutumier international.
23- Le Haut Commissaire aux droits de l'Homme se rende ànouveau en Tchétchénie afin d'évaluer notamment les actionsentreprises en matière de justice y compris les institutions adhoc instituées en matière de respect et de protection des droitsde l'Homme.
24 - Le Comité des droits de l'Homme, organe indépendant,organise une session spéciale portant sur la question desviolations des droits de l'Homme en Tchétchénie.
- dans le cadre du Conseil de l'Europe
25  - Les Etats membres du Conseil de l'Europe initient une
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requête inter-étatique contre la Russie, procédure prévue àl'article 24 de la Convention de sauvegarde des droits del'Homme et des libertés fondamentales qui permet à toutePartie contractante de dénoncer tout manquement auxdispositions de la présente Convention qu'elle croira pouvoirêtre imputé à une autre partie contractante. Cette procédure apour objectif de contribuer à la garantie collective d'unvéritable ordre public européen largement battu en brèchefaute de voir se développer de telles initiatives. L'Assembléeparlementaire a déjà émis cette recommandation en avril, enjuin et en septembre 2000.
26 - En tout état de cause et dès à présent que des démarchessoient entreprises aux fins de suspension temporaire de laRussie du Conseil de l'Europe. L'Assemblée parlementaireavait émis cette recommandation en avril 2000.
27 - Considérant le caractère inefficace des voies de recoursnationales la FIDH et Memorial recommandent à la Coureuropéenne des Droits de l'Homme de considérer recevablesles requêtes individuelles dont elle est saisie.
- dans le cadre de l'Union européenne
28  - S'engager dans une médiation concrète entre lesautorités russes et les autorités élues tchétchènes afin defaciliter l'établissement d'un véritable dialogue entre les deuxparties
29  - Les Etats membres initient une plainte inter-étatiquecontre la Russie sur la base de la convention européenne desdroits de l'Homme et jouent à cet égard un rôle de leaderconformément à la place accordée notamment aurenforcement de l'Etat de droit et la démocratie dans lepartenariat stratégique de l'UE et la Russie.
30 - Tirer les conséquences de la poursuite de la perpétrationdes violations des droits de l'Homme sur la mise en �uvre del'Accord de Partenariat et de Coopération et envisage lasuspension de certaines dispositions de l'accord et notammentd'ordre économique.
- dans le cadre de l'OSCE
31 - Les Etats membres déclenchent la procédure prévue parle " Mécanisme de Moscou de la Dimension Humaine "prévoyant la création et l'envoi d'une " mission de rapporteursde l'OSCE ", chargée d'établir les faits et de formuler despropositions ou des avis. Le document adopté lors de laréunion de Moscou (septembre/octobre 1991) dispose que " si

un Etat participant estime qu'il existe dans un autre Etatparticipant un risque particulièrement grave que lesdispositions de la CSCE concernant la dimension humaine nesoient pas respectées, il peut avec l'appui d'au moins 9 autresEtats participants engager la procédure ".
32 - D'exercer les pressions nécessaires auprès des autoritésrusses afin qu'elles permettent effectivement la réinstallationdu Groupe d'assistance à la Tchétchénie de l'OSCE.Aux institutions financières 
La FIDH demande aux organisations financièresinternationales et nationales de 
33 - subordonner les aides financières internationalesapportées à la Russie à l'arrêt des opérations militaires desforces russes et une amélioration significative de la situationdes droits de l'Homme en Tchétchénie. 
34 - geler les avoirs privés des responsables présumés desgraves violations de droits de l'Homme russes dans lesbanques occidentales
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Eclairage : l�armée russe dans la guerre en Tchétchénie 
A - Etat des forces armées engagées 

par Elisabeth Sieca-Kozlowski
Le 7 août 1999, la Russie engageait une action "anti-terroriste" au Daghestan contre les combattants de ChamilBassaev qui avaient pris le contrôle de quelques villages ; enseptembre, les opérations sont étendues en Tchétchénie.Nommé président par intérim, Vladimir Poutine se lançaitdans une guerre qui devait lui permettre d'asseoir son pouvoiren le faisant élire définitivement. Deux semaines devaientêtre nécessaires pour restaurer la paix au Daghestan.
Au plus fort des combats, "l'action anti-terroriste" a nécessitéjusqu'à 140 000 hommes1, soit 100 000 militaires de l'arméefédérale et 30 à 40 000 hommes du ministère de l'Intérieur,des forces spéciales de l'Intérieur et autres forces de sécurité. 
Au cours de la première guerre de 1994-1996, 30 à 40 000hommes provenant des ministères de la Défense et del'Intérieur avaient été engagés dans les combats sous ladirection du ministère de l'Intérieur (et non de l'état-major desarmées).
Durant l'été 2000, l'armée russe ne contrôlait qu'une partie dupays (les montagnes au Sud du pays n'étaient pas et ne sonttoujours pas sous son contrôle), et à la suite des attentats dejuillet, de nouvelles forces avaient été envoyées enTchétchénie.
Depuis, les forces russes ont été officiellement réduites sur leterritoire tchétchène. Les sources disponibles donnent deschiffres très divers, allant de 80 à 100 000 hommes. Selon leschiffres officiels russes 10 soldats russes meurent chaquesemaine en Tchétchénie.
Ce chapitre se propose d'éclairer le lecteur sur leschangements organisationnels intervenus depuis la premièreguerre de 1994-1996 et leurs conséquences sur la conduite dela guerre actuelle, notamment sur les types de forcesengagées dans le conflit et leur nombre. 1 - Leçons de la première campagne tchétchène

On est en mesure de dire aujourd'hui que les préparationspour de nouvelles opérations ont commencé presqueimmédiatement après la fin de la guerre de 1994-19962.
Tirant les leçons de la première guerre, l'Etat major générals'est concentré sur cinq domaines à améliorer : 
- Le commandement et le contrôle : le système decoordination entre les différentes forces a été une faiblessefatale pendant la première guerre selon l'Etat-major ;
- Le système de mobilisation et de recrutement a étéinadéquat : "bataillons composites", sans le moindreentraînement commun ;
- L'entraînement : autre faiblesse, l'infanterie russe n'était paspréparée pour mener des batailles dans les villes ou lesmontagnes ;
- Les medias n'ont pas soutenu l'armée : l'armée russeconsidère qu'elle a perdu la guerre de l'information ;
- Le problème de l'équipement (obsolète et mal utilisé).2 - Seconde guerre de Tchétchénie et réformesmilitaires 
Le commandement a été mis sous contrôle de l'Etat-major enaoût 1999, alors que pendant la première guerre, il était souscelui du ministère de l'Intérieur. 
Les régions militaires ont changé de statuts et deresponsabilités3: la plupart ont été reconfigurées en"Commandement Stratégique Opérationnel" (OSK en russe) :"une OSK est une entité opérationnelle, destinée àcommander toutes les forces armées sur son territoire, ycompris les gardes-frontières, les troupes de l'Intérieur, ladéfense civile etc�"4.Les résultats de ce changement ont étél'organisation par les OSK d'exercices impliquant toutes lesElisabeth Sieca-Kozlowski édite sur Internet la revue Post-Soviet Armies Newsletter(http://www.psan.org). Elle est l'auteur, en collaborationavec Alexandre Toumarkine, de Géopolitique de la merNoire, Karthala, juin 2000.
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forces citées ci-dessus.
Un nouveau concept de commandement, basé sur des"Groupements Opérationnels Temporaires" (VOG),composés de forces mélangées issues de différents ministèresa été élaboré. Ces groupements ont été organisés au printemps1999, dès le début des tensions sur la frontière tchétchéno-daghestanaise.
Chaîne de commandement
La campagne de Tchétchénie a débuté sous lecommandement unifié du "Commandement StratégiqueOpérationnel du Caucase Nord " (OGV) dirigé par le généralViktor Kazantsev (parallèlement commandant de la régionmilitaire du Caucase Nord). Trois groupements ont été sousses ordres, ceux des fronts Nord, Est et Ouest, tous troiscommandés par des généraux d'armée. Avec la progression dela guerre, d'autres groupements ont été rajoutés : un pourcommander le cordon autour de Grozny et un autre pourdiriger les opérations au sud de la Tchétchénie.
La structure classique division / régiment / bataillon5 a étéremplacée par des groupements tactiques autour de bataillonsdisposant d'un soutien d'artillerie, "chaque compagnie defusiliers motorisés, de parachutistes ou d'infanterie navaledevant théoriquement avoir un soutien individuel fourni parsa propre batterie d'artillerie ou de mortiers"6.
Composition des groupements opérationnels
Les Groupements Opérationnels Temporaires (VOG)commandent directement les unités composées d'éléments desforces terrestres, des forces aéroportées, des troupes del'infanterie navale, des forces aériennes, des troupes de

l'Intérieur, des gardes des Frontières, du  FAPSI (troupes decommunication du gouvernement), du FSB, du ministère desSituations d'Urgence etc.
La composition des unités varie suivant les responsabilitésopérationnelles et les missions. Unités et sous-unités peuventêtre inter changées selon la situation. Par exemple, leGroupement du Sud, sous le commandement du GénéralAchourov semble avoir été organisé en janvier 2000 pour desopérations à la frontière sud de la Tchétchénie avec laGéorgie. Il est composé de 5 000 hommes des forcesaéroportées, de l'infanterie navale et des gardes frontières7.
L'organisation des unités des forces terrestres au sein desGroupements Opérationnels Temporaires a été modifiée parrapport à la première guerre. Les "unités composites",composées d'hommes provenant de toutes les régionsmilitaires de Russie et n'ayant pas effectué d'exercicesensemble ont disparu. On parle aujourd'hui de "groupementsde régiments et bataillons tactiques". De plus, on observe lamise en place d'unités "en état de préparation permanente aucombat", ce qui signifie que les effectifs de ces unités sesituent à 80-90 % du niveau de temps de guerre et qu'ellessont entièrement équipées. Deux divisions et deux brigades"en état de préparation permanente au combat" sontactuellement stationnées dans la région militaire du CaucaseNord.8
Situation à l'automne 2000
A l'automne 2000, le commandement des forces unifiées enTchétchénie a été renouvelé.  Le Général Valeri Baranov estaujourd'hui à la tête du Commandement Unifié (OGV). Avantsa nomination, V. Baranov exerçait les fonctions deresponsable de la préparation militaire de la Région militaire
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de Moscou.
Les commandants des groupements opérationnels ontretrouvé leurs fonctions antérieures à la guerre . Certains sontentrés en politique ; parmi eux, le Général Chamanov - qui aacquis une réputation de grande brutalité au cours de la guerrede Tchétchénie, se présente aux élections du gouverneur àOulianovsk le 24 décembre 20009.
Selon des sources américaines, la Russie maintiendrait 25000 soldats de l'armée fédérale et des forces de police duministère de l'Intérieur sur les 90 000 du début de l'année10.
La question de l'information
L'armée russe a pris, dès le début du conflit, diverses mesuresradicales pour contrôler l'information en provenance duchamp de bataille. Des pressions ont été exercées sur lesrédactions des journaux russes pour empêcher l'envoi dereporters sur le terrain (on fait notamment comprendre à cesrédactions que leurs envoyés spéciaux ne peuvent êtreprotégés des enlèvements). Les journalistes étrangers se sontvu refuser des accréditations pour couvrir le conflit(quelques-uns se rendront clandestinement en Tchétchénie).L'armée a pris le contrôle de toutes les informations enprovenance de Tchétchénie grâce à la création, par décretgouvernemental en décembre 1999 du Centre d'InformationRusse chargé de filtrer toutes les informations en provenancede Tchétchénie destinées aux médias. Ce centre sélectionneégalement dans la presse étrangère l'information destinée auxmédias russes qui ne contredise pas le point de vue dugouvernement11.
L'armée a également mis en place un système closd'informations destinées aux armées. Pour ce faire, depuis ledébut de l'année 2000, tous les services d'information del'armée, y compris le service de presse du ministère de laDéfense, ont été placés sous l'autorité de la Directionprincipale pour l'éducation (GOuVR).  Le GouVR a pourprojet la mise en place d'une chaîne technique d'information(OTIK) qui a déjà développé des réseaux d'information dansles forces armées. Ce Système d'information (nomméKavkaz) est déjà utilisé en Tchétchénie ; il fournit deux foispar jour l'information aux troupes stationnées de manièrepermanente dans les villes de Khankala, Chali, Itoum-Kale,Kalinovskaïa. Le programme sert également de posteélectronique (de type "e-mail")12. L'extension de ce systèmeaux garnisons est en projet.3 - Nomenclature des forces armées russes ayant

pris part aux opérations sur le territoiretchétchène (juillet-aout 1999 à octobre 2000)
Dresser une liste complète des types de forces armées quisont intervenus en Tchétchénie depuis le début de la guerrerelève de la gageure. Les informations en provenance deRussie demeurent extrêmement parcellaires, quand ellesexistent. Le ministère de la Défense n'a sans doute jamais lui-même maîtrisé ce type d'information.
Le tableau ci-dessous ne prétend donc pas à l'exhaustivité,mais il donne une idée à la fois de la diversité des forces enprésence sur le territoire de Tchétchénie et du volume desforces engagées dans cette campagne. 
Il a été effectué par recoupement de sources russes,françaises, anglaises et américaines publiées dans la pressedepuis le début de l'offensive, ainsi que les études d'analystesmilitaires américains, anglais et russes. 
Hormis la mention de l'institution de tutelle et de la catégoriede forces auxquelles appartiennent ces troupes, sontmentionnées (quand l'information était disponible), leurprovenance géographique (la localisation de leur based'origine en Russie) ainsi que leur localisation sur le territoirede Tchétchénie à la date donnée de la source. 
Il est important de noter qu'il s'agit souvent d'éléments desforces mentionnées et non d'unités entières qui sont engagéesdans la campagne de Tchétchénie.
CommentairesSpetsnaz (Spetsialnoe naznatchenie) : terme générique pour désigner des troupesspéciales. On les trouve aussi bien au FSB, que dans l'armée et au GRU, ou encore auGOUIN.Ministère de la défense - VDV (Troupes aéroportées) : unités parachutistes, forces d'élite- Spetsnaz du GRU : forces du renseignement militaire, utilisées uniquement en tempsde guerre13. Les brigades, bataillons, régiments existent dans chaque région militaire.Les spetsnaz du GRU sont conçus pour "mener des opérations de reconnaissance et desabotage sur le territoire ennemi"14 ; ils mènent des opérations secrètes, sans engagerdes opérations de type militaire.Ministère de l'Intérieur - OMON (Otriad Militsii Osobovo Naznachenia) : unité spéciale de police. L'envoid'éléments des OMON en Tchétchénie a été fait sur la base du volontariat avec lapromesse de toucher l'équivalent de 30$ par jour. Les OMON ne comprennent que dessoldats professionnels, contrairement aux forces des ministères de la Défense et del'Intérieur qui utilisent des conscrits15. Ils sont envoyés en Tchétchénie pour des
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Institution et type de force Origine institutionnelle et géographique, et localisation en Tchétchénie
M INISTERE DE LA DEFENSE FORCES TERRESTRES

Région m ilitaire du Nord Caucase
-58thArm ée de l’état-m ajor & élém ents de soutien (1) (2)
-136èm e brigade de fusiliers m otorisés (1) (2)
-205èm e brigade de fusiliers m otorisés (1)
-19èm e division de fusiliers m otorisés (1)
-42èm e division de fusiliers m otorisés (regroupe les 15000 soldats stationnés en perm anence en Tchétchénie (23)) (9)
Région m ilitaire de M oscou
- 3e division de fusiliers m otorisés (1)
-m ention de troupes de la 2e division de gardes fusiliers m otorisés (Tam an) (1)
-m ention de troupes de la 4e Division de tankistes (Kantem irov) (1) (12)
Région m ilitaire de Leningrad
-138èm e brigade de fusiliers m otorisés (1)
Région m ilitaire de la Volga
-un "groupe tactique" de la 27èm e division de la garde de fusiliers m otorisés(1)
Région m ilitaire de l’Oural
-un régim ent «en état de préparation perm anente au com bat «de fusiliers m otorisés (appartenant à la 34èm e division ?)
(1)
Région m ilitaire de Sibérie
-une brigade «en état de préparation perm anente au com bat « de fusiliers m otorisés (74èm e ?)(1)

TROUPES AEROPORTEES (VDV)
5 bataillons com posés d‘hom m es de
-7èm e division de la garde aéroportée  (Novorossiisk) (1)
-76èm e division de la garde aéroportée (Pskov) (1) (3) (13)
-98èm e division de la garde aéroportée (Ivanovo) (1)
-106èm e division de la garde aéroportée (Toula) (1)
-31èm e brigade aéroportée  (Oulianovsk) (1)
# forces de m aintien de la paix, rapatriées du Tadjikistan ? (7)
M ention de l’arrivée de nouvelles unités de para après les attentats de juillet 2000 (14)

INFANTERIE NAVALE
-Des bataillons des flottes du Nord, du Pacifique et de la Baltique  (1)
-Forces de défense terrestres et côtières de la flotte de la Baltique  (1)
-1ère division de  la garde de fusiliers m otorisés (1)

GRU SPETSNAZ
une unité spéciale de 32 hom m es tués dans les m ontagnes au sud de la Tchétchénie (3)
-nd (11)

FAPSI -nd (1) (20)

FSB -nd (2) (12)

M INISTERE DE L’INTERIEUR OM ON
-9 bataillons (m ention d’OM ON de Tchéliabinsk (8), Perm  (17)) (3) (4) (13) (19)
-150 OM ON (provenant de M urm ansk, Syktykvar, Nijni-Novgorod) (2)

SOBR   - nd (17) (19)
Police (M ilitsia) des GouVD, OVD

-présence de policiers de Novossibirsk au GOuVD tem poraire de Itoum -Kalinski (12)
-policiers du GouVD, originaires de Saratov (16), Voronej (19)
-m ention de forces de police m enant une opération de nettoyage dans Grozny (15)

TROUPES DE L’INTERIEUR
-16èm e brigade des troupes de l’Intérieur (9)
-46èm e brigade des troupes de l’Intérieur (force perm anente en Tchétchénie) (17) (5000  de ces hom m es seraient issus de
la région m ilitaire de M oscou (22)

SERVICE FEDERAL DES
FRONTIERES (FPS)

TROUPES DES FRONTIÈRES

-M ission :contrôler les frontières de la Tchétchénie avec la Géorgie, le Daghestan et l'Ingouchie   (4)
-détachem ent de gardes-frontières de la Direction régionale du Caucase du nord du FPS  au sud de la Tchétchénie, dans
les gorges d’Argoun (5)
-m ention de troupes prenant part à la reconstruction de villages tchétchènes (18)

TROUPES DES CHEM INS DE FER
-nd , présence de troupes  signalée à la frontière entre la Tchétchénie et l’Ingouchie  au point de contrôle «Caucase »(6)

M INISTERE DE LA JUSTICE Spetsnaz du GOUIN
-900 hom m es présents en Tchétchénie  (6) (dont présence en Ingouchie  au point de contrôle «Caucase » d’une unité
spéciale des zones carcérales de Kalm oukie  (6) )

M INISTÈRE DES SITUATIONS
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missions de deux à trois mois au maximum.- SOBR (Svodni Otriad Bystrovo Reaguirovania) : unités de réaction rapide duministère de l'Intérieur, les SOBR sont composés de membres de la police régulière quiont choisi de se rendre en Tchétchénie sur la base du volontariat (promesse de 30$ parjour). Ils sont envoyés en Tchétchénie pour des missions de deux à trois mois aumaximum.- OuVD et OVD : Direction et Département des Affaires Intérieures (temporaires). Etablispar les services de police locaux russes ; leurs effectifs sont composés de policiersvolontaires, chargés de maintenir l'ordre sur les territoires "pacifiés".- Troupes de l'intérieur (Vnoutrennye voïska) : troupes du MVD, encadrent lessupplétifs tchétchènes et ont été notamment engagées dans les combats de rue àGrozny16.FAPSI (Agence fédérale pour les communications et l'information gouvernementales). Au cours de la première guerre de Tchétchénie, le FAPSI a servi à établir lescommunications manquantes entre différentes instances civiles et militaires et a étéutilisé pour l'écoute des communications tchétchènes. De 1994 à 1996, le FAPSI a perduun homme et déploré 4 blessés. D'après les analystes militaires, le rôle du FAPSIpendant la seconde guerre semble plus discret, les militaires russes étant mieux préparéspour ce conflit17.Ministère de la Justice - GOUIN : Direction principale de l'application des peines (incorporée au ministère dela Justice en septembre 1998, elle relevait auparavant du ministère de l'Intérieur18). Ledirecteur du GOUIN se nomme Mikhail Nazarkine . La Direction principale del'application des peines gère les prisons, les séjours carcéraux de plus d'un million dedétenus, emploie 300 000 personnes de l'administration pénitentiaire. 
- Unités spéciales du GOUIN19 : ces unités destinées à secourir les otages dans le cadredes émeutes dans les prisons et le Goulag ont été crées en 1990. A l'époque 82 unitésont été créées ; chaque République autonome, République, grande ville où est localiséun Goulag en possède. Le responsable des unités spéciales est Serguei Tcherkaï. Pardécret présidentiel, ces unités font partie depuis plus de deux ans des structures decoercition20.En Tchétchénie, des Unités spéciales ont été envoyées sur ordre du ministre de laJustice, Iouri Tchaika, et aussitôt mises à la disposition du Général Kazantsev. Ellesrépondent donc à ses ordres dans le cadre du commandement unifié. Ces unités sontqualifiées de "criminelles" par des réfugiés21.On note leur présence notamment au point de contrôle Caucase (passage entre laTchétchénie et l'Ingouchie) où, selon le directeur du GOUIN, leur présence à ce point decontrôle relève d'une décision du Général Kazantsev  "de les interposer entre lesréfugiés et les militaires"22. Ils seraient présents à quatre autres points de contrôle23.On leur attribue le "nettoyage" de Kamarakhi et d'autres villages du Daghestan de laprésence des rebelles pendant l'été 199924, ainsi que le "nettoyage" de villagestchétchènes comme Goragorsk et Naour25.

Ministère des situations d'urgence Les unités du ministère des Situations d'urgence ont pour fonction d'accompagner lesconvois d'aide ou de ravitaillement. Le ministère dispose d'un hôpital de campagne enTchétchénie26.La rumeur laisse entendre que les unités du ministère servent à protéger les opérationsservant à détruire les preuves de crimes de guerre. Ces troupes ne prennent jamais part àdes combats. La presse fait mention de représentants du ministère aidant à la reconstructionde certains villages de Tchétchénie en collaboration avec les troupes des Frontières27 (Cf.Service fédéral des frontières).Troupes des chemins de fer Les troupes des chemins de fer sont chargées de la protection des convois militairesainsi que de la reconstruction des lignes de chemins de fer et des ponts détruits en tempsde guerre ou après une catastrophe naturelle.Service fédéral des frontières Service rattaché directement au Président. Il assure la protection des frontières de laFédération de Russie, et notamment le contrôle des frontières entre la Tchétchénie, laGéorgie, le Daghestan et l'Ingouchie.Les Cosaques Lors de la première guerre de Tchétchénie on a pu noter des alliances "conjoncturelles"et "officieuses" entre des unités du MVD et des Cosaques. Les Cosaques dépendentdirectement du Président de la Fédération de Russie. Jusqu'en mars 1998 la DirectionPrincipale des Troupes Cosaques était incluse dans l'administration présidentielle,aujourd'hui elle est un organe fédéral du pouvoir exécutif.28Aujourd'hui, officiellement, les cosaques ne sont pas engagés dans la guerre deTchétchénie29. Des unités d'autodéfense spontanées se sont cependant mises en placesur la frontière tchétchène avec la Russie, et un régiment de Cosaques du ministère del'Intérieur est déployé sur la frontière du Territoire de Stavropol et de la Tchétchénie. Onpeut supposer que les Cosaques présents en Tchétchénie se sont engagés sous le statutde "kontraktniki" (cf. supra) ou qu'à nouveau leur présence est la conséquence d'accordstacites entre commandants opérationnels.
Note sur la situation à l'automne 2000 
Des garnisons accueillant des troupes basées en permanenceont été construites ou sont en voie d'être achevées. Ellesaccueillent notamment la 42ème division de fusiliersmotorisés et la 46ème brigade des troupes de l'Intérieur.
La construction d'une garnison à Chali est prévue pourl'année prochaine, tandis que celles de Borzoï et deKalinovskaïa sont en voie d'achèvement30. Des troupes sontégalement stationnées en permanence à Khankala et Itoum-Kale31.
4 - Mode de recrutement des forces armées 
Qui sont les hommes envoyés se battre en Tchétchénie etceux qui choisissent de s'y rendre ? Quelle est aujourd'hui,
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dans le conflit tchétchène, la place donnée à la conscription etaux contractuels ? 
Place de la conscription 
L'armée russe est une armée de conscription32 ; en 1993, 93 %des soldats et des sergents de l'armée fédérale et des troupes duMVD étaient des conscrits33. Au printemps 2000, seloncertaines sources, 90 % des hommes de rangs et des sergentsprésents en Tchétchénie étaient des conscrits . Or l'armée a faitface à chaque appel au problème aigu du manque d'appelés : en1998, 19 600 jeunes en âge de servir ont été dispensés ; àl'automne 1999, ils étaient 49  000 selon l'état-major34. Ceproblème est crucial pour le commandement russe compte tenudu fait que le gros des forces est principalement constitué dejeunes recrues (sur les 90 000 hommes engagés au début desopérations, on estimait à 60 000 la part des conscrits).35
Selon le Général Poutiline, chef du département de lamobilisation, pour la première fois au cours de l'appel duprintemps 2000, l'armée n'a pas été en mesure de remplacertous les soldats finissant leur temps de service36. "Le déficitreprésente 40% des besoins" a-t-il déclaré à la chaîne detélévision NTV37.
Deux décrets décisifs 
Deux décrets (l'un émis sous Eltsine, l'autre sous Poutine) ontpermis à l'armée de pallier en partie ce problème derecrutement: le premier date du début de la guerre deTchétchénie et révise la durée de service obligatoire préalableà l'envoi d'un appelé au combat. Il ramène cette durée à 6 moiset permet d'utiliser une plus grande partie des recrues pour lecombat38. Il vient ainsi annuler un précédent décret deseptembre 1999, le décret numéro 1237, qui statuait qu'unconscrit devait servir pendant un an avant d'être qualifié pourêtre envoyé en zone de combat39. Le second révoque leprincipe (défini par le décret 1536 de novembre 1998) selonlequel les soldats ne pourraient être envoyés dans des zones decombats que s'ils se portent volontaires40.
Lois régulant l'envoi des recrues sur les zones de combat
Des mesures d'encouragement 
Différentes mesures ont tenté de pallier ce déficit d'hommes,notamment des mesures incitatoires : en 1999, l'arméeannonce qu'une journée de combat équivaut à deux jours deservice en temps de paix. Puis l'annonce est faite qu'unconscrit ayant servi 6 mois en Tchétchénie peut demander à

quitter l'armée après 12 mois. Mais le service raccourci et letaux élevé de pertes demandent des taux de remplacementimportants, au point d'achopper sur les capacités deremplacement. A l'hiver 1999-2000, les conscrits sontencouragés à s'engager comme "kontraktniki" avec lapromesse de toucher 800 roubles par jour (28 dollars) ; en mai2000 le ministre des finances A. Koudrine annonce cependantune baisse de cette rémunération, baisse qui aura desconséquences directes sur le nombre de volontaires41.
Enfin un dernier décret du 7 juin 2000  (n° 1054) prenant effetà compter du mois d'août 2000  fait équivaloir à trois mois deservice un mois de participation directe aux opérations "anti-terroristes" en Tchétchénie dans l'armée, les troupes del'Intérieur, ou les troupes du GOUIN du ministère de la

Justice42.
Les "mercenaires" ou kontraktniki
Il existe trois sources de recrutement des "kontraktniki"servant en Tchétchénie. Certains sont des soldats conscrits etdes sergents qui continuent volontairement à servir enTchétchénie au terme de leur période de service légal, attiréspar le pécule qui leur est promis sur la zone des combats(approximativement 30$ par jour)43. D'autres kontraknikisont recrutés au sein des réservistes dans toute la Russie (ilsseraient envoyés en Tchétchénie sans entraînement adéquat).De nombreux officiers se plaignent de l'indiscipline et de leurfaible capacité au combat44, comme de celle du troisième typede kontrakniki, qui s'engagent pour différentes raisons etsemblent incontrôlables. Les kontraktniki ne représentaienten hiver 2000, que 7 % des militaires engagés enTchétchénie45.
Les réservistes 
Le décret pris en février 2000 constitue le plus grand appeleffectué depuis 10 ans au sein de la réserve : 20 000

Décret du 16 m ai
1996

Les soldats et les sergents ne peuvent être
envoyés sur les zones de com bats que sur la
base du volontariat

Décret n° 1536,
novem bre 1998

Réitère les principes du décret précédent sur la
question du volontariat

Décret n°1237,
16 septem bre
1999

Une recrue doit avoir servi un an avant d’être
qualifiée pour dem ander à être envoyé en zone
de com bats

Décret n° 1366,
octobre 1999

Révise la durée préalable à l’envoi des recrues
en zone de com bats (portée à 6 m ois au lieu
d’un an)

Décret n°?,
autom ne 1999

Annule le décret précédent sur le principe du
volontariat
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réservistes46 ont été rappelés afin d'effectuer le remplacementdes militaires servant en Tchétchénie. Le décret suivant, demême nature, pris en avril 2000 servait quant à lui à pallier ledéficit d'officiers qualifiés47 et non à compléter les effectifsen Tchétchénie.
La proportion des soldats professionnels en Tchétchénie esten hausse progressive : on est passé de 7% à environ 40% deprofessionnels aujourd'hui48. Le 29 septembre 2000,Vladislav Poutiline, le chef du Département de l'organisationet de la mobilisation de l'Etat-major général, déclarait que leskontraktniki représentaient 38% des troupes fédérales, maisqu'ils étaient de mauvaise qualité et que 30% d'entre euxquittent l'armée avant d'avoir rempli leurs obligationscontractuelles49.
5 - Rotation des troupes 
La rotation des troupes reste une opération difficile à réaliserpour le commandement russe, compte tenu du nombre limitédes forces bien entraînées disponibles dans l'armée :l'essentiel de ces forces se trouve déjà en Tchétchénie. Lesautres sont en Bosnie, au Kosovo ou dans "l'Étranger proche"(Moldavie, Géorgie, Tadjikistan)50. Selon Michael Orr(Centre de recherches et d'études sur les conflits CSRC del'armée britannique), l'armée russe n'est pas en mesure demaintenir une force de cette taille (100 000 hommes) pendantune longue durée. Le maintien de 100000 hommes sur leterrain nécessite 300000 hommes. "Un tiers s'y trouve, unautre en revient et le dernier se prépare à partir". 
Les commandants doivent souvent se placer dans l'illégalitéet garder - au-delà du terme de leur service - les recrues quiont acquis une certaine expérience militaire plutôt qued'effectuer une rotation avec de jeunes recruesinexpérimentées. La bataille de Grozny a été le terrain detelles pratiques : à l'approche de Grozny, 40 % des recruesdevaient être renvoyées chez elles ; elles ont été maintenuessur le terrain pour s'engager dans la ville51.
Le problème est similaire pour les forces du MVD. Certainesforces d'élites comme les OMON ne restent que 45 jours surplace "pour éviter la perte d'efficacité due au stress"52 ; or, enjanvier 2000, le général Arkady Baskaev, commandant destroupes du MVD de la région militaire de Moscou s'inquiétaitdu renouvellement des 5 000 hommes envoyés enTchétchénie, avouant ne pas être en mesure des lesremplacer53.

6 - Coordination des troupes et cohérence desactions 
Plusieurs accidents observés depuis le début de la campagnede Tchétchénie semblent indiquer une faiblesse dans lacoordination des différentes forces en présence. Les accidentsque constituent les frappes aériennes russes sur des troupes duMVD sont attribuables à un problème de communicationavec les forces aériennes (celles-ci ne communiqueraient passur les mêmes ondes radio). Des spécialistes américains ontobservé que les liens de communications entre le ministère dela Défense et le ministère de l'Intérieur sont soit inexistantssoit inadéquats54.
De manière générale il semblerait que les unités russes nes'aident pas entre elles, surtout quand elles appartiennent àdifférents ministères.55 L'incohérence des actions à l'�uvreatteste également un manque de coordination entre lesdifférentes instances : on observe la mise en place d'aide à lapopulation par des éléments de la force d'occupation russe(aide à l'ouverture d'écoles�)56 alors que pendant ce temps,pillages, bombardement des populations continuent57.7 - Autorité et discipline 
D'après l'analyste militaire Pavel Felgenhauer, l'autorité desgénéraux Trochev et Kazantsev est limitée, ils n'ont que peude moyens de l'exercer. Les procédures de discipline sontquasi inexistantes. 
En cas de désobéissance, un officier ne peut être que renvoyédans son cantonnement, sa base d'origine. Lorsque cet officierappartient à une autre région militaire que son commandant,ce dernier ne peut le sanctionner sévèrement. Le commandantdes groupements opérationnels ne peut exercer son autoritéen dehors de sa propre région militaire. Si l'officier en causeappartient au ministère de l'Intérieur, au FSB ou à une autreforce, le commandant du groupement opérationnel ne peut lerenvoyer à sa base, il doit négocier avec l'institution de tutellede cet officier58. D'autre part, la plupart des sergents sont desjeunes recrues de 19 ans qui ne peuvent avoir suffisammentd'autorité sur les mercenaires volontaires59. 
Enfin, compte tenu du fait que les opérations effectuées enTchétchénie ne sont pas considérées comme une guerre maiscomme des actions anti-terroristes, la loi martiale ne peut êtreappliquée et les cours martiales de campagne ne peuvent êtremises en place60. 
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Les troupes de l'armée fédérale sont sous la juridiction duprocureur militaire tandis que les cas d'indiscipline de la partde soldats des forces de l'Intérieur sont traités par le bureaudu procureur général civil61. Lorsque les plaintes parviennentdans ces deux instances, elles sont soumises au rythme detraitement des magistrats, sans priorité particulière.
8 - Attribution de fonctions non militaires aux forces armées 
Plusieurs sources révèlent l'utilisation de militaires (issus del'armée fédérale et d'autres services de sécurité) dans lagestion administrative locale. Certains militaires seraientnommés gouverneurs de villages libérés62, notamment dans ledistrict de Naour. 
D'autre part, le témoignage d'un soldat appartenant à l'unité73745 des troupes des Chemins de fer stationnées à lafrontière tchétchéno-ingouche nous apprend que les hommesde son unité remplacent les hommes du Service fédéral desmigrations au poste de contrôle "Caucase". Ils y remplissentdes formulaires pour les réfugiés63.
L'annonce du ministre des Situations d'urgence, SergueiChakrai, au début de l'année 2000, que les unités spéciales duministère de la Justice s'apprêtaient à garder les nouveauxcamps de réfugiés créés sur le territoire tchétchène sousl'égide de l'armée, ou que les mercenaires de Tcherkaiformeraient le noyau des "détachements d'autodéfenseterritoriale" des villages et des bourgs libérés par les troupesfédérales a suscité beaucoup d'inquiétude dans la population.D'autant que les militaires eux-mêmes s'étonnent que de tellesmissions leur soient confiées. Certains avancent avecfranchise leur "moralité douteuse" et leur incompétence en cedomaine. Interrogé par une journaliste de Vremya MN, unofficier des spetsnaz exprime des doutes sérieux quant à cettepratique : "(�) si vous me mettez à la tête d'une fermecollective, j'en ferai un camp de concentration"� Interrogésur son code de conduite en temps de guerre, l'officier préciseque sur le terrain dans les montagnes, les patrouilles dereconnaissance russes et tchétchènes se croisent souvent sansincident, mais "malheur" aux civils qui se mettent sur sa routeau cours d'une mission64�

Notes1. Au mois d'août 2000, l�adjoint au chef d�Etat-major, le général Manilov déclarait queles troupes fédérales totalisaient 80 000 hommes, cf. ITAR-TASS, 3 août 2000.2. Michael Orr, "Second time lucky ? Evaluation Russian performance in the secondChechen war", in Jane's Defence Weekly, 8 mars 2000.3. Les anciennes régions militaires étant principalement des structures administratives,responsables des unités du ministère de la Défense et de leur stationnement dans leursfrontières.4. Michael Orr, op. cit.5. Une division est composée de  14 à 16 000 hommes, un régiment de 2 500 hommeset un bataillon de 400 à 500 hommes.6. Michael Orr, op. cit.7. Ibid.8. Isabelle Facon, "L'armée russe et la seconde guerre de Tchétchénie", in Courrier desPays de l'Est, avril 2000.9. 4539 Russia: Military Men Increasingly Seeking Political Office By SophieLambroschini10. Washington Post, 21 septembre 2000, Daniel Williams," For Russians, Chechnya isout of control".11. Emil Pain, " The Second Chechen War : The Information Component", ForeignMilitary Studies Office, juillet-août 2000.12. The Russia Journal, n° 71, été 2000.13. Nezavissimaïa Gazeta, 27 juillet 1999, p. 1+6.14. Stanislav Lunev, "Russia's special operations forces", in The Jamestown FoundationPrism, 17 mai 1996.15. Moscow Times, 6 avril 2000, P. Felgenhauer, "Not learning to wage war".16. Libération, 17 janvier 2000, p. 10.17. G. Bennett, The Federal Agency of Government Communications & Information,Conflict Studies Research Center, August 2000, pp. 20-21.18. RFE/RL 30 juillet 1998.19. Le symbole des unités du GOUIN est le hibou, "symbolisant la rapidité, la capacitéd'opérer dans le noir, d'attraper ses proies et de les tuer par surprise", cf. SpetsnazHomepage, http://www.members.aol.com/Spets1/Spets5.html.20 Le ministre de la Justice, Chaika, fait partie, au même titre que les autresreprésentants des ministères dits " de force " du Conseil de sécurité. Cf. NIS Observed(e-mail Newsletter), v. 5, n° 9, 28 juin 2000.21. Chapitre 3, Voyage enTchétchénie. Journal en enfer, Anna Politkovskaia, R.Laffont200022. Ibid.23. Ibid.
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24. Ibid25. Ibid.26. Associated Press, 3 Septembre 2000.27. Nezavissimaïa Gazeta, 17 juin 2000, p. 2.28. Jacques Sapir, Le chaos russe, La Découverte 1996, p. 274-275.29. NVO, n° 45, décembre 199930. NVO 29 septembre-5 octobre 2000, p. 1+3, Interview du Général V. Baranov.31. The Russia Journal, n° 71, été 2000.32. Pavel Felgenhauer, "Russia's forces unreconstructed", in Perspective, volume X, n°4, March-April 2000, reproduit par Post-Soviet Armies Newsletter (www.psan.org/).33. Isabelle Facon, op. cit.34. Le Monde, 29 avril 2000, Marie Jégo, "L'armée russe enlisée en Tchétchénie", p. 16.35. Izvestia, 30 octobre 1999, reproduit par PSAN.36. AP, 19 mai 2000, Nick Wadhams, "Russia Struggles to fill military".37. Déjà à l'automne 1999, un tiers des 210 000 appelés ont fait des demandesd'exemptions et 20 000 ont préféré fuir le service militaire.38. I. Facon, op. cit.39. Izvestia, 30 octobre 1999, reproduit par Post-Soviet Armies Newsletter.40. Russia journal, 21-28 février, 2000, Alexander Golts, "Putin's Military Vision".41. P. Felgenhauer, "The defeated victors", in Transition On Line, 29 mai 2000.42. Military News Bulletin (bulletin de l'agence de presse du ministère de la DéfenseVoeninform), vol. IX, n° 7 (103), July 2000, p. 26.43. Pavel Felgenhauer, "Russia's forces unreconstructed", in Perspective, volume X, n°4, March-April 2000, reproduit par Post-Soviet Armies Newsletter (www.psan.org/).44. Pavel Felgenhauer, Ibid.45. Izvestia, 30 octobre 1999, op. cit..46. The Electric Telegraph (UK), 13 février 2000, reproduit par Johnson Russia Listn°4104.47. The NIS Observed : an analytical review, vol. 5, n° 7, 28 avril 2000.48. M. Galeotti, "Russia's military reforms ?", in Jane's Intelligence Review, septembre2000.49. RFE/RL 29 septembre 2000.50. Libération 17 janvier 2000, p. 10.51. The Russia Journal, 21-28 février 2000, A. Golts, "Putin's military vision".52. Le Monde, 5 juillet 2000.53. Pavel Felgenhauer, "Russia's forces unreconstructed", in Perspective, volume X, n°4, March-April 2000, reproduit par Post-Soviet Armies Newsletter (www.psan.org/).54. Op. Cit. G Bennett, et également T. Thomas, " Grozny 2000 : Urban CombatLessons Learned ", FMSO July-August 2000.55. Ibid.56. Nezavissimaïa Gazeta, 17 juin 2000.57. P. Felgenhauer, "Feds Can't Get Act Together", op. cit.58. P. Felgenhauer, "Feds Can't Get Act Together", in Moscow Times, 3 août 2000.59. Pavel Felgenhauer, op. cit.60. Ibid.61. Los Angeles Times, 17 septembre 2000, reproduit par Johnson Russia List # 4519.62. A. Politkovskaïa, Voyage en Tchétchénie, op. cit.63. Ibid.64. Vremya MN, 24 juin 2000.
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B - La situation interne de l'armée russe 
par l'Organisation des mères de soldats de St-Pétersbourg 

L'Organisation non gouvernementale de défense des droits del'Homme "les Mères de soldats de St-Pétersbourg" (OMSSP)est une organisation qui défend les droits des militaires, desconscrits et de leur famille. Fondée en 1991, elle a, depuis,recueilli un grand nombre de témoignages sur les tortures ausein de l'armée, et en particulier sur la dedovtchina (bizutage).Lors de la première guerre, elle avait dénoncé en particulierl'envoi de jeunes conscrits au combat, avait participé à unemarche pour la paix entre Moscou et Grozny et s'étaitoccupée de rechercher les soldats faits prisonniers par lestroupes tchétchènes.
Depuis le début de la guerre actuelle, elle a dénoncél'agression militaire en Tchétchénie et protesté contre lescrimes commis par les troupes russes, tout en soulignant lesfacteurs internes à l'armée russe qui permettaient decontextualiser ces violations des droits de l'Homme.

Les informations présentées ici sont extraites de deuxrapports publiés par l'OMSSP : 
- Un rapport de mars 2000 sur les violations des droits del'Homme commises par l'armée russe au cours du conflit enTchétchénie, présenté pour la session d'avril 2000 del'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.L'information contenue dans ce rapport a été recueillie parl'OMSSP aux mois de février et mars 2000 dans l'hôpitalmilitaire régional de Saint-Pétersbourg et à l'Académiemédicale militaire, deux hôpitaux qui accueillent des soldatsblessés lors des opérations militaires en Tchétchénie. Lesinformations ont été obtenues lors de discussions de groupeavec des soldats1. 
- Un rapport de septembre 2000 publié après une missiond'inspection des unités militaires effectué par trois déléguésde l'OMSSP au Caucase du Nord (Vladikavkaz, Nazran,Tchétchénie) du 1er au 15 août 2000. Cette mission a étémotivée par le fait qu'entre le printemps 1999 et septembre2000, 296 plaintes2 ont été déposées auprès de l'OMSSP pardes militaires servant au Daghestan et en Tchétchénie ou parleurs parents. Ces plaintes concernent des actes de torture, detrafic d'esclaves, de prises d'otages, de refus d'aide médicale,mais portent aussi sur des disparitions et des demandes derecherche de soldats disparus. 1 -  Violations des droits des soldats

Conditions de vie, conditions alimentaires et sanitairesdéplorables 
Les témoignages de soldats ayant servi en Tchétchéniemontrent l'état déplorable des conditions alimentaires etsanitaires, qui selon l'OMSSP sont un facteur expliquant lespillages. 
Le sous-officier Sergueï3 a affirmé à l'OMSSP en février2000 : " Le pain est transporté dans des camions ouverts, desOural. Il est rassis, couvert de saletés, plein d'eau. Maismalgré tout, quand tu décharges, tu essaie d'en voler unemiche, parce qu'il arrive que pendant une semaine et demieou deux semaines, le pain ne soit pas livré. 
En Tchétchénie, les hommes boivent beaucoup, ils font deséchanges et du commerce avec les combattants tchétchènes.Ils échangent la vodka contre des conserves, de l'essence, desboîtes de viande. Là-bas, on ne fumait que des cigarettes"trophées" [prises dans les bases des combattants ou dans lesmaisons des civils]. Ce que l'armée nous donne, on ne peutpas le fumer. [...] 
Il n'y avait pratiquement aucune nourriture chaude, on nousdistribuait en général des rations. La ration "RD-1" pour unjour se compose uniquement de biscuits, d'une conserve deviande, d'une conserve de bouillie, de boissons en poudre, dedeux bonbons, de raisins secs, de thé sucré. Les rationsjournalières RD-2 et RD-3 sont encore plus pauvres. Maissurtout, il fallait faire durer ces rations pendant 3 à 5 jours.On buvait du thé préparé avec du sucre brûlé, ça donnaitseulement un peu de couleur à la boisson.
Quand il fallait aller au combat, on ne nous donnait pas denourriture chaude. On mettait une ration dans notrehavresac. Si on nous distribuait quelque chose après lesbatailles, c'était du riz. Pour tout le régiment, soit 120personnes, ils mettaient 3-4 conserves de viande dans lamarmite. Leur bouillie, c'est comme de l'enduit, on pourraitreplâtrer les murs avec.
On prenait dans les maisons les matelas, les tapis, lesoreillers, les couvertures pour dormir dans les tentes. Ilfallait souvent les changer, parce qu'il y a beaucoup de poux.Le commandant du régiment criait qu'il fallait tout brûler,

Tchétchénie : un an de crimes impunis 

Soldier's Mothers of Saint PetersburgRaz'ezhaïa Ulitsa, 9. 191002 Saint PetersbourgTel/fax : 007-812-11 24 199, 11 25 058 info@soldiersmothers.spb.org



P A G E  7 3

mais comment brûler quand tu n'as rien sur quoi dormir ?"
Le soldat Roman confirme ce témoignage : "Il y a beaucoup depoux dans les tentes, et dans le linge qui revient du nettoyageaussi. Le linge de 1ère et 2nd catégorie a tellement de poux quel'on pourrait croire qu'ils l'ont pris sur les morts ou qu'on anettoyé les sols avec." 
Le soldat Denis, qui a servi à l'unité militaire n°1 àVladikavkaz (Ossétie du Nord), a écrit à ses parents : "Nousdormions sur des lits sans matelas. Dans toute la caserne, ily avait des poux. Mes jambes étaient inflammées à cause dela saleté permanente. Je n'avais ni temps ni eau pour melaver. Le commandant ne m'a pas laissé voir le médecin. Jesuis allé à l'infirmerie sans demander son autorisation et j'aiété hospitalisé aussitôt. J'ai été renvoyé de l'infirmerie avantque je ne sois guéri. Mes jambes étaient toujours enflammées.A l'infirmerie j'ai perdu 16 kg. Je m'évanouissais, j'avais desvertiges, j'avais une température de 35 degrés. J'avaistoujours faim, je pensais tout le temps à la nourriture."
Relatant leur visite à l'unité n°1 de Vladikavkaz, les membresde l'OMSSP écrivent : "Un soldat s'est évanoui sous nos yeuxet il a été conduit à l'infirmerie. Ce soldat s'évanouit tous lesjours mais personne ne pense à l'examiner, à le soigner ou àle démobiliser. Nous l'avons accompagné à l'infirmerie oùnous avons été frappés par la saleté et le manque d'eau. Nousy avons aussi découvert un soldat souffrant de séquelles de latuberculose... Son état s'est aggravé dans l'armée, mais on nelui a offert aucun traitement. Il crache du sang. Au momentoù nous avons fait sa connaissance, il avait perdu la mémoire(il ne se souvenait pas de son adresse) et il étouffait.Personne n'est venu à son aide et personne ne l'a envoyé àl'hôpital."
Bizutage et  mauvais traitements 
Depuis sa création, l'OMSSP dénonce la pratique de ladedovtchina. Ce bizutage que font subir les anciens (dedy)aux jeunes recrues se traduit par des humiliationspermanentes, des mauvais traitements, des tortures, et peutaller entraîner la mort de jeunes conscrits. Cette pratique,particulèrement flagrante au Nord Caucase, se poursuit ausein des troupes envoyées en Tchétchénie et l'OMSSP estimeque les soldats qui ont été maltraités dans les casernes, semontrent à leur tour d'une brutalité extraordinaire envers lesautres soldats et les habitants de la Tchétchénie. 

Dans son rapport de septembre 2000 l'OMSSP donne desexemples de mauvais traitements de soldats dans les casernes.Les trois exemples présentés ci-dessous sont caractéristiquesde centaines de cas semblables : 
- D. V. Chmonin, souffrant de dysenterie, a été hospitaliségrâce à l'intervention de sa mère qui s'était rendue dans sacaserne au Daghestan. Après son départ, D. Chmonin a étéfrappé avec une barre à la tête et aux yeux sur ordre desofficiers 
- A. G. Apanasevich, né en 1976, a été appelé dans l'arméerusse à Stavropol (sud de la Russie) malgré son mauvais étatde santé. Il a été passé à tabac par d'autres soldats dès sonarrivée dans l'armée. Agressé deux fois en deux jours dans lacaserne, il a été grièvement blessé au ventre. Il a étéhospitalisé après la seconde agression et les services del'hôpital déclarèrent que sa santé était sérieusement menacée.Les coupables ont été jugés et obligés de payer une indemnitécompensatoire considérable.
- M. A. Iounolainen, envoyé au Daghestan, a été battu commeses co-recrues dès le premier jour par ceux qui servaient déjàpour la deuxième année. On les a frappés à de coups depoings et de pieds et M. Iounolainen fut frappé à la tête avecun tabouret. Le jour suivant, le 17 décembre 1999, il futenvoyé à l'infirmerie, sans qu'on lui administre cependantaucun traitement.
Vente et trafic de soldats 
Dès le printemps de 1999, l'OMSSP avait été alertée par unevague de désertion dans les casernes au Daghestan et par lesplaintes de soldats qui avaient été "vendus" par les officiersaux habitants pour effectuer différents travaux. Ces plaintesémanaient pour beaucoup de soldats ayant servi commeconscrits dans la base "Spoutnik" de Vladikavkaz. L'OMSSPrapporte plusieurs cas de soldats vendus par les officiers : 
- Le soldat Denis, qui a servi dans l'unité N°1 à Vladikavkaz,a écrit à ses parents le 14 octobre 1999 : "On nous a vendusau gens de la ville pour faire des travaux durs et sales chez leshabitants locaux" . Sa mère s'est rendue immédiatement àVladikavkaz et a confirmé les plaintes de son fils, affirmantque les soldats sont vendus aux habitants du lieu pour 50roubles.
- M. A. Iounolainen, qui avait été gravement battu par dessoldats plus âgés, a été envoyé malgré son état avec cinqautres soldats pour travailler pour la population locale 

Tchétchénie : un an de crimes impunis 



P A G E  7 4

- "Artëm" a été envoyé dans la zone des combats enTchétchénie lors de sa deuxième année de service. Le 13janvier 2000, sa mère fut extrêmement surprise de le voir aujournal télévisé dans un reportage sur le front tchétchène. Il yétait dit que son fils avait été kidnappé le 3 décembre et avaitvécu dans de terribles conditions, que ses gardiens l'avaientnourri au pain et à l'eau et battu. Les explications que celui-cia donné à une journaliste4 alors qu'il se trouvait au siège del'OMSSP, permettent d'éclairer son histoire et la pratique desventes de soldats. 
Artëm, qui se trouvait à la base militaire "Spoutnik" deVladikavkaz, raconte que certains habitants venaient la nuitdans la caserne pour emmener des soldats travailler pour eux: creuser des fosses, décharger des bouteilles, servir de garded'honneur lors des enterrements, etc. Il a lui-même étéemployé à cette fin. Les soldats étaient payés de 50 à 300roubles, et nourris "mieux qu'à l'armée". Artëm affirme quece trafic était organisé par, ou avec la complicité, desofficiers. En décembre 99, après avoir servi quelque temps enTchétchénie, Artëm revient dans la base Spoutnik. Un matin,un homme s'est approché de lui dans la caserne et lui aproposé de gagner de l'argent en déchargeant du maïs. Il a étéemmené dans une voiture, les yeux bandés, et gardé pendantdeux semaines dans un sous-sol. Il a été ensuite transporté,toujours les yeux bandés, en Ingouchie, où il a été mieuxnourri. Ses ravisseurs n'ont jamais parlé d'aucune rançon. Il aété amené par la suite à Naltchik puis à Piatigorsk, où il a étémontré à la télévision comme un soldat captif qui avait étélibéré. 
Lors de la visite des membres de l'OMSSP à "Spoutnik" lecommandant du corps militaire A. F Rakhmanov a avouéqu'Artëm avait effectivement été vendu. 2 - Pratiques criminelles et accidents au seinl'armée russe en Tchétchénie
Envoi illégal de conscrits et camouflage des pertes. 
L'OMSSP dénonce l'envoi illégal de conscrits enTchétchénie5 et en donne dans son rapport de septembre 2000plusieurs exemples : 
- D.V. Chmonin, né en 1981, a été recruté pour faire sonservice militaire à l'âge de 18 ans dans une unité de St-Petersbourg, mais a été très vite transféré au Daghestan, à lacaserne de Bouinask. Quelques jours après son arrivée, il esttombé malade, souffrait de dysenterie et a été hospitalisé. Apeine trois jours plus tard, il a du quitter l'hôpital. A 23h00 le

même jour, il prêtait serment, à 1h du matin, il était envoyéen Tchétchénie au village de Botlikh. Il a été envoyé aprèsdeux mois de service, sans qu'il ait véritablement appris àutiliser une arme.  
- M. A. Iounolainen, né en 1980, souffre de problèmescardiaques. Le médecin de la commission de conscription aignoré le diagnostic de la clinique de cardiologie de St-Pétérsbourg et déclaré Mikhaïl apte au service militaire. Il aété également envoyé au Daghestan, à Bouinask, ce quicontredisait d'une part l'information fournie à ses parents (onleur avait dit que leur fils allait servir près d'Astrakhan) etd'autre part; les dispositions interdisant de placer des recruesaux alentours de la zone de guerre6. 
L'OMSSP souligne également que tous ceux qui se sontbattus en Tchétchénie ne sont pas correctement enregistrésdans le système informatique. Par conséquent ils ne reçoiventpas leur solde et les calculs du temps restant dû à l'armée sontfalsifiés. Dans la mesure où les soldats envoyés enTchétchénie ne sont pas correctement enregistrés, le comptede pertes est impossible à tenir.7
Les pertes sont d'autant plus difficiles à évaluer que despratiques de camouflage existent, comme le rapportent dessoldats. Ainsi le sous-officier Sergueï explique "que ceux quiont été déchiquetés par un obus, on ne ramasse pas leursrestes et on n'en informe personne car il n'y a pas decadavre." Le soldat Roman donne un exemple concret de cetype de pratiques : "Mikhaïl Mashkeev est mort le 6 décembreprès d'Ourous-Martan. Il est originiaire de Carélie, il est filsunique, il était commandant du premier groupe du 2ndrégiment, et commençait sa deuxième année de service. Il aentièrement brûlé. Lors d'un affrontement, un MTLB(véhicule à fonctions multiples à blindage léger) a été touchépar un obus. Quand on a ramené les restes du soldat il y avaitencore le crâne, mais sur le chemin on l'a perdu. Lecommandant, voyant seulement des os brûlés, a dit queMashkeev serait considéré comme porté disparu, car il n'yavait pas son crâne. "
Etat du matériel militaire, accidents, tirs par erreurscontre d'autres troupes russes. 
L'état déplorable du matériel militaire donné à certainesunités ainsi que le manque de coordination entre elles estresponsable d'accidents.  
Le sous-officier Sergueï a ainsi témoigné : "En principe, on ale droit à une nouvelle tenue de camouflage tous les mois. En
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fait, d'octobre à janvier, on n'a rien reçu. On était obligé decombattre en tenue civile, les soldats eux-mêmesressemblaient aux bandits, ils avaient peur de se faire tirerdessus par les leurs. 
La technologie est vieille de trente ans, hors d'usage, réparéeet rapiécée, elle date de la dernière guerre. Les mécaniciensont fourni des efforts proprement héroïques pour réparertoute cette technique inutilisable. Une colonne de véhiculesblindés n'est absolument pas mobile : tu fais 2-3 km, puis tut'arrêtes et tu attends que le moteur se soit refroidi ou que lesvoitures se tirent les unes les autres avec des câbles. Jusqu'àla moitié des voitures tombaient en panne. Les mitraillettesont déjà été utilisées, ou alors elles sont tellement vieillesqu'elles ne tirent même pas. Les mitraillettes, il faut donnerdes coups de pieds dedans pour qu'elles tirent, comme quandtu fais démarrer une moto. Seuls les commandants et lessnipers ont des nouvelles armes."
Deux soldats ont rapporté aux Mères de soldats un cas debombardement par l'armée russe de ses propres troupes8.Vladimir raconte "qu'au début de la guerre, près de Bamout,l'artillerie a commencé à bombarder avec des "Grad" lecamp de l'infanterie. Deux tentes ont brûlé entièrement, 10-11personnes sont mortes, parmi eux une toute jeune infirmière."Ce témoignage est confirmé par André qui rapporte : "nousétions près de Bamout, et tout à coup des tirs d'artillerie ontcommencé. Beaucoup de personnes sont mortes, nous avonseu le temps de nous cacher dans une tranchée". 
Exécution des blessés 
Les soldats interrogés par l'OMSSP relatent des cas où lesblessés ont été exécutés lorsque la situation "ne leurpermettait pas d'être évacués". Le sous-officier Sergueïaffirme que "l'exécution des blessés se fait soi disant dans desbuts humanistes, pour que les blessés et les morts ne tombentpas dans les mains des Tchétchènes. Si un blessé reste sur lechamp de bataille et qu'on ne peut pas l'en sortir, un sniperl'exécute". Il avoue avoir exécuté lui-même certains de seshommes. Il rapporte également un cas où "un groupe esttombé dans un piège et tous étaient condamnés. Alors lecommandant a ordonné par radio de donner l'artillerielourde. L'artillerie a tiré 2-3 salves sur les nôtres, et tous ceuxqui étaient condamnés ont été enterrés". 
Ce témoignage est confirmé par celui du soldat Zahar : "Lorsde l'assaut de Grozny quelques soldats ont été blessés. On aessayé de les sortir du champ de bataille, mais le feu intensifdes combattants ne le permettait pas. Pendant ces tentatives

on a vu que deux soldats au moins étaient vivants. Un tank estvenu en renfort, mais ne pouvait atteindre les blessés. Alorsle commandant  a donné un ordre et deux lances flammes ontété amenés. Iils ont brûlé les blessés et les morts, afin qu'ilsne tombent pas aux mains des combattants."
3 - Du racisme à l'incitation au crime 
Dans son rapport du mois de mars 2000, l'OMSSP dénonce leracisme véhiculé dans l'armée russe par les officiers, la hainequ'ils propagent envers les Tchétchènes, mais aussi les ordrescriminels qui entraînent les soldats à commettre des crimes 
Propagande raciste au sein des unités militaires
Selon l'OMSSP, des discussions avec les soldats il ressort queces derniers définissent les Tchétchènes à partir d'une notionraciale. Les membres de l'OMSSP ont entendu parmi lessoldats des déclarations comme : "il faut exterminer cetterace à la racine", "il faut effacer cette race de la face de laterre" "Staline avait bien fait de noyer cette race dans la merCaspienne", "il faut anéantir cette race comme des bêtessauvages et les tuer jusqu'au dernier", "nous combattronsjusqu'à ce que cette race n'existe plus", "ce sont des singes, etil faut les tuer jusqu'au dernier.", "il faut que pas un seulreprésentant de cette race ne reste sur terre" et autresdéclarations semblables9. 
Plusieurs fois, les soldats ont exprimé l'idée qu'il fallaitégalement exterminer les femmes tchétchènes, afind'empêcher la naissance de futures générations deTchétchènes. 
Selon l'OMSSP, le fait que des soldats d'unités et de corpsd'armée différentes utilisent les mêmes expressions n'est pasfortuit : les officiers mènent une propagande active etplanifiée visant à aviver les tensions nationales, comptant quela haine des soldats envers les Tchétchènes servira de facteurd'union.
D'autre part, les soldats racontent souvent des histoires"horribles" sur la cruauté des combattants tchétchènes, ou surla participation de jeunes enfants, de vieillards et de femmesaux meurtres de soldats russes, ou à des opérations de"diversion" ou de sabotage10. A la question de savoir s'ils ontété eux-mêmes témoins de tels incidents les soldats répondenttoujours qu'ils n'en ont pas vu de leurs propres yeux, mais queles commandants des compagnies, régiments ou bataillons
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leur ont rapporté de tels cas.
La répétition de telles histoires par les commandants entraînechez les soldats, en plus de la haine nationale, un sentiment depeur constante pour leur vie. En conséquence, les soldatsappliquent des méthodes "préventives" envers les différentsgroupes de la population : les civils sont considérés comme desennemis, et au moindre soupçon sont exécutés, en particulier leshommes ; les soldats ne laissent pas les enfants et les adolescentss'approcher près des campements, et si ceux-ci s'approchent ilstirent11. 
Ainsi pour l'OMSSP il est évident que les récits des"cruautés" des combattants ou des civils sont un élément actifde la propagande. Les soldats, effrayés par les terribles récitsde leurs commandants, sont en permanence dans des états"extrêmes", non seulement lors des combats, mais aussi aurepos. La peur constante les incite à agir pratiquement parréflexes, ils commencent à tirer, sans réfléchir si la personnedevant eux représente une véritable menace pour leur vie ounon ; cette peur peut aussi expliquer les échanges de tir entreles soldats des forces fédérales eux-mêmes. 
Ordres criminels, encouragement à la torture, auxpillages, et aux mutilations de cadavres. 
Dans son rapport de septembre 2000, l'OMSSP soulignel'importance que l'éducation "patriotique" a pris dans l'armée,et en particulier le rôle des psychologues militaires et del'Eglise orthodoxe. Un responsable de l'éducation des soldatsleur a montré un recueil de prières pour les militaires, où lecommandement "tu ne tueras point" est interprété de la façonsuivante : "celui qui tue son ennemi pendant la guerre nepêche pas car la guerre sert à protéger notre foi, notresouverain et notre patrie".
Pour l'OMSSP, les soldats deviennent complices de crimes deguerre en exécutant des ordres de leurs commandants. Selonelle, la dedovtchina, largement répandue dans l'armée, formedans l'esprit du soldat une disposition à se soumettre sansobjection à n'importe quel ordre. La discipline dans l'armée,basée sur des méthodes punitives humiliantes et dangereuses,est encore plus dure lors des opérations militaires. Les soldatsse trouvent dans une peur permanente, craignant autant leurscommandants que les Tchétchènes armés. A la peur vients'ajouter l'utilisation de drogue et d'alcools forts, qui peuventêtre obtenus facilement et en n'importe quelle quantité dans leszones d'opérations militaires, et qui selon l'OMSSPtransforment les soldats "en machines à tuer soumises et sansâmes".

Des récits des soldats, on peut déduire que les commandantsdes unités ont soit encouragé, soit eux-mêmes participé auxtortures, pilages et mutilations de cadavres.
Le soldat André raconte ainsi que lors d'une opération dereconnaissance dans les gorges de l'Argoun, leur détachementa subi une attaque des combattants tchétchènes dont plusieursont été tués. Quand les soldats sont arrivés au camp, ils ontfait leur rapport sur cet affrontement au commandant qui neles a pas crus. Il les a fortement réprimandés pour ne pas avoirramené des parties des corps des combattants et a exigé quela prochaine fois les soldats amènent des preuves de leursactes. Ces preuves sont des oreilles coupés, des doigts, la têteentière. Aussi les soldats amenaient-ils ensuite toujours à labase les têtes des combattants, ou au moins des parties de leurcorps. Selon André, cette tradition est très répandue ; il saitque certains soldats collectionnent pour eux mêmes lesoreilles des Tchétchènes, les coupant aux cadavres.
L'attitude des commandants provoque chez les soldats unsentiment d'impunité. Pour l'OMSSP, il est évident que si descrimes tels que la torture, le pillage et les mutilations decadavres étaient sévèrement punis, leur perpétration ne seraitpas aussi fréquente qu'elle ne l'est dans cette campagnemilitaire en Tchétchénie.  
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Notes1. Une partie des informations contenues dans ce rapport a été utilisée dans la partie IIdu présent rapport FIDH-Mémorial sur les violations des droits de l'Homme commisespar l'armée russe.2. Sur ces 296 soldats, 16 sont morts, 31 ont été démobilisés et 29 passés réservistes àcause de problèmes de santé.3. L'OMSSP dispose des noms, adresses et numéro d'unité militaire des soldats, quipeuvent être présentés sous le sceau de la confidentialité.4. Elizaveta Bogoslovskaïa, Tchas Pik (quotidien de St Pétersbourg), 1 mars 2000 5. Sur le cadre juridique régissant l'envoi des forces armées en Tchétchénie cf la partieA, "Etat des forces engagées" 6. L'association des Mères de soldats basée à Moscou  souligne que les différents décretset arrêtés (N 723 du 16.05.96., N 1356 du 11.11.98) sur les conditions de l'envoi deconscrits volontaires dans les zones de conflit permettent en fait l'arbitraire le plus total.Effectivement, dans la mesure où les opérations militaires en Tchétchénie sont toujoursconsidérées officiellement comme une "opération anti-terroriste", la juridiction sur les"zones de conflit" n'est pas appliquée (voir l'échange de lettres entre les Mères de soldatde Moscou et la procurature militaire sur le site http://www.hro.org/ngo/usm/index.htm)7. Le général Manilov a donné le 5 octobre lors d'une conférence de presse le chiffreofficiel de 2479 morts parmi les soldats russes, 7076 blessés et 26 disparus, chiffrecontesté par les organisations de Mères de soldats qui parlent d'au moins 6 000 morts -Le monde daté du 14 octobre 2000. Dans sa lettre au Conseil de l'Europe du 25 09 2000Mémorial souligne que les pertes sont sous-estimées, en particulier parce que ne sontpas pris en compte les soldats qui meurent à l'hôpital de leurs blessures. De plus, leschiffres donnés par le ministère de l'Intérieur et ceux fournis par le ministère de laDéfense se contredisent souvent. 8. Dans son rapport "Bombardements chirurgicaux" publié à la fin de 1999 et portantsur les premiers mois du conflit, Memorial rapporte trois cas semblables. 9. Cf également la déclaration de Valery, lieutenant colonel responsable pour la moraleet la discipline cité par Maura Reynolds "War Has No Rules for Russian Forces BattlingChechen Rebels" - Los Angeles Times 17-09 2000 : ""Whe should have slaughtered allChechens over 5 years old and sent all the children that could be still re-educated toreservations with barbed wire and guards at the corners.... But where would you findteachers willing to sacrifice their lives to re-educate these wolf cubs ? There are no suchpeople. Therefore it's much easier to kill them all. It takes less time for them to die thanto grow [..] For political reasons, it's impossible to murder the entire adult populationand send the children to reservations. But sometimes on can try to approximate thegoal".10. Dans sa conférence de presse du 5 octobre le général Manilov a accusé lescombattants d'employer des femmes et des enfants dans les opérations de minage, en lespayant de 20 à 50 $ pour ce travail. 11. Cf. supra dans la partie II du présent rapport les témoignages sur les exécutions
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